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AEIM : Asociacion Española de Importadores de Madera (Asociation Espagnole des Importateurs de Bois) 
AIMEX : Association des exportateurs de bois au Brésil 
AFD : Agence Française de Développement
ANAFOR : Agence Nationale d’Appui au Développement Forestier
ATIBT : Association Technique Internationale des Bois Tropicaux
CBFP-PFBC : Congo Basin Forest Partnership – Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo
CDO : Comité de décision et d’orientation (PPECF)
CEI bois : The European Confederation of Woodworking Industries
CEMAC : Communauté Économique et Monétaire de l'Afrique Centrale
CEPF : Confédération Européenne des Propriétaires Forestiers Privés
CEPI : Confédération des Industries du Papier d’Europe
CFT : Compagnie Forestière De Transformation
CIB : Congolaise Industrielle Des Bois
CIRAD : Centre de Coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le Développement 
CITES : Convention On International Trade In Endangered Species Of Wild Fauna And Flora
COMIFAC : Commission des Forêts d’Afrique Centrale
CST-AFD : Comité Scientifique et technique (AFD)
CTWPDA : China Timber & Wood Production Distribution Association
DEVCO : Direction générale de la coopération internationale et du développement (UE)
DGENV : Direction générale pour l’environnement (UE)
DUE : Délégation de l’Union Européenne
EFI : European Forest Institute
EFIC: European Furniture Industries Confederation
EOS : European Organisation for Sawmill Industry
ETIC : European Timber Industry Confederation 
ETTF : European Timber Trade Federation
Eustafor : European State Forest Association
EUTR - RBUE : European Union Timber Regulation - Règlement Bois de l’Union Européenne
FAO : Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture
FEDUSTRIA : Fédération Belge de l’industrie du textile, du bois et de l’Ameublement 
FEDECOMEGNO : Association Italienne des importateurs de bois
FEP - EPF : Fédération Européenne du Parquet - European Parquet Federation
FFEM : Fonds Français pour L’environnement Mondial
FIB : Fédération des industries du Bois (RDC)
FLEGT : Forets Law Enforcement Governance and Trade
FSC : Forest Stewardship Council
GDHolz : Association Allemande du commerce du bois 
GFBC : Groupement De La Filière Bois Du Cameroun
GGSC : Global Green Supply Chain
GNFT : Groupe National Des Forêts Tropicales
IDH : Initiative pour le commerce durable
IFL : Intact Forest Landscape
ITTO - OIBT : International Tropical Timber Organization - Organisation internationale des bois tropicaux
IUCN : Union Internationale Pour La Conservation De La Nature
KFW : Kreditanstal fûr Wiederaufbau
LCB : Le Commerce du Bois
LKTS : Lesser Known Timber Species
MEF : Ministère de l’Economie Forestière (République du Congo)
MINEF : Ministère des Eaux et Forêts (Gabon)
MINFOF : Ministère des Forêts et de la Faune (Cameroun)
MO : Maitrise d’ouvrage
MOD : Maitrise d’ouvrage déléguée
ONFI : Office National Des Forêts International
ONG : Organisation Non Gouvernementale
PAFC : Panafrican Forest Certification
PEFC : Programme For The Endorsment Of Forest Certification
PES : Payments For Environmental Services
PFBC : Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo
PME : Petites et Moyennes Entreprises
PPECF : Programme de Promotion de l’Exploitation Certifiée des Forêts
RDC : République Démocratique du Congo
RIFFEAC : Réseau des Institutions de Formation Forestière et Environnementale de l’Afrique Cen-trale 
SPIB : Syndicat Des Producteurs Industriels Du Bois
STTC : Sustainable Tropical Timber Coalition
SW4SW : Sustainable Wood For Sustainable World (FAO)
TTF : Timber Trade Federation (UK) – Féderation de la filière bois 
TPE : Très petites entreprises (artisans)
SPIB : Syndicat des Industries du Bois (Côte d’Ivoire)
SVL : Système de Vérification de la Légalité
UE : Union Européenne
ULG : Université de Liège
UNICONGO : Union des Industriels et Commerçants du Congo
UFIGA : Union Des Forestiers Et Industriels Du Bois Du Gabon
VVNH : Vereniging Van Nederlandse Houtondernemingen (Fédération du Bois des Pays Bas)
WRI : World Resources Institute 

acronymes
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L’ATIBT, L’ASSOCIATION
DEDIéE AU BOIS ET À LA
GESTION DURABLE DES

FORÊTS TROPICALES
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Les résultats de la COP CITES en novembre au Panama ont provoqué des 
réactions vives de la part des pays producteurs et des pays importateurs 

éditorial
Françoise VAN de VEN  - Présidente de l’ATIBT

Après cette longue période d’activité 
réduite souvent à des réunions virtuelles, 
nous avons enfin pu nous retrouver en 
présentiel et prendre part à de plus en 
plus de rencontres plus importantes au 
fil des mois. Heureusement, tout d’abord, 
un séminaire de l’équipe ATIBT a pu être 
organisé début février, lequel a permis de 
mieux définir notre mission, notre rôle et 
nos objectifs.

Dès le mois de mars, les réunions prépa-
ratoires se sont succédées pour l’organi-
sation de notre FORUM ATIBT début juin 
à Nantes, au Carrefour International du 
Bois, lieu stratégique pour les premières 
retrouvailles avec les acteurs de la filière 
forêt/bois. Nous pouvons dire que ce 
Forum a été couronné d’un grand succès 
: des présentations très appréciées, des 
débats très intenses et des rencontres 
avec de nouveaux membres, dont certains 
d’Amérique Latine, ce qui nous permettra 
d’étendre notre champ d’action. 

Nos Commissions Forêt & Industrie 
et Certification ont également eu des 
agendas chargés avec un bon rythme de 
réunions pour travailler sur le projet de 
règlement européen sur la déforestation 
(RDUE), le nouveau standard PEFC/PAFC 
Bassin du Congo, la motion sur les IFL 
dans le standard FSC, les décisions de la 
COP CITES sur les essences classées à 
l’Annexe II, et autres sujets. Leurs travaux 

ont permis d’aboutir à la validation du 
standard PAFC Bassin du Congo lors de 
l’Assemblée Générale du PEFC, ainsi qu’à 
l’adoption de la motion présentée par 
l’ATIBT sur les IFL, votée avec plus de 95 
% des voix lors de l’Assemblée Générale 
du FSC à Bali.

Les résultats de la COP CITES en 
novembre au Panama, en revanche, ont 
provoqué des réactions vives de la part 
des pays producteurs et des pays impor-
tateurs, qui ont vu plusieurs essences être 
classées en Annexe II CITES, à savoir le 
padouk, le khaya et le doussié pour les 
essences africaines, ainsi que cumaru et 
l’ipé pour les essences d’Amérique Latine. 

Si l’Annexe II de la CITES n’interdit pas le 
commerce des espèces listées, celui-ci est 
réglementé par l’élaboration de rapports 
pour l’émission d’Avis de Commerce 
Non-Préjudiciable par les pays produc-
teurs et par des autorisations d’expor-
tation et importation voire de réexporta-
tion. Les procédures pour l’obtention des 
autorisations (appelée « permis ») sont 
souvent compliquées et surtout longues, 
ce qui impacte fortement le commerce de 
ces essences. L’ATIBT a prévu le recrute-
ment d’un chef de projet à partir de 2023 
pour mieux suivre et travailler ce dossier, 
aussi bien d’un point de vue scientifique 
qu’administratif. 
La Commission Marketing a continué 
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son travail sur notre marque FAIR & 
PRECIOUS avec la réalisation de films 
documentaires qui pourront être utilisés 
par l’ATIBT et les membres certifiés pour 
diverses occasions (forum, conférences, 
présentations au parties prenantes de 
notre secteur) afin de promouvoir la certi-
fication gestion durable.
  
En ce qui concerne la Commission Maté-
riaux Bois & Normalisation, des travaux 
continuent sur les fiches de la classifica-
tion des essences et une étude sera lancée 
en 2023 : l’objectif de cette étude sera 
d’élaborer un ou des document(s) d’orien-
tations et de recommandations sur les 
contrats et les usages pour le commerce 
international des bois tropicaux.

Une nouvelle commission a également vu 
le jour en 2022, à savoir la Commission 
Carbone & Biodiversité. Cette commission 

a pour but d’aider l’ATIBT et ses membres 
à mieux comprendre les enjeux et les 
possibilités de bénéficier d’une reconnais-
sance des efforts des entreprises fores-
tières au niveau de la gestion durable.

Le soutien financier de nos projets par 
nos principaux partenaires (l’AFD, la KfW, 
le FFEM, l’UE, la FAO et l’OIBT) ainsi que 
les nombreuses invitations à des manifes-
tations internationales confirment le rôle 
clef de l’ATIBT pour notre secteur. 2022 
a été une année riche en expériences et 
résultats obtenus. Ce fut un plaisir pour 
moi de pouvoir représenter à plusieurs 
reprises l’ATIBT. L’année 2023 soulèvera 
certainement de nouveaux enjeux, mais 
l’ATIBT continuera à assurer son rôle de 
référent technique et de partenaire majeur 
dans la mise en œuvre de pratiques de 
gestion durable des forêts et de la promo-
tion des bois certifiés. 
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La 27ème Conférence des Parties « Climat » 
s'est tenue en Égypte du 6 au 20 novembre 
2022. Cette COP Climat est en général l'un 
des événements les plus importants pour 
la lutte contre le changement climatique. 
Certains de nos membres et partenaires 
ont assisté à des discussions toujours utiles 
sur la gestion durable des forêts tropi-
cales, mais cette rencontre s’est avérée 
décevante pour nous. Aussi nous comp-
tons en 2023 sur une COP 28 qui débouche 
sur plus de résultats pour notre secteur, et 
davantage de soutien politique et de recon-
naissance pour les activités ayant trait à la 
gestion durable des forêts tropicales. 

La 19ème Conférence des Parties « CITES » 
s’est tenue au Panama du 14 au 25 
novembre. Comme l’évoque notre prési-
dente dans son éditorial, cette COP CITES 
a abouti à cinq inscriptions en Annexe II 
de la CITES : deux essences sud-améri-
caines, l’ipé et le cumaru, et trois genres 
africains, l’Afzelia (doussié), le Ptero-
carpus (padouk) et le Khaya (Acajou). 
Ces inscriptions sont lourdes de consé-
quences pour notre profession, mais 
issues d’un processus consultatif dans 
lequel il importera, à l’avenir, de mieux 
s’impliquer pour faire valoir nos connais-
sances auprès des instances et des pays 
qui votent les résolutions, et obtenir une 
plus forte mobilisation. Pour cela, une 
action d’envergure, menée par l’ATIBT, 
sera initiée début 2023.    

Enfin, la troisième COP importante, La 
15ème Conférence des Parties « Biodiver-
sité » s’est tenue à Montréal du 7 au 19 

décembre 2022. Les parties ont adopté un 
certain nombre de décisions concernant la 
RSE (Responsabilité Sociétale des Entre-
prises) et la biodiversité. Ces décisions ont 
appelé à une collaboration accrue entre 
les parties prenantes, y compris les entre-
prises, pour intégrer la biodiversité dans 
les pratiques commerciales et encoura-
ger les entreprises à prendre des mesures 
pour minimiser les impacts négatifs sur 
la biodiversité. Les grandes entreprises 
de la planète auront désormais un rôle à 
jouer pour soutenir le travail des gestion-
naires engagés, puisqu’il est certain 
qu’une grande part de la biodiversité dans 
les régions tropicales est abritée dans les 
concessions certifiées.

Dans ce contexte, notre Association travaille 
à mieux faire valoir la gestion durable des 
forêts tropicales par rapport à ces grands 
défis. Cette gestion durable, en particulier 
en Afrique centrale et en Amazonie, est un 
enjeu complexe qui nécessite une approche 
intégrée et participative. Nous travaillons 
avec les entreprises du secteur privé, mais 
aussi avec les gouvernements et les orga-
nisations de la société civile pour promou-
voir des pratiques forestières durables. 
Avec une convention signée en 2022 entre 
l’ATIBT et Rainforest Alliance, la meilleure 
prise en compte du travail des communau-
tés locales fait également partie de nos 
objectifs. 

Nous encourageons également la mise 
en place de politiques publiques et de 
programmes de conservation qui garan-
tissent une utilisation responsable des 

ÉDITORIAL
benoît Jobbé-Duval - directeur général

Nous devrions en principe passer d’environ six millions d’ha 
certifiés GDF aujourd’hui à presque dix millions en 2025 
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ressources naturelles. A ce titre, nous 
encourageons des organisations comme 
la COMIFAC à poursuivre leur action de 
concertation entre les pays d’Afrique centrale.

Ces dernières années, nous obser-
vons certaines avancées dans la gestion 
durable des forêts tropicales, avec une 
légère progression des surfaces certi-
fiées mais surtout, de bonnes perspec-
tives à l’horizon 2025 dans le bassin du 
Congo, puisque nous pourrions passer 
d’environ six millions d’ha aujourd’hui à 
presque dix millions en 2025. L’Europe 
a pris des engagements pour réduire la 
déforestation importée, et promouvoir la 

reforestation, tandis que les entreprises 
doivent intensifier des pratiques plus 
responsables pour éviter l'exploitation 
illégale des ressources naturelles. Nous 
saluons ces initiatives, mais nous savons 
qu'il reste encore beaucoup à faire.

Par ailleurs, la lutte contre l’illégali-
té doit se poursuivre inlassablement, et 
nous recherchons les moyens pour être 
davantage en mesure d’appuyer des 
actions concrètes.

Nous sommes conscients que la gestion 
durable des forêts tropicales est une 
tâche difficile, mais nous sommes déter-
minés à poursuivre nos efforts. Nous 
croyons que la participation de toutes les 
parties prenantes est essentielle pour 
atteindre cet objectif. Nous encourageons 
les gouvernements à élaborer des poli-
tiques publiques plus ambitieuses pour 
protéger les forêts tropicales, ainsi que les 
entreprises importatrices de bois tropical  
à intégrer la gestion durable des forêts 
dans leurs chaînes d'approvisionnement. 
À ce titre, nous attendons beaucoup des 
engagements pris dans les prochaines 
COP.
 
Nous n’oublions pas le travail qui doit 
être mené aussi dans d’autres instances, 
comme le PFBC, qui s’est réuni en juil-
let 2022 à Libreville, et qui sera dans les 
prochains mois sous facilitation fran-
co-gabonaise. 

Nous sommes également convaincus que 
l'éducation et la sensibilisation du grand 
public sont essentielles pour promou-
voir la gestion durable des forêts, et qu’il 
faut avancer dans les pays producteurs 
vers une consommation responsable du 
bois destiné au marché domestique. Une 
action a été entreprise au Cameroun dans 
ce sens, et pourrait aussi se dérouler en 
République du Congo.

Une année de plus, nous sommes fiers 
de travailler pour une cause aussi impor-
tante, essentielle pour répondre aux défis 
environnementaux actuels et futurs. Nous 
continuerons à œuvrer pour la protection 
de ces écosystèmes uniques, en colla-
boration avec les gouvernements, les 
entreprises, les ONG et les communau-
tés locales. Nous sommes déterminés, au 
sein de notre Association, à contribuer à 
cet objectif commun, en complémentari-
té des actions menées également dans le 
domaine de la conservation. 
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Gouvernance de l’ATIBT
L'ATIBT se compose d'un conseil d'administration, d'une Assemblée Géné-
rale et d'un Bureau Exécutif. Les objectifs et la stratégie de l'ATIBT sont 
décidés par le Conseil d'Administration et approuvés par son Assemblée.

Conseil d’Administration I *membres du Bureau Exécutif I **membres représentant des pays

NOM ORGANISATION ADRESSE EMAIL SITE WEB

VAN DE VEN Françoise * Individuel francoise.vandeven@atibt.org

ROUGERON Michel * PALLISCO m.rougeron@pallisco-cifm.com http://www.pallisco-cifm.com/

RIVAIN Stéphane * OREADE BRECHE s.rivain@oreade-breche.fr http://www.oreade-breche.fr/

GRAUERT Ulrich * INTERHOLCO ulrich.grauert@interholco.com https://www.interholco.com/fr/

MOHR Dominik * CID dominikmohr@cid-bois.fr https://www.cid-bois.fr/accueil/

TATY Pierre ** REPUBLIQUE DU CONGO pierretaty2@yahoo.com
pierretaty2020@gmail.com

http://www.mefdd.cg/

YALIBANDA Yves ** REP. CENTRAFRIQUE yvesyalibanda@yahoo.fr https://www.dailymotion.com/video/xv6cvd

AUGUIN Luc ROUGIER auguin@rougier.fr http://www.rougier.fr

AKWAH George FSC g.akwah@fsc.org https://www.fsc.org/en

BRACCIANO Paolo REGALIS pb@regalisinternational.com https://www.regaliswood.com/contact

CASSAGNE Bernard FRM bcassagne@frm-france.com https://frm-ingenierie.com

CORA Stefano CORA DOMENICO & FIGLI Stefano.Cora@coralegnami.it ttps://www.coralegnami.it/en/cora-wood-gabon/

DE BOER André ETTF aideboer50@gmail.com https://www.ettf.info/ettf_news

DE HAAN John 
SOMIVAB-RAIL 
EUROPE-DUURZAAM

dh@duurzaam-hout.com
https://www.rail-europe-solutions.com/groupe

http://somivab.com/

DEMARQUEZ Benoit TEREA b.demarquez@terea.net http://terea.net/fr/

DOUCET Jean Louis UNIV. GEMBLOUX jldoucet@uliege.be
https://www.terra.uliege.be/cms/c_4082846/en/

terra-forest-is-life

GROUTEL Emmanuel WALE emmanuel.groutel@gmail.com https://www.woodexpert.fr

HUNINK Jan Willem CIB-OLAM janwillem.hunink@olamagri.com
https://www.olamgroup.com/locations/west-
and-central-africa/republic-of-congo.html

HUNINK Robert CEB – Precious Woods robert.hunink@bluewin.ch https://www.preciouswoods.com

JULVE Cecilia NATURE+ direction@natureplus.be www.natureplus.be

KARSENTY Alain CIRAD alain.karsenty@cirad.fr www.cirad.fr

LATHAM Peter LATHAM / PEFC peter.latham@zoho.com https://pefc.org/

NTOUTOUME Jean-Marie UFIGA jm.ntoutoume@ufiga.org www.ufiga.org

WALTER Sven (Obs) FAO Sven.Walter@fao.org www.fao.org
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Rappel sur les objectifs 
de l’ATIBT RÉDEFINIS en 2021 

Ces quatre grands axes 
ont ainsi orienté

les activités de 2022

Jusqu’à présent, les axes d’intervention 
de l’Association étaient la représentation, 
le marketing, la technique et la forêt, une 
reformulation des objectifs a été faite, 
pour mieux communiquer sur ce que nous 
faisons. Pour rappel, en 2021, les axes 
d’intervention ont été redéfinis autour 

de quatre grands sujets : représenter la 
filière, améliorer les connaissances et leur 
transmission, fédérer les acteurs publics 
et privés, et notamment les syndicats des 
pays producteurs et des pays consomma-
teurs, et innover, en contribuant à identi-
fier des solutions d’avenir pour la filière.

Représenter
au niveau 

international : 
plaidoyer, lobbying, 

marché, 
marketing

Connaitre et 
former 

Référent technique, 
expertise bois et 

forêt, marché 
(appui à la commer-

cialisation).

Fédérer 
Travail intersyndi-

cal :  
Mieux communiquer 

avec les syndi-
cats, interactions 

Nord/Sud et Sud/Sud

Innover
Faire un travail 
de prospective 

& innova-
tion, par 

exemple avec 
les Think Tank, 
les projets, etc.

© John Lander – Imagéo
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L’ATIBT - Une plateforme essentielle 
pour l’avenir des forêts tropicales
L’ATIBT joue aujourd’hui un rôle crucial 
dans l’avenir des forêts tropicales. 
Soucieuse des enjeux environnementaux, 
l’ATIBT agit à tous les niveaux, de la forêt 
à la consommation responsable de bois. 

L’Association est une plateforme au 
service de chaque acteur engagé : les 
opérateurs forestiers et les industriels, 
les fournisseurs de produits en bois 
tropicaux, et tous les autres acteurs de 
la gestion responsable des forêts tropi-
cales. L'ATIBT entend contribuer par son 
action à la protection et à la conservation 
des forêts tropicales pour les générations 
futures en accompagnant des concessions 
forestières vers la certification et la gestion 
durable et en assurant le maintien de zones 
protégées. À ce titre, elle promeut les 
bois tropicaux récoltés selon les critères 

stricts de la certification gestion durable 
(PEFC/PAFC et FSC). Ainsi, le rôle joué 
par les entreprises forestières certifiées 
en légalité ou en gestion durable dans 
leur action au niveau local ou territorial 
doit être soutenu. 

Le travail de plaidoyer développé par 
l'ATIBT au travers du collectif de promo-
tion de la gestion durable des forêts tropi-
cales “Fair&Precious“ est aujourd’hui 
une priorité pour contribuer à la sauve-
garde des écosystèmes forestiers tropi-
caux. En outre, Fair&Precious travaille 
à l’intégration de nouvelles exigences 
internationales, en particulier dans 
les domaines de la zéro-déforestation, 
des paiements pour services écosysté-
miques (PSE) et du carbone.

EXPERTISE 
TECHNIQUE

FORMATION
PROFESSIONNELLE

CERTIFICATION DU
BOIS TROPICAL

LÉGALITÉ DU COMMERCE
DU BOIS

VALORISATION DU BOIS
TROPICAL AFRICAIN

PROJETS INTERNATIONAUX
SUR LE BOIS TROPICAL

ÉVÉNEMENTS
INTERNATIONAUX

RECHERCHE ET 
ÉTUDES

NORMALISATION DU
BOIS TROPICAL

SERVICES
 ÉCOSYSTÉMIQUES

BIOÉCONOMIE
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https://www.atibt.org/fr/p/99/valorisation-du-bois-tropical-africain-et-la-marque-fairandprecious
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https://www.atibt.org/fr/member-categories/4/producteurs-fournisseurs-commerce
https://www.fair-and-precious.org/fr


1

2

3

Renforcer l'impact de la certification : 
Garantir une exploitation forestière respec-
tueuse des écosystèmes et des populations.

Soutenir la formation et l'éducation : 
Contribuer au développement de l'éduca-
tion et de la formation professionnelle.

Préserver la faune : 
Participer à des projets de sauvegarde de la 
faune et de protection de son habitat naturel.

LES PRINCIPALES MISSIONS DE FAIR&PRECIOUS SONT :

©
 J

oh
n 

La
nd

er
 –

 Im
ag

éo

© John Lander - Imagéo - Cameroun - Concession Fair&Precious

© John Lander - Imagéo - Gabon - Concession Fair&Precious

© John Lander - Imagéo - Congo - Concession Fair&Precious
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EN 
2022

Les adhérents  
de l’ATIBT

BailleursÉtatsInstitutions
de recherche 

ONG

Membres
honoraires

Syndicats
Associations
d’Afrique et 

d’Europe 

Bureaux
d’études

Adhérents individuels
(experts, chercheurs)

Forestiers 
Industriels 
Négociants

3%3%
3%

4%

5%

10%

13%

14%

45%
dont 12% de 
producteurs

forestiers

En 2022, trois membres ont quitté l'ATIBT, et neuf nouveaux membres ont adhéré à 
l’Association. À ce jour, le nombre de membres inscrits est donc de 148. Il faut ajouter à 
ces membres cotisants, les membres honoraires, qui continuent pour certains de jouer 
un rôle important.

Typologie des 
adhérents

2015

92
107

2016

+15

124

2017

+18

-1

129

2018

+11

-6

131

2019

+8

-6

131

2020

+10

-10

142

2021

+12

-3

148

2022

+9

-3
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L’annuaire des adhérents est disponible sur notre site internet : 
L’arrivée des nouveaux membres est toujours 
saluée au travers de notre newsletter.

Les sociétés qui nous ont rejoint en 2022 sont les suivantes : 
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REPRESENTATIVITé DE L’ATIBT 
DANS LE SECTEUR BOIS TROPICAL 

Forte de près de 150 membres, dont le 
nombre croit chaque année, l’ATIBT est 
fortement représentative des acteurs de 
la gestion durable des forêts tropicales, 
et majoritairement des acteurs privés. 
Plus spécifiquement encore, l’Association 
rassemble un grand nombre d’entreprises 
forestières certifiées (gestion durable ou 
légalité), totalisant, entre toutes, environ 
douze millions d’ha de forêts tropicales 
(dont plus de six millions de forêts certi-
fiées FSC et PAFC). Certaines d’entre elles 
sont basées en Amérique Latine (Brésil, 
Pérou) mais la majorité reste basée 
dans le bassin du Congo et en Afrique de 
l’Ouest (Côte d’Ivoire, Cameroun, Gabon, 
République du Congo, République Démo-
cratique du Congo).

À l’aval de la filière, de nombreux 
membres industriels ou négociants sont 

établis dans une quinzaine d’autres pays, 
même si un nombre croissant d’entre eux 
sont basés dans les pays producteurs.
 
L'implication des membres de l’ATIBT est 
également un signe de représentativité, 
car nombreux sont ceux qui font valoir 
leur vision et leurs nécessités. La recon-
naissance institutionnelle est à considé-
rer pour illustrer cette représentativité. 
Les différents pays membres (République 
du Congo, République Centrafricaine, 
Côte d’Ivoire), les bailleurs, les instances 
professionnelles (quatorze associations 
de producteurs et d’importateurs de bois) 
mais aussi les Centres de formation et de 
recherche (six institutions) renforcent sa 
crédibilité et sa légitimité. L’ATIBT est ainsi 
régulièrement consultée sur les politiques 
publiques concernant la gestion durable 
des forêts tropicales.
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Une équipe au 
service      filièrede 

la

L'équipe de l'ATIBT est composée de 
personnels permanents chargés de la 
gestion de l'Association, ainsi que d'ex-
perts chargés de projets ou d'études 
spécifiques. Ces experts entretiennent 
souvent des liens à long terme avec 
l'Association et portent des actions qui 
s'inscrivent dans une relation durable. 
Certains autres experts, reconnus pour 
leurs connaissances, sont mandatés par 
l'ATIBT pour des études spécifiques. 

Notre équipe, actuellement constituée de 
quatorze personnes, est répartie entre la 
France, le Congo, le Gabon et le Came-
roun. Salariés ou experts sous contrat, 
toute l'équipe partage les mêmes valeurs 

d'engagement et de convivialité et agit 
avant tout dans l'intérêt des membres de 
l'Association et des partenaires. 

FOCUS SUR NOTRE ÉQUIPE
AU CONGO. 

Rappelons qu’en 2015, l’ATIBT avait signé 
un accord de siège avec la République du 
Congo. Notre équipe du Congo a ainsi été 
mise en place en 2018. Dirigée par Alain 
Tiotsop, elle a pour mission de faire vivre 
l’accord de siège signé et de veiller au 
bon déroulement des activités de l’ATIBT 
en République du Congo, pays membre 
de notre Association siégeant au Conseil 
d’Administration.

Benoît Jobbé-Duval a 15 ans d'expérience dans la 
recherche et le développement en milieu tropical, au 
Cambodge, au Guatemala, au Mexique et surtout en 
Afrique, avec huit ans passés entre le Gabon et la Côte 
d'Ivoire. Pendant toutes ces années, il a travaillé avec 
l'unité Cultures pérennes du Cirad. 
Avant de rejoindre l'ATIBT, Benoît a travaillé pendant 
13 ans dans l'industrie du bois en Espagne. 

BENOÎT JOBBÉ-DUVAL
Directeur général ATIBT
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Caroline Duhesme est ingénieur du bois ESB et a plus de 20 
ans d’expériences dans la filière forêt-bois tropicale, prin-
cipalement dans le Bassin du Congo. Consultante indépen-
dante depuis 10 ans, et spécialiste certification, elle a pu 
élargir ses domaines d'expertise à la gouvernance forestière 
(plan d'action FLEGT), aux mécanismes d’évaluation et de 
financements des services environnementaux et sociaux, 
etc. Depuis 2017, Caroline Duhesme a rejoint l'ATIBT pour 
appuyer la mise en œuvre d'un projet FLEGT-REDD- Certi-
fication. Elle est désormais en charge de la coordination des 
actions stratégiques de l'ATIBT, et elle est également secré-
taire de la commission de certification de l'ATIBT.

CAROLINE DUHESME
Directrice innovation et stratégie - Experte certification

Jacqueline Lardit-van de Pol a rejoint l’ATIBT début 2016 
pour prendre en charge le projet FLEGT-IP. Ses plus de 
vingt ans d’expérience dans la sous-région, notamment 
au Cameroun et au Gabon, et ses postes successifs de 
coordonnatrice d’un projet pilote d’observateur indépen-
dant pour une ONG, de responsable de certification de 
légalité pour des sociétés privées, ou encore de consul-
tante dans l’évaluation du processus APV FLEGT pour 
des bailleurs de fonds, lui ont permis de comprendre les 
intérêts, les difficultés et les capacités des différentes 
parties prenantes. Jacqueline coordonne depuis 2020 
le projet ADEFAC et est secrétaire de la Commission 
Forêt-Industrie de l’ATIBT. 

JACQUELINE LARDIT-VAN DE POL 
Coordinatrice Projet ADEFAC – Experte Filière Forêt Bois

Diplômée d’un master II en finances de la Sorbonne 
Business School (IAE Paris), Marion a d’abord travail-
lé pendant cinq ans en cabinet d’expertise comptable et 
d’audit. Elle a ensuite passé dix années à occuper diffé-
rentes fonctions au sein de la direction financière de l’AFD, 
où elle était directrice du département « Réglementaire, 
consolidation et comptabilité », ainsi que membre du 
comité éthique, avant de rejoindre l’ATIBT.

MARION VAQUIN
Responsable administrative et financière
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Alain Tiotsop est ingénieur forestier, basé à Brazzaville. Il 
est responsable du bureau de l'ATIBT au Congo, et à ce titre 
gère et coordonne les différents projets mis en œuvre au 
Congo (ASP Congo – Appui Secteur Privé, ADEFAC, Open 
Timber Portal en 2022). Alain est auditeur FM/COC pour 
le Bureau Veritas et possède une solide expérience dans 
différents domaines : cartographie forestière, inventaires 
forestiers, traitement des données d'inventaire forestier, 
législation forestière, rédaction et mise en œuvre de plans 
de gestion forestière, entre autres. Alain a une solide 
expérience du secteur privé. 

ALAIN TIOTSOP
Représentant ATIBT Congo - Coordinateur
de projets - Aménagiste forestier et auditeur

Germain est ingénieur des Eaux et Forêts. Il travaille sur 
les problématiques de gestion forestière et agro-indus-
trielle en Afrique centrale et de l’Ouest depuis une vingtaine 
d’années au cours desquelles il a travaillé essentiellement 
avec le secteur privé. De 2019 à 2023, Germain a coordonné 
le Projet PAFC pour le Bassin du Congo. En 2023, Germain 
prendra la gestion du projet ASP PACTE VERT (Appui Au 
Secteur Privé forestier et à la filière du bois pour le Pacte 
Vert) au Cameroun dans le cadre du programme d’amélio-
ration de la gouvernance en milieu forestier - PAMFOR.

GERMAIN YÉNÉ
Chef de projet PAFC bassin du Congo

Hortense est Sociologue et exerce depuis 2010 comme 
Consultante en ingénierie de projets, en ingénierie de 
formation et en genre auprès de différentes organisa-
tions dans les pays du Bassin du Congo. Depuis avril 2020 
elle est Assistante Technique à l’ATIBT dans le cadre 
du projet ADEFAC. Elle est depuis juin 2022 Vice-Pré-
sidente de la Cameroon Development Evaluation Asso-
ciation (CaDEA). Ses champs de recherche scientifique :  
éducation et formation, socialisation et dynamiques de 
genre au travail

HORTENSE ELLA-MENYE BATINDEK
Responsable communication 
et suivi-évaluation du projet ADEFAC
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Le Professeur Donatien Nzala est ingénieur fores-
tier de formation. Avec 35 ans de carrière d’ensei-
gnant-chercheur à l’Université Marien Ngouabi (Braz-
zaville- Congo), il a été aussi Directeur Général de 
l’Économie Forestière (2008-2014), puis Inspecteur 
Général des services de l’Économie Forestière de 
la République du Congo (2014-2017). En 2022, il est 
intervenu sur le projet OTP, ainsi que sur le projet ASP 
Congo en tant qu’assistant technique

DONATIEN NZALA
Expert gouvernance forestière auprès 
du projet ASP Congo

Élise Mazeyrac a un Master 2 Pro - Sciences de l'édu-
cation et un Master en Sciences politiques, et un CAS en 
Formation d’Adulte. Elle est spécialisée dans la gestion de 
projets de formation et l'ingénierie de la formation. Élise 
a rejoint l'ATIBT en tant que chef de projet ADEFAC au 
siège de l'association en France, après plus de dix années 
d’expérience sur des projets de formation régionaux, et 
dans différents pays d’Afrique centrale.

ÉLISE MAZEYRAC
Coordinatrice siège projet ADEFAC 
Spécialiste gestion de projets de formation

Yanick Serge Nkoulou est titulaire d’un Master profes-
sionnel en Sciences Forestières Option Agroforesterie 
obtenu à l’Université de Yaoundé I en 2011. Il débute sa 
carrière au sein de l’Absl Nature Plus dans le cadre de 
la foresterie communautaire au Cameroun, puis au sein 
la société forestière PALLISCO jusqu’en janvier 2022, où 
il s’occupait des aspects de reboisement et du suivi des 
dispositifs scientifiques installés dans les Unités Fores-
tières d’Aménagement. Il a développé une longue exper-
tise dans la gestion des pépinières, de sylviculture des 
essences forestières et de leurs écologies. Depuis février 
2022, il est le nouveau chef de projet UFA-REFOREST.

YANICK NKOULOU
Chef du projet UFA-reforests
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Ayant obtenu un diplôme de Master II en management 
des finances, à l’École Supérieure de Gestion et d’Ad-
ministration des Entreprises ESGAE, où elle a pour-
suivi toutes ses études supérieures, Flora Amboulou, 
outre son poste d’Assistante administrative, comptable 
et logistique pour l’ATIBT Congo, appuie l’équipe dans 
toutes les activités d’organisation et gestion du matériel. 
Flora a été remplacé par Ruth Prudence KOUSSIN-
GOUNINA en début 2023.

FLORA AMBOULOU
Assistante administrative comptable 
et logistique (Brazzaville)

Josépha Coache est diplômée d’un master en « Déve-
loppement agricole et politiques économiques » de 
l’Institut d’Études du Développement de la Sorbonne. 
Elle est actuellement assistante du programme 
marketing Fair&Precious de l’ATIBT, ainsi que du 
projet Thémis, depuis février 2020. 

JOSÉPHA COACHE
Communication et appui coordination projets
Chargée de mission RSE

Diplômée de sciences politiques et d’AgroParisTech, 
Alessandra a une connaissance solide des enjeux envi-
ronnementaux tant sur le plan politique que technique. 
Elle s’est spécialisée en stratégie environnementale et 
en négociation. Dans le cadre d’un partenariat entre 
LCB et l’ATIBT, Alessandra exerce ses missions pour 
promouvoir l’ensemble des matériaux bois, interviendra 
dans le projet marketing de l’ATIBT, sur certains projets 
essentiels, en particulier le projet « Dryades » (création 
de fiches environnementales pour les matériaux en bois 
tropical), et le suivi de la nouvelle réglementation euro-
péenne contre la déforestation. 

ALESSANDRA NEGRI
Coordinatrice des actions de promotion bois
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Hayat est titulaire d'un DUT de droit de l'Université Paris 
XIII, et d'une formation d'assistante-comptable de la 
même université. Hayat a rejoint l'ATIBT en mai 2020, en 
tant qu'assistante administrative et comptable de l'as-
sociation. Hayat a été remplacé par Jessica DELEKIAN 
en début 2023

HAYAT HOUMA
Assistante comptable
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La célébration des 70 ans de 
l’ATIBT et le Forum de Nantes

Le mardi 31 mai après-midi s’est dérou-
lée l’Assemblée Générale de l’ATIBT, la 
première en présentiel depuis trois ans. 
Nous avons compté sur la présence de 
Madame la Ministre de l’Économie Fores-
tière de la République du Congo, S.E. 
Rosalie Matondo, la directrice de l’OIBT, 

Madame Sheam Satkuru, le Secrétaire 
Général de la COMIFAC, Monsieur Hervé 
Maïdou, ainsi que la cheffe de l’équipe 
Gouvernance Forestière de la FAO, 
Madame Thaïs Linhares-Juvenal. A cette 
occasion, l’équipe ATIBT avait préparé 
une Assemblée qui se voulait conviviale 
et vivante, afin de présenter aux membres 
les actions en cours et de revenir comme 
il se doit sur les aspects administratifs.

À l’issue de cette Assemblée s’est tenue 
la soirée de gala, organisée en l’honneur 
des 70 ans de l’Association. Une réussite, 
au dire de toutes et tous ! L’équipe ATIBT 
a été heureuse d’entendre les nombreux 
retours positifs et de voir les participants 
passer une belle soirée, enchantés par les 
machines de l’Île de Nantes et surtout par 
son étonnant éléphant mécanique.

LA SOIRÉE ANNIVERSAIRE DES 70 ANS DE L’ATIBT, COUP D’ENVOI DU FORUM 2022
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Le lendemain, 1er juin, débutait le Forum, 
organisé en plusieurs temps. Du mercre-
di au vendredi se sont tenues en continu 
des tables rondes sur le stand de l’ATIBT. 
Ce stand a d’ailleurs marqué les esprits :  
organisé en « agora », il a su mobiliser 
de nombreux auditeurs et auditrices tout 
au long du CIB (toujours au rendez-vous 
le vendredi après-midi) et a vu se dérou-
ler discussions et débats. FSC, PEFC/
PAFC, WRI, Probos, Rainforest Alliance, …  
De nombreux partenaires de l’ATIBT et 
acteurs clefs de la gestion durable des 
forêts tropicales ont ainsi eu l’occasion 
d’intervenir sur cette agora.

L’ATIBT était également présente sur deux 
autres stands : en face du stand ATIBT se 
tenait un stand institutionnel bassin du 
Congo consacré à la COMIFAC, et adossé 
au stand ATIBT, un stand Fair&Precious 
animé par les opérateurs forestiers 
membres du collectif.

Autre moment clef du Forum : la journée 
de conférences du 1er juin, dans une salle 
dédiée, ponctuée d’une conférence de 
presse en milieu de journée. Ce cycle aura 
permis d’aborder des sujets variés axés 
autour de la problématique du dévelop-
pement des marchés des bois tropicaux 

certifiés. Des side-events ont également 
été organisés dans cette même salle le 
jeudi 2 juin.

Le Forum s’est clôturé le vendredi 
après-midi avec un cocktail sur le stand 
ATIBT, précédé d’un discours de son 
Excellence Rosalie Matondo, présente à 
Nantes tout au long de ce Forum.

Toutes les sessions présentées sur le 
stand ATIBT ont été filmées et sont acces-
sibles en ligne de même que le rapport de 
cet évènement.

L’ensemble de l’équipe ATIBT souhaite 
remercier tous les participants qui se 
sont mobilisés à Nantes pour faire de ce 
moment un événement marquant pour 
l’Association et la filière. Nous sommes 
sincèrement très heureux d’avoir pu 
retrouver ces temps d’échanges avec 
nos membres, partenaires et réseaux le 
temps de ce Forum. Nous remercions 
les bailleurs et sociétés qui ont contribué 
à financer cette organisation, à savoir :  
le PPECF-COMIFAC, l’AFD, le FFEM, la 
FAO, l’OIBT, FSC Danemark, PEFC Inter-
national, et les sociétés Pallisco, Precious 
Woods, Rougier, Interholco et CIB Olam. 
Nous remercions aussi les autres sociétés 
qui ont contribué à fournir les éléments de 
notre stand.

UN FORUM DENSE AU CARREFOUR INTERNATIONAL DU BOIS
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Un schéma de certification PAFC 
désormais opérationnel & reconnu
Le système régional de certification PAFC 
Bassin du Congo a été reconnu en 2021, et 
devait faire l’objet d’une confirmation suite 
à la réponse aux non-conformités ouvertes.

Une mission d’évaluation a été conduite en 
novembre 2022 par Form International pour 
évaluer les actions correctives apportées 
par l'ATIBT et les membres de la Certifica-
tion Forestière Panafricaine pour le Bassin 
du Congo. Sur la base de conclusions de 
cette évaluation, le PEFC international a 
informé l’ATIBT que toutes les non-confor-
mités identifiées dans le rapport d'évalua-
tion avaient été traitées avec succès. Le 
rapport final de l'évaluation, incluant les 
résultats des visites dans le pays, confirme 
les résultats initiaux du rapport.

Cette validation permet au PEFC de 
confirmer que la Certification Forestière 
Panafricaine pour le Bassin du Congo est 
maintenant entièrement conforme aux 
exigences du PEFC et qu'elle obtient le 
statut de certification complète.

Cette décision a été saluée lors de l’As-
semblée Générale PEFC qui s’est tenue 
virtuellement le 16 novembre (au cours de 
la PEFC Week) par la remise d’un certi-
ficat de récompense aux PAFC nationaux 
du Cameroun, du Gabon et du Congo.

En parallèle, le schéma PAFC Bassin du 
Congo a poursuivi sa phase d’opérationna-
lisation. Concernant les auditeurs, Bureau 
Veritas a été accrédité par TUNAC (Tuni-
sian AB), et Control Union est également en 
cours d’accréditation par TUNAC. Au total, 
plus de dix auditeurs expérimentés ont été 
formés par Bureau Veritas Cameroun and 
Control Union Italie. Côté marchés, quatre-
vingts représentants d’entreprises ont 

été formés sur les standards de gestion 
durable des forêts, et l’on note une forte 
demande pour des formations CoC.

Des journées portes-ouvertes ont égale-
ment été organisées au Cameroun, au 
Gabon et au Congo en octobre 2022 par 
les PAFC nationaux pour échanger avec 
les parties prenantes impliquées dans 
la gestion forestière de leur pays. Le but 
de ces rencontres était de présenter le 
schéma de certification PAFC Bassin du 
Congo, de permettre aux parties prenantes 
de mieux comprendre ce système, et 
d’échanger sur des questions relatives 
au fonctionnement et à la mise en œuvre 
de la certification PAFC, ainsi que sur les 
opportunités de marché.

De plus, des fiches pratiques ont été 
développées avec le soutien de l’ATIBT 
et de PEFC International afin de présen-
ter la certification PAFC bassin du Congo, 
la norme de gestion durable des forêts 
et comment se faire certifier. Ces fiches 
donnent un aperçu général de l’impor-
tance de la certification de gestion durable 
des forêts et des solutions que PAFC 
bassin du Congo apporte.

À noter qu’une nouvelle entreprise a été 
certifiée PAFC Gabon en 2022, portant 
à près de 900 000 ha la surface certifiée 
PAFC, qui feront l’objet d’une transition vers 
PAFC bassin du Congo en 2023. D’autres 
audits sont programmés en 2023.

Des outils « Gaz à effet de serre » et « Carbone » 
ont été développés pour aider les entre-
prises à se conformer aux exigences du 
standard PAFC bassin du Congo (voir le 
chapitre sur « L’appui aux schémas de 
certification – Le PAFC bassin du Congo »).
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Une Assemblée FSC cruciale 
pour l’avenir de la certification 
des forêts tropicales

En octobre 2022 s’est tenue la 9ème Assem-
blée Générale (AG) FSC qui se tient habi-
tuellement tous les trois ans. En raison du 
Covid, l’édition prévue en 2020 avait été 
repoussée à 2021/2022 en deux sessions :
• Une session virtuelle en octobre 2021
•  Une session hybride du 9 au 14 octobre 

2022 à Bali (Indonésie)

L’ATIBT et ses membres se sont engagés 
pendant plus de deux ans dans la prépara-
tion de cette Assemblé Générale FSC pour 
trouver une issue favorable à la protec-
tion des IFL (paysages forestiers intacts) 
et avoir un impact sur le système FSC. 
L’action a été financée par PPECF COMI-
FAC (financement KFW). » Des travaux ont 
été menés au travers du sous-groupe IFL 
de la Commission Certification, dont les 
membres participants ont été particuliè-
rement engagés.

Pour mémoire, la motion 65 sur les 
paysages forestiers intacts (IFL) avait été 
approuvée lors de l'Assemblée Générale 
du FSC en 2014 pour "assurer la mise en 
œuvre du principe 9 et la protection des 
paysages forestiers intacts". La motion 
exigeait la protection intégrale de 80 % 

de la zone IFL à l'intérieur des unités de 
gestion forestière (UGF) certifiées FSC 
jusqu'à ce que des règles plus spécifiques 
aient été définies dans les standards 
nationaux FSC.

Cependant, des études réalisées dans 
le cadre de la motion 34/2017 (proposée 
par l’ATIBT) sur les impacts sociaux, envi-
ronnementaux et économiques de l’ap-
plication de la motions 65 montrent que, 
dans les régions étudiées (tropicales et 
boréales), seulement 0,6 à 7 % des IFL 
existants sont concernés par l'approche 
FSC se concentrant sur les UFA certifiées ;  
et même pour cette portion plutôt faible, 
les gestionnaires des UFA affectées ont 
pour la plupart exprimé qu'ils ne pouvaient 
pas maintenir leur engagement envers le 
FSC, si ces exigences étaient maintenues.

Dans le bassin du Congo, les Groupes 
d’Élaboration des Standards nationaux 
ont proposé des indicateurs de protec-
tion des IFL sur la base d’un proces-
sus participatif, solide et consensuel, 
reposant sur les travaux d’un Groupe 
de Travail régional HVC (Hautes Valeurs 
de Conservation). Parmi les indicateurs 
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régionaux définis figurait la proposition 
d’un seuil de protection de 20 % de la zone 
cœur des IFL dans la concession fores-
tière, laquelle a été rejetée par le FSC, car 
cela ne concourrait pas à la protection de 
la « vaste majorité » des IFL (s’appuyant 
sur une note d’orientation FSC de 2019). 
L’expérience dans le bassin Amazonien a 
conduit à la même situation.

Les exigences FSC en termes de protec-
tions des IFL compromettaient donc 
directement la viabilité économique de 
la gestion forestière certifiée FSC (et indi-
rectement les avantages sociaux asso-
ciés et l'adéquation environnementale), 
notamment dans les zones tropicales.

Afin de trouver une solution, l'ATIBT et 
ses membres ont proposé plusieurs 
motions constructives, dont la Motion 
23 qui demande d'identifier la zone IFL 
et ses mesures de gestion à travers une 
"approche paysage et sous la canopée" 
avec un fort engagement des parties 
prenantes au niveau national (au travers 
des Groupes d’Élaboration des Standards 
SDG), et d’appliquer temporairement les 
directives nationales qui ont été initiale-
ment développées par les SDG nationaux.

En parallèle, les membres brésiliens ont 
présenté une autre motion, soutenue par 
CEB Precious Woods, proposant une autre 
solution : la motion 18 demandait de mieux 
inclure les IFL dans l'approche existante 
de gestion et de conservation des HCV2, et 
de suspendre temporairement les règles 
actuelles.

Les Paysages Forestiers Intacts (IFL) 
au cœur des discussions de l’Assemblé 
Générale FSC 

L’ATIBT et certains de ses membres ont 
participé à l’AG FSC du 9 au 14 octobre 
2022 à Bali, avant tout présente pour 

défendre leur Motion 23 sur les Paysages 
Forestiers Intacts, ainsi que l’ajout du 
français comme troisième langue offi-
cielle du FSC au travers de la Motion 01. 
Plus de 750 membres du FSC et dirigeants 
d'organisations de peuples indigènes, de 
syndicats, de groupes environnementaux, 
d'entreprises et de particuliers se sont 
réunis lors de cet évènement.

En vue du vote de la motion 23, l’ATIBT 
avait organisé un side-event au début de 
l’AG pour expliquer les enjeux de cette 
motion et des IFL pour la filière. À cette 
occasion, le Pr. Lee White, Ministère des 
Eaux et Forêts du Gabon, était intervenu 
dans un clip vidéo, expliquant les efforts 
du Gabon ces dernières années pour 
soutenir la gestion forestière durable.

Mercredi 12 octobre a ensuite consti-
tué un temps fort de l’AG, avec le vote 
de la motion 23 soumise par l’ATIBT, qui 
a été largement validée par les trois 
chambres économique, environnemen-
tale et sociale, et avec le soutien de 
l’Amérique Latine qui a retiré sa motion 
au profit de celle de l’ATIBT.

L’ATIBT est fière que ce travail collectif 
mené avec plusieurs sociétés certifiées, 
organisations et partenaires ait porté 
ses fruits. La validation de la motion 23 va 
désormais permettre de mettre en œuvre 
des mesures adaptées aux contextes 
locaux pour la gestion des IFL.

Par ces motions, l’ATIBT et ses membres 
ont démontré qu’ils soutiennent pleine-
ment la conservation des Hautes Valeurs 
de Conservation 2 (HVC2), y compris les 
Paysages Forestiers Intacts (IFL), et 
sont prêts à contribuer au mieux de leurs 
capacités. Par le biais de cette motion, ils 
veulent répondre à leurs préoccupations 
concernant l'approche de la conservation 
des HVC2/IFL.
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La motion 23, maintenant validée, aura 
pour but de mener un processus robuste 
et inclusif de révision des règles IFL pour 
l’ensemble des forêts, et dans les régions 
tropicales, et dans les zones tempérées et 
boréales. Le FSC mènera ce processus 
avec l’appui des groupes d’élaboration 
des normes pour prendre en compte les 
enjeux globaux et les réalités locales.

L’ATIBT s’est réjouie de l’adoption de 
cette motion qui propose une approche 
globale permettant d’intégrer toutes les 
valeurs que nous associons à la forêt et 
au paysage, qu’elles soient existentielles 
(la biodiversité pour elle-même), utili-
taires (la gestion forestière et les services 
écosystémiques), ou culturelles (la prise 
en compte des communautés locales et 
des peuples autochtones). Nous remer-
cions les sociétés qui nous ont accom-
pagnés à l’AG à Bali, les organisations 
et autres partenaires du Brésil, Pérou, 
Guatemala, Cameroun, Gabon et Congo, 
ainsi que des pays importateurs de bois 
tropical certifié, qui ont participé à conce-
voir et à promouvoir cette motion.

La mise en œuvre de la motion 23 : l’en-
jeu 2023-2024

En décembre 2022, une première étape 
pour la mise en œuvre de la motion 23 a 
été franchie, car le FSC a publié la note 
de conseil de la mesure intérimaire pour 
maintenir la gestion des IFL en Amérique 
Latine, y compris en Amazonie, et en Afrique 
centrale, et demandée dans la motion 23. 
La note révisée (ADVICE-20-007-18 V2-0) 
est entrée en vigueur le 1er janvier 2023.

La deuxième phase est un processus 
d'examen et de révision des règles FSC 
en matière de protection et de gestion des 
IFL, reflétant les exigences de la motion 
approuvée. Elle sera soutenue par un 
engagement et une consultation plus large 
et tiendra compte des enseignements du 
projet Focus Forest.

L’ATIBT et son sous-groupe IFL continuent 
ce travail, notamment pour suivre et s’enga-
ger dans la mise en œuvre de la motion 23.
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L’ATIBT Congo, 
une action consolidée

La mise en œuvre de l’APV FLEGT connait 
une bonne dynamique au Congo et bénéfi-
cie de ce fait de l’attention des partenaires 
techniques et financiers. De nombreuses 
actions, initiatives et projets sont en cours 
ou à venir, notamment dans le cadre de 
la mise en œuvre du Système Informati-
sé de Vérification de la Légalité (SIVL), et 
de l’application du nouveau code forestier 
(loi 33-2020) qui aura des conséquences 
importantes sur les outils de mise en 
œuvre de l’APV FLEGT.

Les actions de l’ATIBT Congo s’inscrivent 
dans la continuité des différents projets 
menés dans le pays ces cinq dernières 
années, des projets qui ont cherché à impli-
quer le secteur privé congolais. C’est donc 
sur la base de l’expérience acquise et des 
résultats obtenus ces dernières années 
que les actions 2022 ont été menées, afin 
d’en faire bénéficier les différents acteurs 
du secteur privé congolais. 

Plusieurs projets ont été mis en œuvre par 
l’ATIBT Congo au cours de l’année 2022 :

•  Le projet Appui Secteur Privé (ASP) 
Congo, financé par l’UE, qui a pour 
objectif de renforcer les Associations 
Professionnelles (AP) du secteur fores-
tier au Congo pour qu’elles contribuent à 
améliorer la gouvernance forestière en 
faveur d’une gestion durable, inclusive 
et plus transparente des ressources 
forestières ;

•  L’Open Timber Portal (OTP), financé 
par WRI et qui vise à former et accom-
pagner les entreprises forestières au 
partage de leurs documents de légalité 
sur l'Open Timber Portal (OTP) ;

•  Le projet Appui au Développement de 
la Formation Continue dans la Filière 
Forêt bois en Afrique centrale (ADEFAC), 
financé par l’AFD, dont le but est de 
développer une offre de formation conti-
nue pour la filière forêt-bois (amont et 
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aval) dans les pays d’Afrique centrale, 
coconstruite par les milieux profession-
nels et les institutions de formation du 
secteur, afin d’améliorer l’employabilité 
et les qualifications des acteurs, et de 
valoriser la filière économique ;

•  Le Programme de Promotion de l’Ex-
ploitation Certifiée des Forêts (PPECF), 
financé par la KFW, qui vise à agrandir 
les surfaces de forêt certifiée.

Ces différents projets sont complémen-
taires et ont développé entre eux une 
synergie. En effet, les actions d’appui 
technique, de formation, de sensibili-
sation, de renforcement des capacités 
et d’accompagnement des entreprises 
(coaching) ont été réalisées dans le cadre 
de ces projets. Les entreprises forestières 
constituent la principale cible et sont les 
bénéficiaires finaux de ces projets. Il est 
prévu également des synergies avec le 
projet « Mission d’assistance technique à 
l’opérationnalisation du SVL et à l’aména-
gement » (AT-SVLA).

L’ATIBT Congo a joué un rôle d’animateur et 
de fédérateur pour le secteur privé congo-
lais et les Associations Professionnelles. 
Elle a assuré cette fonction par sa neutra-
lité dans la filière forêt-bois au Congo (elle 
ne tient pas le rôle de syndicat sur le plan 
national) et par son expérience (nationale, 
sous-régionale et internationale) qu’elle 
partage auprès des Associations Profes-
sionnelles nationales. Un cadre de fonc-
tionnement a été défini avec UNICONGO 
au travers d’une convention de parte-
nariat qui s’adaptera aux évolutions des 
activités. Les actions d’appui à la structu-
ration et au fonctionnement des Associa-
tions Professionnelles ont été définies et 
validées au travers des feuilles de route. 
Un programme « d’accompagnement au 
changement » du syndicat UNIBOIS a été 
initié avec la mobilisation d’une consul-
tante, spécialisée en accompagnement des 
PME. Cette action se poursuivra en 2023.

L’équipe ATIBT Congo est restée fréquem-
ment en contact avec les entreprises du 
secteur privé, les autorités locales et les 
autres parties prenantes du processus 
FLEGT, notamment dans le cadre des 
actions de communication, de la veille 
légale et réglementaire, et à l’occasion 
des activités de plaidoyers et des plans 
de formation « légalité » et « traçabilité ».  
La stratégie de communication mise en 
œuvre en 2022 se poursuivra en 2023 
ainsi que la mise en œuvre des plans de 
formation/renforcement des capacités du 
personnel des entreprises forestières sur 
la légalité et la traçabilité, en amont du  
« SIVL », et la formation des formateurs 
sur les métiers bois.
  
À travers ces projets et leurs activités, 
l’ATIBT a pu apporter en 2022 un réel 
soutient pour le secteur privé dans le 
cadre du processus APV FLEGT :

•  Un point de contact pour des ques-
tions diverses (APV-FLEGT, certification 
forestière, CITES, crédit carbone...) ;

•  Un point d’information avec la diffusion 
régulière d’informations sur le proces-
sus APV-FLEGT, l’évolution du cadre 
réglementaire et la certification privée 
(tierce partie) ;

•  Un point relais à Brazzaville qui porte 
les préoccupations du secteur privé aux 
réunions du Groupe de Travail Conjoint 
(GTC) et Comité Conjoint de Mise en 
œuvre (CCM) ;

•  Des lieux d’échanges entre secteur privé 
(lors des concertations) afin de confron-
ter les visions multiples pour trouver 
des terrains d’ententes et faire parler le 
secteur privé d’une seule voix ;

•  Une animation et sensibilisation autour 
des textes réglementaires importants, 
avec le recrutement d’experts qui 
peuvent accompagner le secteur privé.

L’ensemble de ces acquis apporte une base 
solide pour les actions prévues en 2023.
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Visibilité de l’ATIBT 
et partage de l’information 

Les sites internet de l’ATIBT, Fair&Precious et mytropicaletimber ont poursuivi et ampli-
fié leur progression en 2022. 

Un travail a été réalisé en matière de classement et d’accès à l’information compte tenu 
de l’importance croissante du fonds documentaire et des actualités publiées sur les 
sites de l’écosystème digital.
Une galerie photos a été développée pour valoriser les reportages photos réalisés dans 
les concessions forestières des opérateurs Fair&Precious, en parallèle du tournage 
des films documentaires.

Les statistiques détaillées sont disponibles dans le rapport d’activité du programme 
marketing 2022.

LE COMPTE INSTAGRAM
Le programme Fair&Precious dispose d’une page Instagram.

Les chiffres clés
•  4 695 abonnés au 31 décembre 2022, soit + 5% par rapport à 2021 (4 476) / 219 abonnés 

gagnés
• 3 341 000 d’impressions (audience) en 2022, soit + 34% par rapport à 2021 (2,5 millions) 
• 37 250 1 266 Réactions en 2022, soit + 295% par rapport à 2021 (12 600)
• 7,8 % de taux d’engagement en 2022, soit - 5% par rapport à 2021 (8,2%)

Le nombre d’abonnés a continué de croître en 2022, ainsi que l’audience, grâce à la 
diversification des publications et à la sponsorisation.

LES PAGES LINKEDIN
La page LinkedIn de l’ATIBT a été gérée toute l’année 2022 par Maylis BORELLI MANACH. 
La page Fair&Precious a été gérée par Open2Digital jusqu’au 30 septembre 2022 puis 
repris le 1er octobre par Maylis BORELLI MANACH.
Le nombre d’abonnés et l’audience ont continué de croître en 2022 sur les deux comptes.

Les chiffres clés :
•  1 375 abonnés au 31 décembre 2022, soit + 83% par rapport à 2021 (752) / 623 Abon-

nés gagnés
• 68 163 impressions (audience) en 2022, soit +56% par rapport à 2021 (43 800)
• 2 011 Réactions en 2022, soit +59% par rapport à 2020 (1 266)
• 8,4% de taux d’engagement en 2022, soit -19% par rapport à 2021 (10,4%)

 I   Les sites web de l’ATIBT

 I   Les réseaux sociaux
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En 2022, l'ATIBT a continué son travail 
de veille sur la filière et d'information en 
publiant chaque vendredi une newslet-
ter. Cette newsletter, reçue en 2022 par 
près de 4000 personnes, est le fruit de 
la contribution de l'ensemble de l'équipe, 
mais aussi de membres et de partenaires 
qui y participent en rédigeant des articles, 
soit sur notre demande soit en proposant 
des sujets d'actualité et de fond. 

La newsletter s'articule autour de trois 
axes : une rubrique « Actu membres » 
qui permet d'informer sur les actualités 
de nos adhérents, une section sur les 
actualités de la filière qui propose égale-
ment régulièrement des articles de fond, 
et un agenda des événements de la vie de 
l'Association et de ses membres et parte-
naires. Environ 250 articles ont ainsi été 
publiés ou relayés via cette newsletter 
hebdomadaire en 2022.

En 2022, outre les 250 articles mention-
nés, L’ATIBT a publié plusieurs docu-
ments techniques. 
 
Deux fiches techniques ont été rédigées et 
partagées via la newsletter et les réseaux 
de l'ATIBT : la fiche technique n°15 "Évolu-
tion de la classification des espèces 
africaines commerciales du genre Afze-
lia (Doussié) et du genre Pterocarpus 
(Padouk) dans la nomenclature des Bois 
Tropicaux", et la fiche n°16 "Les bois sous 
rails et usages apparentés". La Commis-
sion Bois & Normalisation est en charge 
de l'élaboration de ces fiches.
 
En outre, douze fiches sur les résultats des 
analyses de cycle de vie (ACV) de produits 
en bois certifié du bassin du Congo ont 
également été publiées dans le cadre du 
projet Dryades.
 
Comme évoqué plus longuement dans une 
rubrique dédiée du présent rapport, trois 
tournages dans les concessions forestières 
des opérateurs Fair&Precious au Gabon, 
au Cameroun et en République du Congo 
ont permis de réaliser trois films docu-
mentaires d'environ huit minutes chacun et 
un clip de deux minutes ainsi que de renou-
veler la photothèque Fair&Precious.

Tous ces documents et vidéos sont dispo-
nibles dans la médiathèque en ligne, qui 
a également connu des changements en 
2022 : le site de l’ATIBT s'est en effet doté 
d’une nouvelle médiathèque renommée « 
Ressources ». Plus de 1500 documents y 
sont en libre accès.

 I   Les newsletters de l’ATIBT

 I   Les publications 2022
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 Evolution de la classification des espèces africaines 
 commerciales du genre Afzelia (Doussié) et du genre 

 Pterocarpus (Padouk) dans la Nomenclature 
 Générale des Bois Tropicaux 

15

Préambule - situation du genre Afzelia en Afrique

Les espèces africaines du genre Afzelia

POUR UNE GESTION DURABLE DES FORÊTS TROPICALES

fiches
techniques

É D I T I O N S

* Le genre Afzelia Smith (Fabaceae, Caes-
alpinioideae) … comporte sept espèces en 
Afrique dont deux se retrouvent dans les 
forêts claires de la région zambézienne (A. 
quanzensis Welw. et A. peturei De Wild.) ; 
quatre autres sont endémiques des forêts 
denses humides de la région guinéo-congo-
laise (A. bella Harms, A. bipindensis Harms, 
A. pachyloba Harms et A. parviflora [Vahl] 
Hepper) et la dernière se retrouve essen-
tiellement dans les savanes soudaniennes 
(A. africana Sm. ex Pers.)

* Quatre de ces espèces (A. africana, A. 
bella, A. bipindensis et A. pachyloba) sont 

très proches du point de vue morpholo-
gique et généralement commercialisées 
sous l’appellation « doussié », lequel 
est un bois d’œuvre très recherché par 
l’industrie forestière … La distinction 
morphologique de ces espèces est diffi-
cile sur le terrain, créant des confusions 
lors des inventaires forestiers. Cette 
situation semble tacitement tolérée dans 
le commerce international des bois tropi-
caux … bien que des propriétés technolo-
giques différentes soient régulièrement 
reportées par les professionnels (CTFT 
19802), notamment en termes de retrait 
du bois.

Les informations et données ci-dessous proviennent de la synthèse bibliographique réalisée sur le 
sujet par Donkpegan et al. (2014)1 qui mentionnent :

1. Donkpegan A.S.L., Hardy O., Lejeune P., Oumorou M., Daïnou K., Doucet J-L., 2014. Un complexe d’espèces d’Afzelia des 
forêts africaines d’intérêt économique et écologique (synthèse bibliographique). Biotechnol. Agron. Soc. Environ. 2014 
18(2). https://orbi.uliege.be/bitstream/2268/168874/1/Donkpegan%20et%20al%202014.pdf

2. Centre Technique Forestier Tropical, 1980. Doussié. Bois et Forêts des Tropiques, 189 : 37-54.
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2022
en un clin d’œil

JANVIER

• 7 janvier 2022 : Reconnaissance du PAFC Bassin du Congo par le PEFC Council
• 14 janvier 2022 : Démarrage du projet UFA-Reforest au Cameroun
• 17 janvier 2022 : Commission Bois & Normalisation ATIBT
• 20 janvier 2022 : Lancement de la commission Carbone & Biodiversité ATIBT
• 20 janvier 2022 : 5ème réunion Commission Certification ATIBT
• 27 janvier 2022 : Commission Marketing ATIBT

FéVRIER

•  11 février 2022 : Adhésion de l’ATIBT au Centre National pour le Développement du 
Bois (CNDB)

•  15 février 2022 : Lancement de la collecte Thémis sur les approvisionnements en 
produits bois 2021 des entreprises membres

• 23 février 2022 : Premier contact avec Carbone 4 sur la Net Zero Initiative

MARS

•  7 au 11 mars 2022 : 74ème session du comité permanent de la CITES À Lyon
• 28 mars 2022 : Atelier de lancement du projet UFA-Reforest au Cameroun
• 31 mars 2022 : 2ème réunion Commission Carbone & Biodiversité ATIBT

avril

• 28 avril 2022 : Commission Forêt & Industrie ATIBT
• 28 avril 2022 : Commission Formation ATIBT
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mai

• 2 au 6 mai 2022 : 15ème Congrès Forestier mondial à Séoul
• 31 mai : Assemblée Générale et cérémonie d’anniversaire des 70 ans de l’ATIBT à Nantes

JUIN

• 1 au 3 juin 2022 : Carrefour International du Bois (CIB) et Forum ATIBT à Nantes
•  16 juin 2022 : Le tali certifié gestion durable est retenu pour des ouvrages d’aména-

gement du chantier olympique pour Paris 2024

JUILLET
• 5 juillet 2022 : Commission Agroforesterie & Plantations ATIBT
•  5 au 9 juillet 2022 : 19ème réunion des parties du partenariat pour les forêts du bassin 

du Congo (PFBC)
• 17 au 20 juillet : Congrès Mondial de l’Agroforesterie à Québec

OCTOBRE

•  9 au 14 octobre 2022 : Assemblée Générale du FSC à Bali et adoption de la motion 23 
sur les Paysages Forestiers Intacts

• 27 et 28 octobre 2022 : International Hardwood Conference à Lyon
• 14 octobre 2022 : Signature MoU avec Rainforest Alliance

DéCEMBRE

•  6 décembre 2022 : Accord provisoire sur la proposition de règlement européen zéro 
déforestation (RDUE)

• 7 et 8 décembre 2022 : 5ème Think Tank de l’ATIBT 
• 7 au 19 décembre 2022 : Déroulement de la COP 15 sur la Biodiversité à Montréal
• 16 décembre 2022 : Adhésion de l’ATIBT à l’Organisation for Biodiversity Certificates (OBC)

NOVEMBRE

• 8 novembre 2022 : Commission Marketing
• 6 au 8 novembre 2022 : COP 27 sur le Climat
• 14 au 25 novembre 2022 : 19ème session de la conférence des parties de la CITES
• 16 novembre 2022 : Reconnaissance complète du PAFC bassin du Congo
• 25 novembre 2022 : 6ème réunion Commission Certification
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LE CONSEIL SCIENTIFIQUE 
ET LES COMMISSIONS DE 
L’ATIBT, ORGANES TECH-

NIQUES DE L’ASSOCIATION

2
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LE CONSEIL SCIENTIFIQUE
En 2022, le conseil scientifique de l’ATIBT 
est intervenu sur deux dossiers princi-
paux. Le premier a concerné la validation 
du rapport final des projets Dynafor et 
P3FAC. Présenté par le collectif Dynafac 
qui regroupe des institutions de forma-
tion et de recherche du Nord et du Sud, 
ce rapport compile les travaux réalisés 
pendant plusieurs années sur la dyna-
mique des forêts. Les recommandations 
ont été synthétisées dans une note aux 
décideurs. Elles visent à améliorer la 
durabilité des plans d’aménagement. Les 
principaux points abordés concernent 
l’harmonisation des diamètres minima 
d’exploitabilité, de la durée des rotations 
et des taux de reconstitution. Les moda-
lités pratiques d’installation de dispositifs 
pragmatiques de suivi de la croissance 
des essences commerciales, de gestion 
de la faune et de sylviculture sont aussi 

abordées. Ces recommandations ont 
notamment été présentées lors du PFBC 
qui s’est tenu à Libreville en juillet 2022.

Le second dossier a concerné l’évaluation 
des statuts de vulnérabilité des essences 
commerciales. Grâce à une approche 
multidisciplinaire impliquant de nombreux 
partenaires, l’évolution des populations 
des essences commerciales a été modé-
lisée. Cela a permis d’attribuer un statut 
robuste a une vingtaine d’espèces lors 
d’un atelier de validation qui s’est aussi 
tenu à Libreville. Les fiches finalisées 
seront soumises à l’UICN pour publica-
tion. Les résultats ont été aussi présen-
tés au Panama lors de la COP CITES afin 
de démontrer que l’annexion des genres 
Afzelia et Pterocarpus en Annexe II n’était 
pas justifiée d’un point de vue scientifique.

La Commission Marketing fait partie des 
instruments de pilotage essentiels du 
programme Fair&Precious.

Cette Commission bénéficie de l’appui de 
Stratémark (expertise de Bertrand Faucon) 
et de Probos. Elle s’est réunie deux fois en 
2022, pour aborder les questions d’image, 
de marché, et le suivi du programme.

Pour rappel, Fair&Precious constitue 
un programme transversal très large 
permettant de mener un marketing 
d’image, un marketing d’influence et un 
marketing produit.

LES COMMISSIONS
 I    La Commission Marketing et 

le Programme Fair&Precious 

36 R a p p o r t  d ’ a c t i v i t é  2 0 2 2  -  w w w . a t i b t . o r g



Un rapport annuel spécifique est diffusé sur 
le programme marketing Fair&Precious.

Les activités conjointes entre Fair&Pre-
cious et Probos se sont concrétisées en 
2022, avec le soutien du PPECF, de la 
manière suivante :

•  Contribuer à la mise à jour du site inter-
net Fair&Precious ;

•  Publication d’un bulletin d’information 
conjoint (trois newsletters F&P STTC en 
2022) ;

•  Participation de l’ATIBT au comité tech-
nique de la Sustainable Tropical Timber 
Coalition (STTC) ;

•  Participation de Probos au Think Tank et 
aux réunions de la Commission Marke-
ting de l’ATIBT ; 

•  Participation de Probos au Forum ATIBT /  
Fair&Precious à Nantes en mai 2022 ;

•  Appui aux agences de médias sociaux 
ATIBT / Fair&Precious Open2Europe et 
Open2Digital. 

La Commission Certification est prési-
dée par Nicolas Perthuisot (Sylvexpert) 
et le secrétariat est assuré par Caroline 
Duhesme (ATIBT). Elle s’est réunie deux 
fois en 2022 en plénière, les 20 janvier et 21 
novembre 2022, pour faire le point sur les 
développements des certifications et pour 
identifier les prochains axes de travail. 
La Commission Certification comprend 
vingt-deux participants, dont environ 75 %  
sont très actifs, notamment au travers 
des deux sous-groupes « IFL » et « Défo-
restation importée ». Ces deux groupes 

de travail fonctionnent régulièrement, au 
travers d’une quinzaine de réunion pour le 
groupe « IFL », et de quelques réunions et 
une boucle de mail pour le groupe « Défo-
restation importée ».

L’année aura été marquée par le suivi de 
trois processus majeurs :

•  La reconnaissance et l’opérationnalisa-
tion du schéma PAFC Bassin du Congo 
et le développement d’outils de mesure 
carbone forestier et gaz à effet de serre 
(voir le chapitre « L’appui aux schémas de 
certification – Le PAFC bassin du Congo) ;

•  La préparation et le suivi de l’AG FSC 
sur la question des IFL, au travers de 
propositions de motions (voir le chapitre 
sur « Les travaux préparatoires à l’As-
semblée Générale du FSC ») ;

•  Le suivi de la proposition de règlementa-
tion de l’Union Européenne sur la Défo-
restation et les actions de plaidoyer pour 
faire reconnaitre le rôle des certifications 
tierce partie (voir le chapitre « Analyse 
et discussion sur le nouveau règlement 
européen Zéro déforestation »)

 I   La Commission Certification et ses groupes de travail
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Dans la continuité des travaux de la 
Commission en 2021, la Commission 
Formation a tenu deux réunions en 2022 
avec la participation d’une dizaine de 
membres à chaque fois. La première 
réunion, en avril, a permis d’échanger sur 
l’organisation du Forum ATIBT à Nantes, 
et de soulever plusieurs besoins et problé-
matiques rencontrés dans les entreprises. 
La seconde réunion, en octobre, a été l’oc-
casion de clarifier le fonctionnement de la 
Commission et de préparer un plan d’ac-
tion pour 2023. 
 
En 2022, Arnaud Besserer, Directeur des 
Relations Internationales à l’ENSTIB, a 
succédé à Patrick Charpentier à la Prési-
dence de la Commission Formation.

Le plan d’action pour 2023 prévoit 
notamment : 

•  La construction et diffusion d’un 
annuaire/catalogue des formations 
proposées par les membres de l’ATIBT ; 

•  La réalisation d’une cartographie des 
acteurs et réseaux dont sont membres 
ou avec lesquels collaborent les 
membres de l’ATIBT pour identifier les 
liens, les guichets de financement et les 
collaborations possibles ; 

•  Une sous-commission « besoins de 
formation » sera également créée pour 
travailler sur l’identification et la remon-
tée des besoins des professionnels ; 

• L’organisation des stages en entreprises ; 
•  L’évaluation des formations et l’assu-

rance qualité ; 
•  Les formations techniques et les besoins 

en personnels (ouvriers et techniciens) 
hautement qualifiés dans les entreprises ; 

•  Les savoir-être et soft-skills néces-
saires à l’intégration des nouvelles 
recrues dans les entreprises ;

•  Le management interculturel.

Les activités du projet ADEFAC dont 
l’ATIBT est maître d’ouvrage délégué 
contribuent également à la promotion 
des métiers de la filière forêt-bois, avec 
notamment en 2022 la production de six 
portraits vidéo de professionnels, d’une 
cartographie des métiers de la filière et 
de fiches métiers-compétences. Pour 
en savoir plus sur ADEFAC, vous pouvez 
consulter le chapitre « Formation profes-
sionnelle » de ce rapport d’activité. 

2023 sera l’année de développement des 
activités de la Commission Formation à 
partir de la feuille de route fixée en octobre 
2022. Fin 2022, la Commission comp-
tait environ une douzaine de participants 
réguliers, représentants d’entreprises, 
groupements professionnels et institu-
tions de formation membres de l’ATIBT. 

 I   La Commission Formation

Les activités de la commission 
formation s’articulent autour 
des quatre axes stratégiques 
définis fin 2021 : 

1.  Rendre visibles et attractifs 
les métiers de la filière ; 

2.  Mieux identifier les besoins 
des entreprises et profession-
nels pour le développement 
des formations adaptées ; 

3.  Promouvoir l’offre de forma-
tion des membres de l’ATIBT ; 

4.  Répondre aux besoins de 
formations techniques et récur-
rents pour la filière. 
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 I   La Commission Bois & Normalisation

 I   La Commission Forêt & Industrie

Il faut souligner l’organisation de deux 
réunions de la Commission Bois & 
Normalisation (janvier et octobre 2022) en 
visio-conférence. Concernant la publica-
tion de documents techniques élaborés 
dans le cadre de la Commission Tech-
nique, ceux-ci sont disponibles en ligne :  
les fiches « Évolution de la classification 
des espèces africaines commerciales du 
genre Afzelia (Doussié) et du genre Ptero-
carpus (Padouk) dans la Nomenclature 
Générale des Bois Tropicaux » et « Les bois 
sous rails et usages apparentés » ont été 
finalisé. Vous trouverez plus d’informations 
sur les travaux de la Commission dans la 
section Connaissances du bois tropical. 

La Commission Forêt & Industrie est prési-
dée par Nicolas Bayol (FRMi) et le secré-
tariat est assuré par Jacqueline Lardit 
(ATIBT). Elle rassemblait en 2022, quinze 
membres qui représentent des grandes 
entreprises forestières et industrielles, 
des bureaux d’études qui travaillent dans 
le domaine de l’aménagement forestier 
et l’industrie du bois et des associations 
professionnelles membres de l’ATIBT.

La Commission Forêt & Industrie renforce 
le lien entre les entreprises en Afrique 
centrale et de l’Ouest et l’équipe ATIBT à 
travers les objectifs suivants :
•  Renforcement de la fédération des diffé-

rents acteurs des pays producteurs 
pour mener une réflexion qui permet 
de contribuer activement aux débats 
internationaux sur la filière forêt-bois 
tropicale, en répondant de manière 
commune et pragmatique aux exigences 
prônées sur la scène internationale au 
sujet de la gestion durable des forêts et 
aux évolutions des marchés ;

•  Amélioration de la communication sur 
les mesures mises en œuvre au niveau 
des pays producteurs et ainsi contribuer 
à une meilleure visibilité de la filière.

La plupart des échanges se font à travers 
un mailing group, mais la Commis-
sion s’est aussi réunie deux fois par 
visio-conférence (en février et en avril 
2022) et plusieurs membres ont participé 
à la Réunion des Parties du PFBC qui s’est 
tenue à Libreville du 5 au 9 juillet 2022. 
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Les thématiques sur lesquelles la Commis-
sion a travaillé étaient les suivants :
•  L’aménagement forestier : bilan de la 

mise en œuvre du plan d’aménagement 
lors de la première rotation d’exploita-
tion et préparation des plans d’aména-
gement pour la deuxième rotation ;

•  Le développement de l’industrie de la 
transformation du bois : les challenges 
logistiques, techniques et économiques 
pour ce développement et l’application 
des réglementations (en vue) pour l’ar-
rêt de l’exportation de grumes ;

•  Conditions et perspectives pour une 
économie durable du bois : thématique 
d’un atelier sur deux jours que le Minis-
tère en charge des Forêts du Gabon et 
l’ATIBT ont co-organisé pour la Réunion 
des Parties du PFBC en juillet.

En 2022, un nouveau thème a émergé, 
avec le classement en Annexe II de la 
CITES de trois genres botaniques (Afze-
lia, Pterocarpus et Khaya) lors de la COP 
19 tenue en novembre 2022 et le renfor-
cement des mesures d’application de la 
convention dans l’Union Européenne. En 
2023, pour donner une suite à ce sujet, un 
groupe de travail CITES sera mis en place 
et suivra les débats au sein de la CITES. 
Par ailleurs la commission Forêt & Indus-
trie continuera à participer aux réflexions 
sur les sujets des plans d’aménagement 
de deuxième génération et l’industrialisa-
tion de la filière.

 I   La Commission Agroforesterie & Plantations

La Commission Agroforesterie & Plan-
tations s'est réunie une fois en 2022, le 5 
juillet. Cette réunion a permis de confir-
mer les orientations prioritaires : 
•  La mise en place d’une veille et communi-

cation afin de partager toute information 
technique, publication et rendez-vous 
pouvant intéresser les membres. Suite 
à la dernière réunion de la Commission 

en 2021 fin décembre, une médiathèque 
partagée avait été créée début 2022.

•  L’association « cacao et bois d’œuvre » 
qui réunit un certain nombre d’intérêts ;  
mais aussi d’autres orientations telles que 
les associations à base d’hévéa ou de café.

•  La valorisation des produits agrofores-
tiers par les labels, certifications ou tout 
simplement des démarches volontaires.
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 I   La Commission Carbone & Biodiversité

Favoriser la compré-
hension des marchés 
du carbone et de la 
biodiversité par les 
membres, partenaires 
et parties prenantes 
de l’ATIBT (opérateurs 
forestiers notamment) à 
travers la diffusion d’in-
formation et de matériel 
de sensibilisation ; 

Favoriser l’intermédia-
tion financière entre les 
opérateurs forestiers, les 
membres de l’ATIBT et 
les acteurs du carbone, 
afin que les opérateurs 
forestiers tirent parti 
des opportunités liées 
aux marchés du carbone 
et puissent dévelop-
per celles concer-
nant la biodiversité. 

Mener une réflexion 
globale sur la place de 
la gestion des forêts 
sur les marchés du 
carbone, la place de la 
biodiversité dans les 
projets, et les consi-
dérations techniques 
associées aux projets 
carbone pour les 
opérateurs forestiers.

La Commission Carbone et Biodiversité (CCB) a été créée pour répondre à une demande et 
un intérêt grandissant de nombreux acteurs de la filière forêt-bois tropicale et d’un besoin 
croissant des forestiers qui cherchent à mieux comprendre les opportunités offertes par 
les marchés du carbone et de la biodiversité, pour obtenir des opportunités économiques 
en échange des services écosystémiques liées à la gestion durable des forêts. L’ATIBT a 
donc initié cette Commission en janvier 2022, dès le départ animé par le bureau d’étude 
TEREA, puis rejoint par Eticwood, qui se partagent à eux deux le secrétariat. 
Cette Commission composée à l’origine d’une trentaine de membres, en compte désor-
mais près de soixante-dix, de tout bord : producteurs/opérateurs forestiers, bailleurs 
de fonds, associations professionnelles, organismes de certification et experts divers… 

L’objectif de la Commission est de réunir les membres de l’ATIBT intéressés par la 
question du carbone et de la biodiversité afin de créer une émulation autour de ce sujet 
en plein essor. L’objectif de la Commission est triple : 

Objectif 1 Objectif 2 Objectif 3
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Dans ce cadre, cette première année 
d’existence de la Commission a été bien 
remplie par les activités suivantes : 

•  Animation de deux réunions théma-
tiques avec les membres restreints de 
la Commission

•   Participation au Forum ATIBT à Nantes 
en juin 2022 et animation d’une confé-
rence sur « La valorisation du carbone 
et de la biodiversité dans la gestion 
durable des forêts »

•   Représentation de l’ATIBT à la 58ème 
Session du Conseil International de 
l’OIBT à Yokohama en novembre 2022 
et présentation sur les « Enjeux et 
les défis dans la faisabilité de projets 
carbone en Afrique centrale » lors de 
l’Annual Market Discussion sur le thème  
« Carbon Trade and Tropical Forest »  

•  Organisation et animation de la première 
journée du 5ème Think Tank de l’ATIBT en 
décembre 2022 sur le thème « Rendre 
de la valeur aux forêts : Finance carbone 
et biodiversité »

•  Diffusion périodique d’une newsletter 
sur l’actualité carbone et biodiversité à 
l’ensemble des membres de la Commis-
sion pour les maintenir informés des 
évènements et informations importants 
à retenir sur ces sujets. Sur 2022, la 
Commission a produit six newsletters 
réparties tout au long de l’année.  

•  Initiation d’une collaboration avec le 
cabinet Carbone 4 pour développer 
une étude visant la Net Zero Initiative à 
l’échelle du secteur forestier du bassin 
du Congo (en attente à ce stade)

•  Association au consortium Organization 
for Biodiversity Certificates (OBC). Ce 
consortium vise à regrouper différents 
acteurs pour faire émerger de nouveaux 
outils et mener une réflexion méthodo-
logique pour générer des « certificats 
biodiversité » visant à rémunérer les 
porteurs de projet ayant un impact posi-
tif sur ce service écosystémique. L’ATIBT, 
représentée par la Commission Carbone 
& Biodiversité, a assisté à la réunion de 
lancement de ce groupement à Paris en 
octobre 2022 et a intégré l’OBC officiel-
lement en fin d’année. Elle fait désor-
mais partie du Board décisionnel.

Présentée lors du Think Tank #5 de l’ATIBT, 
l’« Organization for Biodiversity Certifi-
cates » (OBC) a pour objectif de créer un 
outil opérationnel d'évaluation des impacts 
positifs locaux sur la biodiversité.

Pourquoi l’initiative OBC ?

Aujourd'hui, différents signaux indiquent 
que les entreprises sont prêtes à investir 
dans des actions de restauration, préser-
vation et d’utilisation durable des écosys-
tèmes. Une solution pour faciliter la contri-
bution du secteur privé à ce défi mondial est 
de développer un mécanisme de "certificats 
de biodiversité" permettant de financer des 
actions de terrain sur la base de "gains de 
biodiversité" quantifiés et certifiés.

Cela nécessite notamment de :
1.  Développer une méthodologie pour 

évaluer les gains de biodiversité
2.  Définir un processus de certification 

pour la génération de certificats
3.  Concevoir un cadre de marché pour le 

commerce et l'utilisation des certificats.

L’OBC a ainsi pour mission d’aider les 
entreprises et organisations publiques à 
améliorer leurs indicateurs de biodiver-
sité au niveau mondial. Face à la nécessi-
té croissante de préserver la biodiversité, 
il est important d’améliorer son état de 
santé en réduisant les pressions environ-
nementales, en restaurant les écosys-
tèmes et en protégeant au moins 30 % des 
espaces terrestres et marins. De ce fait, 

 I   Le soutien à l’OBC (Organization for Biodiversity Certificates)
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de plus en plus d’entreprises et d’orga-
nisations publiques souhaitent s’engager 
en faveur de la biodiversité et initient des 
démarches de protection de la nature.

Or, elles sont souvent freinées dans le 
développement de ces démarches par 
deux difficultés :
•  Il leur est aujourd’hui difficile d’évaluer 

leur part de responsabilité dans la 
déforestation d’un territoire, la destruc-
tion d’une mangrove, etc.

•  Il est complexe de mesurer les résul-
tats bénéfiques des actions qu’elles 
mettent en œuvre localement, faute 
d’outils. Ceux qui existent, tels le Global 
Biodiversity Score (GBS), permettent en 
effet d’évaluer leur impact sur la biodi-
versité de façon globale et statistique 
- ce qui est indispensable - mais ils ne 
mesurent ni les impacts locaux, ni les 
améliorations permises par les actions 
menées sur le terrain.

Ces deux mesures sont pourtant indispen-
sables pour permettre aux entreprises et 
autorités publiques de mener des actions 
efficaces. Leur intérêt est en effet consta-
té dans le domaine du climat : d’un côté, 
les méthodes SBTI (Science-Based Targets 
Initiative) mesurent les émissions de CO2. 
De l’autre, les crédits carbones volon-
taires basés sur la nature mesurent et 
certifient les résultats des actions locales 
mises en place pour capturer du carbone. 
Cette double évaluation permet alors aux 
entreprises et organisations publiques de 
compléter leurs actions de réduction de 
leurs émissions en finançant des démarches 
qui augmentent la capture du CO2.

Forte de ces constats, l’association Orga-
nization for Biodiversity Certificates a pour 
objectif :
• De définir : 
-  Une unité d’échange, le « certificat 

biodiversité », basée sur une mesure 
reconnue, qui elle-même s’appuie sur 
une méthodologie publique de calcul 
permettant la certification,

-  Les règles d’un marché d’échange 
permettant à des porteurs de projets 
de restauration ou de développement 
de zones sauvages protégées de vendre 
des certificats biodiversité.

•  De mener les actions complémentaires à 
ces définitions afin que les entreprises et 
autres organisations puissent améliorer 
leurs indicateurs biodiversité à long terme.

L’implication de l’ATIBT dans l’OBC

L’initiative OBC rassemble aujourd’hui 
treize membres (sociétés, fondations, 
syndicats et associations). L’ATIBT a 
adhéré fin novembre avec le soutien 
du PPECF. Lors de la première Assem-
blée Générale, tenue le 5 décembre 2022, 
l’ATIBT s’est proposée comme administra-
teur et membre du bureau et a ainsi parti-
cipé au premier bureau le 9 décembre. 
Nous souhaitons en effet suivre le déve-
loppement de cette initiative, au travers 
notamment de la Commission Carbone 
& Biodiversité. Nous pensons que la 
mission de cette initiative est prometteuse 
car d’une part, il est urgent de soutenir la 
préservation, la restauration et l'utilisa-
tion durable des écosystèmes, notamment 
tropicaux, et d’autre part, il est nécessaire 
de faire évoluer le modèle économique de 
la filière forêt-bois tropicale. Mais cela 
soulève de nombreux défis.
En effet, il est important de répondre aux 
questions suivantes : Comment évaluer 
les gains de biodiversité alors que la 
nature est souvent considérée comme trop 
complexe pour être mesurée ? Peut-on 
développer une méthodologie universelle, 
robuste et facile à mettre en œuvre sur le 
terrain ? Comment dépasser la logique de 
la compensation, et concevoir un méca-
nisme qui favorise une action globale 
ambitieuse pour la biodiversité ? Quelle 
doit être la place des certificats dans la 
stratégie de biodiversité des entreprises ?
Comme cela a été dit lors du dernier Think 
Tank, il sera important que les membres 
de l’ATIBT, notamment forestiers, soient 
moteurs sur cette action.
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CHIFFRES CLÉS 
CONCERNANT L’ATIBT 

ET LA FILIÈRE 

3
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ORIGINE DES RESSOURCES 
DE l’ATIBT POUR L’ANNéE 2022
Le budget de l’ATIBT pour l’année 2022 
est de 1 545 K€ soit une augmentation 
de 481K€ par rapport à 2021. Cette 
augmentation était prévue compte tenu 
du renouvellement du portefeuille de 
projets réalisé en 2021. Ainsi, en 2022 
les ressources sont constituées de 
nouveaux projets et cette augmentation 
va continuer sur 2023, portée par deux 
éléments, à savoir la constatation d’une 
année pleine pour les projets commen-
cés en 2022 et la signature d’un impor-

tant programme avec l’Union Euro-
péenne fin 2022. 

La part des cotisations est stable. 
Néanmoins, rapportée à un volume 
plus important, nous constatons une 
croissance de près de 50 % du fait de 
l’entrée de nouveaux adhérents et des 
contributions exceptionnelles appelées 
auprès des membres pour l’organisa-
tion du Forum ATIBT.

La part des différents bailleurs est indiquée 
dans le schéma ci-dessous.
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À quoi servent 
vos cotisations ?

Les cotisations des membres représentent 
chaque année environ 18-20 % du budget 
de l’association, comprenant également 
certaines contributions exceptionnelles 
des membres, notamment les cotisations 
spéciales Fair&Precious des opérateurs 
certifiés, et certains autres cofinance-
ments ponctuels. Elles sont importantes 
car notre Association doit en effet couvrir 
des actions nécessaires à sa bonne 
gouvernance, et répondre aux besoins des 
adhérents, lesquels besoins ne sont pas 
toujours en lien avec les projets.

Ainsi, on peut mentionner particulière-
ment :

•  Des frais fixes qui ne peuvent pas être 
financés par des bailleurs, concernant 
notamment la gouvernance, la compta-
bilité, mais aussi l’information destinée 
aux membres, au travers des réponses 
aux questions posées régulièrement, de 
la newsletter, etc.

•  La convention signée avec le Cirad pour 
son appui technique aux thématiques 
« technique bois » de l’ATIBT, qui fait 
partie des engagements historiques de 
l’ATIBT vis-à-vis de ses membres. 

•  L’animation des Commissions de l’ATIBT, 
qui sont un instrument réunissant tous 
les membres de l’ATIBT autour de 
sujets importants : La normalisation, la 
connaissance du bois, la certification, la 
formation, l’agroforesterie et les plan-
tations, le marketing, l’industrie fores-
tière, le carbone et la biodiversité, ainsi 
que le Conseil Scientifique de l’ATIBT. 

•  L’instruction des projets, qui permettent 
ensuite de mettre en œuvre des actions 
de terrain ou des actions institution-
nelles fortes. Si les actions sont bien 
financées par les bailleurs, toute la 
phase préparatoire est à nos frais et 
cette période peut durer des mois.

•  Le cofinancement requis pour les actions 
financées par certains bailleurs, qui 
peut être assez conséquent, de l’ordre 
de 15-20 % 

•  Certains plaidoyers spécifiques faisant 
suite à des décisions politiques : partage 
de production au Congo, exportation des 
grumes CEMAC, règlement européen, 
par exemple.

•  Certains sujets récurrents dont l’ATIBT 
est responsable : nomenclature des 
bois tropicaux, cartographie des projets, 
suivi des surfaces certifiées, etc.
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Ressources en K€ 2022 2021 Variation Variation %

Cotisations et partenariats privés 298 199 99 50%

Subventions 1247 865 382 44%

Divers et exceptionnels 5 13 (8) -62%

TOTAL 1 550 1 077 473

Emplois en K€ 2022 2021 Variation Variation %

Mise en œuvre de projets et consultance 732 665 67 10%

Missions pour la mise en œuvre des projets 276 50 226 452%

Ressources salariales 323 253 70 28%

Charges d’exploitations/Divers 217 127 90 71%

TOTAL 1 548 1 095 453

Résultat 2 (18) 20

Le résultat 2022 est de 2K€, à l’équilibre conformément aux prévisions budgétaires.

Situation financière 
de l’ATIBT fin 2022
Les produits d’exploitation sont composés d’une part des cotisations et d’autre part des 
subventions reçues sur projet et consommées sur 2022 dont la croissance est liée à la 
signature de nouveaux projets en 2021 et dont la mise en œuvre a commencé en 2022.
 
En parallèle, les charges liées aux projets ont également augmenté, notamment sur le 
poste « Missions ». Ce poste regroupe les voyages et déplacements qui ont retrouvé en 
2022 un niveau équivalent à celui avant les restrictions liées au Covid et l’organisation 
de nombreux ateliers liés aux projets.

Concernant la masse salariale, le niveau de 2022 reflète une année à effectif complet 
par rapport à 2021, année pendant laquelle certains postes avaient été vacants pendant 
plusieurs mois.
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Tableau de synthèse ATIBT concernant les principales données 
de la filière forêt-bois du bassin du Congo 

Actualisation avec la contribution de l’OFAC-COMIFAC

Éléments de comparaison Cameroun Gabon Congo RDC RCA Total régional

Forêt et exploitation

Surface de forêt dense humide
20,3 millions ha[1]

22 millions ha
(OFAC 2019)

23,5 millions ha[1]

23,6 millions ha 
(OFAC 2020)

21,9 millions ha[1 ]

24 millions ha 
(OFAC 2020)

126,1 millions ha[1]

150 millions ha
 (OFAC 2018)

22,3 millions ha[1]

26,9 millions ha
 (OFAC 2019)

214,1 millions ha (FAO)
246,5 millions ha

(OFAC)

Surface attribuée à l’exploitation 
industrielle, hors forêts commu-
nales[2]

7,1 millions ha 
(OFAC 2021) 16,4 millions ha [2] 14,8 millions ha

(OFAC 2020)

15,4 millions ha[2]
11,4 millions ha

 (OFAC 2018)

3,7 millions ha 
(OFAC 2020) 53,4-57,4 millions ha

Surfaces certifiées[3] totales dont  2,447 millions ha 4,480 millions ha 4,505 millions ha 0,206 million ha 0 ha 11,638 millions ha

Gestion durable (FSC FM, 
PAFC/PEFC)[4] 0,342 million ha 2,536 millions ha 2,989 millions ha 0 ha 0 ha 5,867 millions ha

Légalité+ (OLB, LS, TLV)[4] 2,447 millions ha 2,239 millions ha 2,626 millions ha 0,206 millions ha 0 ha 7,518 millions ha

Nombre d’entreprises titulaires de 
concessions Une soixantaine Une quarantaine Une trentaine Une dizaine Une dizaine Une cent cinquantaine

Production formelle de grumes 
(m3)[5] 2,9 millions (2021) 3,5 millions (2021) 1,7 millions (2020) 0,3 million (2020) 0,55 million (2021) 8,75 millions

Dont FSC (m3) 176 000 (7%) 707 000 (23%) 517 000 (30%) 0 0 1,4 millions

Part des 4 premiers producteurs 
sur la production grumes[6]

29% (part d’exportation 
2018) 40% (2018) 58% (2018) 58% (2020) 70% (2019) 43%

Production artisanale informelle 
estimée (en équivalent grumes)[7] 2,4 millions 0,3 Million 0,3 Million 3,4 Million 0,1 Million 6,5 millions

Principales essences exploitées 
par l’industrie

Tali, Okan, Béli, Azobé, 
Naga, Dabéma, Bilinga, 

Nieuk, Ayous, 

Okoumé (Env. 60%), 
Azobé, Béli, Okan, 

Padouk, 

Sapelli, Okoumé, Okan, 
Tali, Kosipo, Padouk, 

Wenge, Iroko

Wenge, Afromosia, Tali, 
Sapelli, Acajou 

Sapelli, Mukulungu, 
Ayous, Iroko, 
Doussié, Tali

-

Part des 3 premières essences sur 
la production10 19% (2018) 68% (2020) 57% (2018) 37% (2020) 68% (2019) 50%

Essences exploitées artisana-
lement7

Ayous, Movingui, Iroko, 
Sapelli, Bilinga, Moabi

Okoumé, Bilinga, 
Izombé

Okoumé, Limba (Sud)
Sapelli, Sipo (Nord)

Afrormosia, Wenge, 
Sapelli 

Ayous (90%) et Sapelli 
(10%) -

Exportations de grumes[8] en m3 588 587  (2020) 0 707 270 (2019) 131 986 (2021) 238 625 (2021) 1,7 millions

Exportations de grumes vers la 
Chine[9] en m3 419 535 (2021) 0 462 200 (2018) 41% (Office congolais 

de Contrôle, 2021)

Un peu moins de 
40% en 2021 (CIFOR, 

2021[10])
983

Contribution du secteur forêt-bois 
au PIB[11] 5,0% (2021) 3,6% (2020) 4,9% (2014) 0,15% (2016) 2.7% (2020) -

Transformation du bois

Nombre d’usines de transformation 
industrielle (1ère à 3ème transfor-
mation)[12]

227 (2021) 166 (2020) 29 (2018) 5 (2018) 5 (2018) 432

Productions (m3)[13] (2020) (MEF, 2020) ND (2021)

• de sciages 984 412 (2021) 763 320 51 2

• de contreplaqués 121 024 (2017) 46 7 0 174

• de placages 8 000 (2017) 362 15 0 385

Exportations (m3)[14] (2021) (2019) (2019) (2021) (2021)

• de sciages 737 515 254 26 26 1

• de contreplaqués 71 32 484 ND 0 0 103

• de placages 9 393 660 25 0 0 428

Exportations sciages Chine[15] en m3 87 613 (2021) 524 700 (2018) 38 600 (2018) 41% (Office congolais 
de Contrôle, 2021)

Un peu plus de 20% en 
2021 (CIFOR, 2021[16]) 667

Transformation artisanale 
(sciages)[17] 715 000 m3 (2010) 50 000 m3 (2010) Env. 100 000 m3 (2011) Env. 1 million m3 (2014)

33 à 34 000 m3 
consommés par an sur 
Bangui et près de 5 000 
m3 exportés au Tchad 

(CIFOR, 2014)

Env. 1,8 millions m3 

Quelques chiffres sur la filière 
dans le bassin du Congo
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Autre information
Existence d’un marché 
Intérieur du Bois qui 
tarde à se formaliser

ZES de Nkok 
Plus de 50 UTB

Plus d’1 million m3 
grumes transformées/

an (2022)[18]

Réflexion en cours de 
création de ZES et mise 

en place prévue d’un 
mécanisme de partage 

de production

Des ressources 
encore très largement 

sous-valorisées
-

Marchés publics 

Arrêté signé le 
15/12/2020 : obligation 
d’une utilisation de bois 

d’origine légale dans 
les marchés publics

ND Réflexion en cours ND -

Données socio-économiques

Nombre d’emplois dans le secteur 
forestier industriel

Environ 15 000[19] (9 000 
dans l’exploitation et 
6 000 dans l’industrie 
de transformation)

13 182 emplois dans les 
industries du bois[20]

7 500 (4 250 dans 
l’exploitation forestière 
et 3 250 dans l’industrie 
de transformation)

4 523[21] 8000 en 2010 (CIFOR, 
2014[22]) Près de 50 000

Nombre d’emplois dans le sciage 
artisanal 40 000 1000[23] 2 000

9 000 à 15 000[24] mais 
sans doute beaucoup 
plus (50 000 emplois 
selon Lescuyer en 2014)

1600 emplois réguliers 
autour de Bangui et 
420 sur les marchés 
urbains (CIFOR, 2014)

Près de 60 000

Emplois indirects 150 000 Entre 2 000 et 5 000 ND ND ND > 750 000

Associations professionnelles de 
la filière forêt-bois

GFBC (12 entreprises 
forestières et indus-
trielles)

FECAPROBOIS (200 
PME et artisans)
 
ANCOVA (450 PME et 
artisans à Yaoundé) 
Intersyndicale rencon-
trant des difficultés de 
mise en œuvre 

UFIGA (15 entreprises 
forestières et/ou indus-
trielles)
 
SIAG (6 entreprises 
forestières et/ou 
industrielles)

UFIAG (11 entreprises 
forestières et/ou 
industrielles)
 
FGBSP (environ 70 
PME et artisans)
 
UAMEES (25 PME et 
artisans à Libreville)
 
CAMMA (20 PME et 
artisans à Franceville)
 
KOUMU (18 artisans à 
Lastoursville et 
Koulamoutou)
 
L’UFIGA assure le 
secrétariat permanent 
de l’Intersyndicale

UNICONGO (6 entre-
prises forestières et 
industrielles)
 
UNIBOIS (15 PME, dont 
6 en activité)
 
ACM (environ 100 PME 
et artisans dont 15 en 
activité)
 
AMC (500 PME et 
artisans, dont 300 à 
Pointe Noire)
 
FBET (17 PME et 
artisans) 

FIB (5 entreprises 
forestières et indus-
trielles)
 
ACEFA (1400 PME et 
artisans)
 
Beaucoup de PME 
et TPE ne sont pas 
inscrites dans des syn-
dicats. Rôle et potentiel 
énorme pour la FIB et 
l’ACEFA

Engagement dans le FLEGT

APV signé en 2010

Mise en œuvre lente

Déploiement du 
SIGIF II en cours et 
amélioration du cadre 
réglementaire par la 
partie Camerounaise 
en cours 

APV non signé
 
Système national de 
traçabilité en cours de 
déploiement
 
Le Gabon s’est engagé 
à une obligation de 
certification pour les 
entreprises forestières 
à partir de 2024

APV signé en 2010

En cours de préparation 
à la mise en œuvre

Déploiement du SIVL 
en cours 

APV non signé

Négociation au ralenti 
depuis septembre 2011

APV signé le 28 no-
vembre 2011

Mise en œuvre au 
ralenti depuis 2012

[1]  FAO, Global Forest Resources Assessment 2020.  
[2]    Cameroun : MINFOF 2021 ; Gabon : MEFMEPCPAT Sept 

2020; RDC : BD FRMi
[3]    Les surfaces avec double certification (exemple légalité+ 

et gestion durable) sont comptées une fois  
[4]   Les surfaces avec double certification (FSC FM et PAFC/

PEFC ou TLV, OLB) sont comptées une fois 
[5]    Congo  : MEF  ; Cameroun  : MINFOF  ; Gabon : Tableau 

Bord Économie, 2021 ; RDC : MEFDD ; RCA : CDF 
[6]    Rapport BAD/FRMi Vision stratégique et industriali-

sation de la filière bois en Afrique Centrale, 2018, sauf 
Cameroun, RDC et RCA : OFAC 2023

[7]  Divers rapports du CIFOR   
[8]   OFAC sauf RCA : CDF et RDC : Office Congolais du Contrôle
[9]  Cameroun : MINFOF 2021, Gabon et Congo : Données 

CTWPDA 2018. Noter que l’export de grumes de la Guinée 
Equatoriale vers la Chine a été de 1 114 700 m3 en 2018.

[10]    Etat du secteur forêt-bois en RCA (2021)  : https://fleg-
tvpafacility.org/wp-content/uploads/2022/07/Rapport-
Etat-du-secteur-foret-bois-en-Republique-Centrafri-
caine-2021.pdf

[11]    Données OFAC, sauf RCA  : CIFOR et al., 2021 (Etat du 
secteur forêt-bois en RCA)

[12]    Données OFAC (MINFOF, Annuaire Stat 2021 pour le 
Cameroun), pour certains pays, seulement pour les 
entreprises de 1ère transformation

[13]  Données OFAC     
[14]  Données OFAC – RCA : CDF
[15]  Données CTWPDA 2018     
[16]  Etat du secteur forêt-bois en RCA (2021)   
[17]  Divers rapports CIFOR     
[18]  Rapport d’activité annuel 2022 Tracer Nkok   
[19]  BAD 2018
[20]    Tableau de bord de l’Économie 2019, Ministère de l’Éco-

nomie et de la Relance    
[21]  Source : FIB     
[22]    Le marché domestique du sciage artisanal en RCA 

(CIFOR, 2014)
[23]  CIFOR, 2011     
[24]  Nguinguiri et al., 2006    
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Le seuil des 10 millions d’ha certifiés gestion durable devrait être franchi en 2025, 
d’après l’analyse des données sur la certification forestière dans le bassin du Congo 
réalisée par la Commission Certification de l’ATIBT.

Fin 2022, le Bassin du Congo compte 5 866 756 ha de forêt certifiées gestion durable 
selon les certifications FSC et/ou PAFC (ce qui représente 12 % des forêts exploitables 
estimées à 47.5 millions d’ha par l’OFAC). Ces certifications sont présentes sur trois 
pays : le Congo (2 989 168 ha), le Gabon 2 535 880 ha), et le Cameroun (341 708 ha).

Les certifications de légalité (OLB de Bureau Veritas, Legal Source de Preferred by 
Nature et TLV de Control Union) représentent 7 517 641 ha, dans quatre pays : le Came-
roun, le Gabon et le Congo (entre 2 et 2.5 millions d’ha par pays) et la RDC (205 608 ha).

 I   Suivi des données sur la certification dans le bassin du Congo

Type de Certification Cameroun Congo Gabon RDC Bassin du Congo

Gestion durable 
(FSC/PAFC) 341 708 ha 2 989 168 ha 2 535 880 ha 0 5 866 756 ha

Certification de légalité
(OLB/LS/TLV) 2 447 276 ha 2 625 772 ha 2 238 960 ha 205 608 ha 7 517 641 ha

Surfaces certifiées dans le Bassin du Congo - 31/12/2022
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L’année 2022 a été marqué par l’émission de nouveaux certificats de gestion durable, 
les premiers depuis la première vague des années 2000-2010. Il s’agit de deux certi-
ficats, l’un FSC (Gabon Advanded Wood – GAW), l’autre PAFC Gabon (BSO), émis au 
Gabon pour une surface totale de 474 690 ha.

Ces nouveaux certificats marquent-ils le début d’une nouvelle vague de certification de 
gestion durable ? Les données des perspectives sur le bassin du Congo collectées par la 
commission Certification montrent que cela pourrait être le cas, car il est estimé un gain 
de 4.2 millions d’ha supplémentaires (pour treize entreprises) d’ici 2025, dont plus de la 
moitié au Gabon, le reste au Cameroun et au Congo. Cela porterait à 10 millions d’ha la 
surface de forêts gérées durablement, soit 73 % de surface supplémentaire.

Concernant les certifications de légalité, les perspectives à horizon 2025 montrent une 
progression de 2,2 millions d’ha, ce qui porterait à 9 137 970 ha les surfaces certifiées légales.

Évolution certification Gestion durable 2018-2022 et perspective 2023-2025

Évolution certification légalité 2018-2022 et perspective 2023-2025
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Le marché du bois tropical en 2022 
Selon l’OIBT, les importations européennes 
ont vécu en 2022 la plus forte augmentation 
de part du marché des bois tropicaux de 
l'UE27 depuis au moins 15 ans.

Tout d’abord, les bois tropicaux ont été 
bénéficiaires de la forte baisse des impor-
tations de produits du bois en provenance 
de Russie et du Biélorussie : les deux prin-
cipales organisations de certification, le 
PEFC et le FSC, ont en effet, annoncé en 
mars 2022 que tout le bois originaire de 
Russie et de Biélorussie serait considéré 
comme du "bois de conflit" et ne pourrait 
pas être vendu comme certifié PEFC ou 
FSC. Cette décision a eu un impact impor-
tant sur de nombreuses entreprises euro-
péennes, devenues très dépendantes de 
la Russie et de la Biélorussie pour leurs 
approvisionnements en bois certifié.

Mais cette reprise des importations de bois 
tropicaux avec l'UE en 2022 est également 
due à la normalisation des chaînes d'ap-
provisionnement et à la baisse des taux de 
fret. En 2021, les problèmes logistiques de 
la filière, dans le contexte Covid, semblaient 
ne pas pouvoir être résolus, et ainsi accélé-
rer la tendance baissière à long terme des 
importations européennes. 

Cette année 2022, très porteuse, a donc 
été marquée à la fois par la hausse de la 
demande et celle des prix. 

Toujours selon l’OIBT, tous les groupes de 
produits bois tropical, y compris les meubles 
(+10%), les sciages (+22%), les moulures 
(+21%), les parquets (+21%), la menuise-
rie (+27%), les contre-plaqués (+52 %),  
les placages (+13 %), les produits de 
marqueterie (+55 %), les revêtements de 
sol (+45 %) et les grumes (+10 %) ont été 
en augmentation en 2022.

Le marché américain 
a été également connu 
une hausse en 2022. 

Le contexte international 
et la récession écono-
mique qui s’annoncent 
font craindre une année 
2023 plus difficile, avec 
une baisse des activi-
tés de construction, en 
lien notamment avec la 
hausse des taux d’intérêt.
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La stratégie de préservation, 
de réhabilitation et d’extension 
des forêts en Côte d’Ivoire 

La Côte d’Ivoire est un pays aujourd’hui 
essentiellement tourné vers l’agro-indus-
trie mais fortement soumis aux aléas du 
changement climatique, du fait de la perte 
de son couvert forestier. Il est donc urgent 
d’agir. Aussi, la Stratégie de Préservation, 
de Réhabilitation et d’Extension des Forêts 
en Côte d’Ivoire (SPREF) va être cruciale 
pour l’avenir des forêts ivoiriennes. Cette 
stratégie s’appuie sur l’ensemble des 
acteurs : État, secteur privé, société civile 
et partenaires techniques et financiers.

À titre de rappel, de seize millions d’hec-
tares de forêts au début du XXe siècle, les 
superficies résiduelles de forêts ne repré-
sentent plus qu’environ deux millions 
d’hectares en 2022, soit un rythme 
moyen de disparition supérieur à 200 
000 hectares par an, et la pression sur la 
forêt continue d’être en forte hausse, en 
raison de la croissance démographique, 
de l’urbanisation accélérée, de la création 
de nouvelles zones industrielles et des 
exploitations agricoles. 

La déforestation n’a d’ailleurs pas épar-
gné le domaine forestier classé de l’État, 

puisque selon une étude réalisée dans le 
cadre de la REDD+, les 234 forêts classées 
du pays ont perdu en l’espace d’un demi-
siècle plus de 70 % de leur couvert fores-
tier, tandis que les huit parcs nationaux et 
réserves en ont perdu en moyenne 30 %.

Ainsi, la SPREF s’articule autour des 
axes suivants :

•  L’amélioration de la gouvernance forestière ;
•  Le renforcement de la protection des 

massifs forestiers résiduels, leur exten-
sion et leur gestion durable ;

•  La reconstitution des zones forestières 
dégradées et l’adaptation aux change-
ments climatiques.

La mise en œuvre de cette stratégie 
nationale nécessite un budget consé-
quent. Divers mécanismes de finance-
ments seront mis en œuvre, faisant appel 
aux contributions des partenaires tech-
niques et financiers, du secteur privé, des 
banques et de la finance carbone. 

Le budget pour la réalisation des actions 
et des activités de la Stratégie est évalué 
à titre indicatif à 616 Milliards de FCFA, 
destiné à trois grands chantiers :

•  Amélioration de la gouvernance fores-
tière (75 630 000 000 FCFA)

•  Conservation, exploitation et aménage-
ment durable des différentes catégo-
ries de forêts classées (367 372 720 000 
FCFA) ;

•  Restauration des forêts du domaine 
rural (172 997 280 000 FCFA)  
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PRINCIPALES ACTIONS
MENÉES EN 2022

4
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LES ACTIONS DE PLAIDOYER 
 I    Analyse et discussion sur le nouveau règlement  

européen « Zéro déforestation »

Rappel sur l’origine de ce projet 

Le 17 novembre 2021, la Commission Européenne a publié un projet de réglementation 
« zéro déforestation » afin de mettre un terme à la déforestation mondiale imputable 
à l’UE (déjà identifié par l’acronyme RDUE – Règlement Déforestation de l’Union Euro-
péenne). À l’instar de la Stratégie Nationale de lutte contre la déforestation importée 
française (SNDI), le projet de réglementation s’appliquera à plusieurs produits de base 
(huile de palme, bœuf, bois, café, cacao, caoutchouc et soja) et aux produits dérivés.

Le projet de réglementation a ensuite été débattu et voté dans les instances législatives 
de l’UE au cours de l’année 2022 :

•  Le 28 juin, le Conseil Environnement du Conseil de l’UE a adopté une approche 
générale sur la proposition de règlement. Cette position proposait des modifications 
impactantes pour la filière bois, notamment une définition de la dégradation ambiguë 
pour la gestion durable ;

•  Le 13 septembre 2022, le Parlement européen a adopté sa position sur cette propo-
sition de règlement ‘‘zéro déforestation’’, durcissant certaines dispositions ;

•  S’en est suivie une phase de négociation tripartite entre la Commission européenne, le 
Conseil et le Parlement européen ;

•  Le 5 décembre, le Conseil et le Parlement européens sont parvenus à un accord 
provisoire sur la proposition de la Commission européenne visant à réduire au mini-
mum le risque de déforestation et de dégradation des forêts associé aux produits 
importés dans l’Union européenne ou exportés depuis celle-ci.
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L'accord provisoire fixe des règles de diligence raisonnée obligatoire pour tous les 
opérateurs et négociants qui placent, mettent à disposition ou exportent les produits de 
base pour s’assurer qu’ils ne contribuent pas à la déforestation et la dégradation des 
forêts. Concernant le bois, ces règles s'appliquent également à un certain nombre de 
produits dérivés tels que le charbon, les meubles ou le papier imprimé.

L’accord fixe également des obligations strictes de retracer les produits que les opéra-
teurs vendent jusqu'à la parcelle où ils ont été produits (exigence de géolocalisation).
Le texte prévoit également que la CE attribue aux pays tiers et aux pays de l'UE un 
niveau de risque lié à la déforestation et à la dégradation des forêts (faible, stan-
dard ou élevé). La catégorie de risque déterminera le niveau des obligations spécifiques 
imposées aux opérateurs et l’intensité des contrôles par les autorités compétentes.

L'accord tient également compte des aspects des droits de l'homme liés à la défo-
restation, notamment le droit au consentement préalable, libre et éclairé des peuples 
autochtones et le droit du travail.

COLLECTE DES 
INFORMATIONS

ATTÉNUATION 
DU RISQUE

ANALYSE 
DU RISQUE

RISQUE NON 
NÉGLIGEABLE

RISQUE 
NÉGLIGEABLE

MISE EN 
MARCHÉ, 

IMPORTATION 
EXPORTA-

TION

Pour en
savoir plus

Dernière 
version du 

texte

Page de la 
commission 
Européenne

ACCORD
ENTRÉE 

EN VIGUEUR
ENTRÉE EN 

APPLICATION

ENTRÉE EN 
APPLICATION 

POUR LES PME

06/12/22 Mai/Juin 2023 
(estimée)

Décembre 2024
(estimée)

Juin 2025
(estimée)

24 mois

18 mois

L’accord est provisoire dans l’attente de son adoption formelle par les deux institutions 
(adoption prévue courant 2023), et devrait être applicable fin 2024.
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Ce qu’il faut retenir pour la filière bois

•  Le règlement élargit la liste des produits bois concernés ;
•  Les produits bois importés ou commercialisés sur le marché de l’UE ne doivent pas 

avoir contribué à la déforestation ou à la dégradation des forêts et avoir été produits 
de façon légale (dont la définition est élargie aux aspects sociaux) dans leur pays de 
production ;

•  Les opérateurs sont toujours les entreprises qui mettent des produits bois sur le 
marché UE, mais aussi celles qui exportent ;

•  Les « grands » commerçants (autres que PME) doivent également faire preuve de 
diligence raisonnée ;

•  Le moyen d’évaluation reste la diligence raisonnée (collecte d’information, analyse 
du risque et réduction du risque), avec quelques dispositions particulières :

 -  Avant la mise sur le marché ou l’exportation, l’opérateur (ou le « grand » commer-
çant) doit soumettre une déclaration de diligence raisonnée indiquant la confor-
mité via un Système d’Information (mis en place par la Commission Européenne), 

 -  La Commission Européenne a prévu une classification des pays producteurs (UE 
et hors UE), qui permettra d’appliquer une Diligence Raisonnée simplifiée si le 
pays est classifié en risque faible. 

•  Dans les informations à collecter, il faut obtenir la géolocalisation de toutes les 
parcelles où les bois ont été produits ainsi que la date ou la période de production ;

•  Le niveau des sanctions est considérablement revu à la hausse, la lutte contre l’illé-
galité est donc ainsi renforcée ;

•  Le Règlement sera applicable fin 2024 environ (mi 2025 pour les PME), et le RBUE 
s’appliquera encore trois ans (selon certaines conditions).

 Dans le but de poursuivre le travail et les échanges sur le nouveau règlement européen RDUE, 
l’ATIBT continuera des échanges fréquents avec les principales fédérations du commerce 
du bois que sont : ETIC, AEIM, Fedustria, LCB, Fedecomlegno, GDHolz, entre autres.

Les actions de l’ATIBT

Tout au long de l’année 2022, l’ATIBT s’est 
impliquée dans les négociations euro-
péennes sur ce règlement, notamment 
sur les éléments apparaissant comme 
des sujets de préoccupation pour la filière 
bois, tout en rappelant son soutien global 
à la proposition de la Commission et à 
ses objectifs. De plus, au travers du sous-
groupe « Déforestation » de la Commis-
sion Certification, l’ATIBT a informé et 
communiqué sur l’évolution de ce projet 
de réglementation et sur ses enjeux.

Voici quelques exemples d’actions de plai-
doyers qui ont été menées par l’ATIBT :
•  Mise à jour d’une FAQ sur les concepts, 

définitions et obligations prévus dans 
les différentes versions du texte ;

UNE FILIÈRE SOLIDE, PRÉPARÉE ET EN AVANCE

 •   Les certifications FSC et PEFC/PAFC sont d’une haute exigence dans leurs critères qui, outre les as-
pects purement forestiers (aménagements, traçabilité), englobent le respect des communautés, le droit 
et la sécurité des travailleurs, le respect de l’environnement, et la protection de la biodiversité ;

 •  Seul le bois était déjà inscrit dans un tel schéma depuis 2013 avec le Règlement Bois de l’Union Eu-
ropéenne (RBUE) qui bannit l’importation de bois illégaux ;

 •   Les metteurs en marchés ou importateurs ont mis en place des pratiques de diligence raisonnée 
depuis 9 ans déjà ;

 •   Des contrôles sont opérés dans les différents pays européens par les autorités compétentes ;
 •   Les ONG sont informées, impliquées et participent activement à cette orientation ;
 •  Des guides des achats publics, émis notamment par WWF complété par celui de la SNDI en 2021, 

permettent d’aider les acheteurs et donnent un cadre aux transactions. Hors de France, c’est aussi le 
cas avec CPET au Royaume-Uni ou de TPAC aux Pays-Bas ;

 •  Les forestiers certifiés accueillent en transparence des observateurs, des chercheurs et des ONG.

Cette réglementation européenne est une opportunité pour prouver l’implication des acteurs de cette filière 
par leur engagement dans la certification de gestion durable des forêts. 

Importer du bois sans contribuer à la déforestation

Par Emmanuel Groutel, Wale et Caroline Duhesme, Secrétaire de la Commission certification ATIBT

LA FILIÈRE FORÊT-BOIS CERTIFIÉE ET 
LA DÉFORESTATION IMPORTÉE :

 D E S  E X I G E N C E S  L A R G E M E N T  P R I S E S  E N  C O M P T E

Le Mercredi 17 novembre 2021, la Commission Euro-
péenne publiait un projet de réglementation pour lutter 
contre la déforestation importée. À l’instar de la Stratégie  
Nationale de lutte contre la déforestation importé 
française (SNDI), ce projet de réglementation s’appli-
quera à différents produits agricoles ainsi qu’au bois. 
Pour les bois certifiés selon des critères de gestion 

durable et responsable suivant les labels FSC et 
PEFC/PAFC, ce nouveau règlement s’inscrit parfaite-
ment dans ce qui a déjà été entrepris par les sociétés 
certifiées pour la gestion durable des forêts. Le bois 
est donc pionnier à différents niveaux car le bois certi-
fié garantie l’absence de déforestation ou dégradation 
de la forêt.

C E R T I F I C A T I O N  F O R E S T I È R E  ( F S C ,  P E F C )

D I L I G E N C E  R A I S O N N É E  ( R B U E )

GESTIONNAIRE 
FORESTIER

Gestion 

durable

Traçabilité

Transparence

GESTION DURABLE

Contrôle

TRANSFORMATEUR TRANSPORTEUR
NÉGOCIANT

(OPÉRATEUR)
TRANSFORMATEUR

DISTRIBUTEURS
COLLECTIVITÉS 

LOCALES

Guide 

d'achat

C E R T I F I C A T I O N  F O R E S T I È R E  ( F S C ,  P E F C )

D I L I G E N C E  R A I S O N N É E  ( R B U E )
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•  Participation à différents webinaires sur le projet de texte (Preferred by Nature) et 
implication dans le CST Forêt dans le cadre de la SNDI française (Stratégie Nationale 
de lutte contre la Déforestation Importée) ;

•  En avril 2022, la Commission Certification de l’ATIBT a co-publié avec Emmanuel 
Groutel (Wale) un manifeste rappelant l’opportunité que représente le projet de régle-
mentation de l’Union Européenne pour prouver l’implication des acteurs de cette 
filière par leur engagement dans la certification de gestion durable des forêts.

•  En juin 2022, quelques jours avant l’adoption par le Conseil de l’UE d’une orientation 
générale, l’ATIBT avait partagé la position de la filière bois et forêt sur le règlement, 
associé à plusieurs fédérations européennes (CEI Bois, ETTF, TTF).

•  Le 17 novembre 2022, pendant la phase de trilogue de l’UE, l’ATIBT a co-signé avec 
plusieurs fédérations et associations professionnelles du bois européennes (CEI bois, 
EOS, ETTF, CEPI, EFIC, EPF, CEPF, Eustafor, COPA-COGECA) un courrier adressé au 
Conseil de l’UE pour faire des recommandations sur plusieurs points d’attention (les 
définitions, la géolocalisation, etc).

Les enjeux de ce règlement

Les principaux points d’attention défendus par l’ATIBT dans le cadre des négociations 
européennes au Conseil de l’UE portaient sur des sujets de préoccupations d’un point 
de vue de l’opérationnalité comme de l’efficacité du texte, tels que :

•  La nécessité d’avoir des définitions claires et opérationnelles des termes (défores-
tation, dégradation, forêts, etc), qui soient sans équivoque sur le rôle de la gestion 
durable des forêts tropicales comme levier de lutte contre la déforestation et la 
dégradation des forêts. Les définitions finalement adoptées vont dans ce sens.

•  Le rôle de la certification : au travers de ses interventions, l’ATIBT a largement mis 
en lumière l’intérêt de la certification forestière pour répondre aux enjeux de traçabi-
lité et de durabilité de la gestion forestière, et plaide pour une reconnaissance sans 
équivoque de ce processus comme outil fiable d’analyse et de réduction du risque 
dans le futur règlement UE, ce qui a été retenu dans la version validée.

•  La simplification du système de diligence raisonnée et la suppression des situations 
de doublons.  Seuls les opérateurs « en aval » (premiers metteurs sur le marché de 
l’UE) devront effectuer une diligence raisonnée complète, les commerçants devront 
cependant s’assurer que les opérateurs en aval ont effectué une déclaration de dili-
gence raisonnée. Cette disposition a été retenue pour les commerçant PME.

•  Classement par pays à risque (Benchmarking) : l’ATIBT s’est également exprimée sur 
les limites du classement par pays à risque et la nécessité de conduire ces évalua-
tions du risque aux échelles sous-nationales, ou au niveau opérateur pour prendre en 
compte les bonnes pratiques individuelles (comme la certification gestion durable). 
Ce sera l’enjeu du plaidoyer à mener en 2023/2024 sur l’interprétation des disposi-
tions du texte.

•  La cut off date : l’ATIBT a plaidé pour une date butoir de l’absence de déforestation et 
de dégradation au 31 décembre 2020, ce qui a été retenue et qui est une date plus ambi-
tieuse pour la préservation des forêts que la recommandation initiale du Conseil de l’UE.

•  L’opérabilité de la traçabilité et l’exigence de géolocalisation : concernant la traça-
bilité, l’ATIBT rappelle l’expérience acquise par la filière bois tropicale au travers de 
la mise en œuvre des chaines de contrôle de certification, et abonde sur l’importance 
d’une traçabilité robuste et efficace. Si la disposition de géolocalisation ne semble 
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pas être une difficulté majeure pour la filière bois certifiée dans le bassin du Congo 
(considérant que l’assiette annuelle de coupe est reconnue comme unité géogra-
phique de production « plot of land », l’ATIBT reconnait que cette exigence semble 
très contraignante pour les produits qui ont subi plusieurs processus industriels 
comme les panneaux (contreplaqués, panneaux MDF etc), et se tiendra à disposi-
tion de ces filières pour partager son expérience.

En 2023, l’ATIBT continuera son travail d’information sur la version finale et de plai-
doyer pour orienter les interprétations et les clarifications de certaines disposi-
tions, ainsi que pour positionner la filière bois tropicale certifiée comme leader dans 
l’application de ce nouveau règlement.

L’exploitation illégale de bois tropicaux, outre la concurrence déloyale livrée aux sociétés 
qui mettent en œuvre des pratiques responsables, cause des dommages sur le plan envi-
ronnementale, social et au plan de la biodiversité. Aussi, L’ATIBT suit très attentivement 
les actions de lutte contre l’exploitation illégale des bois tropicaux, exploitation qui peut 
se propager à travers toute la filière, du prélèvement au commerce du bois, en passant 
par le transport et la transformation.

L’ATIBT a souvent fait état du fait que les sanctions encourues par les entreprises illé-
gales n’étaient pas dissuasives (par exemples dans le cadre du RBUE). Ce point pourrait 
évoluer avec le nouveau RDUE, qui prévoit un renforcement de ces mesures. 

Ces mesures doivent aussi être renforcées dans les pays producteurs. 

 I    Actions de lutte contre le bois illégal
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Au Gabon, par exemple, les mécanismes de lutte contre l’exploitation forestière illégale 
s’appliquant dans un cadre juridique complet sont illustrés par différents axes de travail :

•  Le Plan d’action national de lutte contre l’exploitation forestière illégale (PANEFI-Missions 
de police forestière et de contrôle de l’aménagement forestier) ;

•  Le Partenariat DGF/AGEOS pour la surveillance satellitaire du couvert forestier ;
•  La Collaboration entre le Ministère des Eaux et Forêts, forces de l’ordre et ONG pour 

arrêter les exploitants illégaux et les transmettre au tribunal ;
•  La Collaboration directe entre le MINEF et le Parquet de la République.
 
Les infractions les plus fréquentes rencontrées sur le terrain sont :

• Le non-respect du plan d’aménagement (art. 276) ;
• L’exploitation intensive dommageable à l’environnement (art. 276) ;
• Les manœuvres frauduleuses (art. 275) ;
• La non-présentation des documents techniques et comptables (art. 275) ;
• L’absence de registre de mouvement des stocks (art. 228) ;
• La fausse déclaration en matière forestière (art. 279) ;
• Le non-respect des normes et classifications des produits (art. 228) ; 
• La coupe de bois en dehors des limites du permis (art. 275) ;
• Le non-respect des diamètres minima d’exploitabilité (art.124).
 
Les sanctions peuvent être sérieuses. Ainsi, deux concessions forestières se sont vues 
retirer leur permis d’exploitation pour une durée de trois ans, pour une superficie de 
242 587 ha.
 
Parmi les contraintes, on peut identifier : 

• Des massifs forestiers excessivement vastes et éclatés géographiquement, 
• Une insuffisance des moyens logistiques, 
• La barrière linguistique pour les opérateurs asiatiques,
• Des moyens de communication souvent difficiles.

Parmi les perspectives, il y a la révision du Code Forestier, la mise en place du système 
national de traçabilité des bois du Gabon et du système de contrôle de la légalité et de 
la traçabilité, ainsi que des solutions innovantes comme la e-gouvernance ou encore la 
mise en place du Early Warning System.

Le Timber Trade Portal, un outil essentiel de lutte contre le bois illégal 

Enfin, dans le cadre de la lutte contre le bois illégal, l’ATIBT gère et enrichit, avec l’ap-
pui de Form International, le site www.timbertradeportal.com, qui est un outil essen-
tiel pour bien comprendre ce qui définit la légalité des activités du bois dans 29 pays 
producteurs.

Ce portail web www.timbertradeportal.com répond aux nombreuses questions que les 
acteurs de la filière se posent sur le commerce légal du bois, la diligence raisonnée, les 
exigences spécifiques à chaque pays et l’exportation.
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 I    Actions visant à améliorer la reconnaissance  
des bois tropicaux 

Conclusions de la COP CITES du Panama 
2022 : les genres Khaya, Pterocarpus 
spp. (Padouk) et Afzelia (Doussié) ont 
été inscrits en Annexe II. Le président 
du Conseil Scientifique de l’ATIBT, Le 
Professeur Jean-Louis Doucet, s’était 
exprimé peu après avoir eu connais-
sance de leur décision. 

Lors de la 19e session de la Conférence des 
Parties de la Convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de 
flore sauvages menacées d’extinction 
(CITES) qui s’est tenue au Panama, l’Ipé et 
le cumaru ont été inscrits à l’Annexe II de 
la CITES avec un délai de mise en œuvre 
de 24 mois. Les genres Khaya, Pterocar-
pus spp. (Padouk) et Afzelia (Doussié) ont 
été inscrits le 18 novembre à l’Annexe II de 
la CITES avec un délai de mise en œuvre 
de 90 jours.

Parmi les décisions prises, certaines 
concernent les restrictions liées à l’ex-
portation d’essences qui ne sont pourtant 

pas menacées. La raison ? La difficulté de 
reconnaissance de leur bois. Le Profes-
seur Jean-Louis Doucet (Gembloux 
Agro-Bio Tech/Université de Liège), est 
parmi les chercheurs qui plaident pour 
une meilleure prise en compte de leurs 
résultats de recherche.

Parmi les délégations officielles et les 
ONG présentes au Panama, seules 
quelques universités étaient présentes à 
la conférence, dont l’Université de Liège, 
qui était la seule institution de recherche 
francophone. « Notre présence à ce grand 
événement est l’aboutissement d’une 
année de recherche visant à simuler l’évo-
lution des populations de dix-neuf espèces 
ligneuses dans un contexte de pression 
anthropique croissante, a expliqué Jean-
Louis Doucet, président de la CARE Forest 
is Life  (TERRA/ Gembloux Agro-Bio Tech). 
Ce projet, financé par le Programme de 
Promotion de l’Exploitation Certifiée des 
Forêts (PPECF), a notamment été mis en 
œuvre par le Dr Grace Loubota, chercheur 
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dans notre unité de recherche, qui a pu 
présenter ses résultats devant les repré-
sentants des différents États membres de 
la CITES ».

Les conclusions des travaux du Dr Loubo-
ta étaient pourtant sans ambiguïté : ni le 
padouk, ni le doussié ne sont menacés 
et leur exploitation forestière ne mettra 
nullement en péril leurs populations au 
cours du siècle à venir. « Leurs densités 
sont suffisamment élevées et ces deux 
taxons se régénèrent sans difficulté, 
explique le Dr Loubota. Nous ne compre-
nons dès lors pas pourquoi les pays de 
l’Union Européenne ont appuyé, voire 
proposé l’inscription de ces espèces en 
Annexe II de la CITES. » La réponse est 
pourtant simple … le bois de ces deux 
espèces est en fait difficilement diffé-
rentiable de celui d’espèces considérées 
comme menacées.

« Cette décision est décevante, reprend 
Jean-Louis Doucet, car si des mesures de 
gestion supplémentaires se justifient pour 
certaines espèces commerciales, les deux 
essences visées ne devraient pas être 
concernées. Les cibles ont été mal choi-
sies ! Les représentants des États euro-
péens rétorqueront qu’il suffit que les pays 
du Sud élaborent un Avis de Commerce 
Non Préjudiciable (ACNP)… Pas si facile 
car cela demande de longues procédures, 
impossibles à remplir endéans les trois 
mois, période de transition au -delà de 
laquelle l’exportation de ces espèces sera 
interdite sans cet ACNP ».

Selon Jean-Louis Doucet, les premières 
victimes seront les entreprises engagées 
dans une gestion durable, dont les sociétés 
certifiées FSC ou PEFC qui exportent une 
partie de leur production vers l’Europe. Le 
Gabon, qui ne souhaitait pas l’inscription, 
sera parmi les premiers touchés. « Les 
entreprises forestières actives dans ce 

pays ont été confrontées à un doublement 
du prix de l’énergie en six mois, ce qui rend 
l’exploitation de la plupart des essences 
forestières non rentable. Actuellement, 
seule l’exploitation d’un nombre d’es-
pèces que l’on peut compter sur les doigts 
de la main l’est encore, dont le padouk 
et le doussié. Ces deux espèces ont des 
propriétés exceptionnelles pour des 
usages nobles en extérieure. Restreindre 
leur commerce international, c’est mettre 
une corde au cou des bons élèves de la 
gestion forestière ! ».

Les difficultés rencontrées par les 
personnes habilitées à vérifier la légalité 
des importations dans l’Union Européenne 
(dont la bonne identification des espèces) 
doivent-elles se répercuter sur les pays 
producteurs ? Les impacts seront inévi-
tables, comme la réduction des volumes 
de bois tropicaux certifiés FSC ou PEFC 
sur les marchés européens ou encore une 
pression supplémentaire sur des pays 
qui se sont engagés dans une gestion 
durable de leur forêt. Au Gabon, à court 
terme, l’ensemble des forêts du pays 
devraient être certifiées pour leur gestion 
durable. Aucun pays européen n’égale un 
tel niveau d’exigence. « Pire, à force de 
mettre la pression sur les pays du Sud qui 
exportent une ressource renouvelable, 
ceux-ci seront inévitablement poussés 
à promouvoir d’autres ressources, dont 
l’huile de palme, au détriment de la forêt 
devenue non rentable. Une catastrophe 
qui pourrait être évitée si on reconnaissait 
enfin les vertus réelles des bois tropicaux 
dont l’image a été ternie par des décen-
nies de désinformations », conclut Jean-
Louis Doucet.

Suite à ces inscriptions, l’ATIBT a initié un 
vaste projet visant à mieux interagir avec 
les instances de la Cites. Ce projet se 
déroulera sur un minimum de trois ans.
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Implication de l’ATIBT dans le Partena-
riat pour les Forêts du bassin du Congo 
(PFBC)

Aujourd’hui, près de 120 partenaires 
groupés en sept collèges œuvrent pour la 
conservation de la biodiversité, la gestion 
durable des écosystèmes forestiers du 
bassin du Congo, la lutte contre les chan-
gements climatiques et la réduction de la 
pauvreté en Afrique centrale dans les pays 
membres, en conformité avec le Plan de 
Convergence de la COMIFAC et les Objec-
tifs de Développement Durable 2030.

Du 4 au 8 juillet 2022, s’est tenue à Libre-
ville la 19e Réunion des Paries du PFBC. 
Le jeudi 7 juillet s’est tenue une réunion 
du collège Secteur privé. Il a été souligné 
que les secteurs représentés devaient 
être élargis de manière à inclure les PME 
de la filière forêt-bois et les entreprises 
de plantations forestières et agro-fores-
tières. Ce collège rassemble actuelle-
ment six chambres, qui ont été formali-
sées lors de cette réunion ; des leaders 
potentiels ont aussi été identifiés, dont 
l’ATIBT à travers Jacqueline Lardit pour 
la chambre « Grandes entreprises fores-
tières et industrielles du bois ».

Les participants ont également émis 
plusieurs recommandations générales 
pour le PFBC, en suggérant notamment :

•  De renforcer le fonctionnement du PFBC 
et son impact sur les forêts par un suivi 
de mise en œuvre des recommanda-
tions émises dans les déclarations des 
Réunions des Parties : il faudrait s’ac-
corder sur des objectifs clairs et des 
dates butoirs.

•  D’impliquer davantage les administra-
tions et le secteur privé d’autres filières.

•  De mieux valoriser les rebuts de bois 
afin d’augmenter les rendements et la 
production de produits bois sans préle-
ver plus d’arbres en forêt.

Invités par l’ATIBT, les participants du 
Stream 1b « Conditions et perspectives 
pour une économie durable du bois » ont 
travaillé ensemble pendant deux jours 
autour de quatre sessions qui ont respec-
tivement porté sur la production légale et 
durable du bois, la certification tierce partie 
de gestion forestière, la foresterie sociale, 
et la transformation du bois et le dévelop-
pement de l’industrie. En sont ressorties 
des recommandations visant à :

•  Améliorer l’aménagement forestier, en 
particulier en encourageant et en entre-
tenant les échanges entre chercheurs, 
administrations et secteur privé ; en 
développant un cadre réglementaire 
pour préparer les plans d’aménagement 
pour la seconde rotation ; en identifiant 
des marchés pour des produits fabri-
qués à partir de LKTS.

•  Améliorer l’image et la réputation de 
la gouvernance forestière en Afrique 
centrale, par exemple grâce à la télédétec-
tion, à une fiscalité incitative pour la certi-
fication forestière, ou encore au coaching 
et à l’accompagnement des entreprises.

•  Renforcer la foresterie sociale et dimi-
nuer la pression démographique, en 
adoptant une approche globale de 
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gestion des forêts communautaires et 
communales, pour intégrer différentes 
activités commerciales et la gestion de 
la faune, ainsi qu’en créant des liens 
entre les forêts communautaires et les 
marchés nationaux.

•  Mieux valoriser les ressources fores-
tières et l’approvisionnement du marché 
domestique en bois légal, ce qui implique 
notamment d’offrir aux opérateurs PME 
et PMI un cadre réglementaire stable, et 
de renforcer les liens entre entreprises 
industrielles et artisanales pour l’appro-
visionnement en bois de ces dernières.

Ces séances de travail ont permis d’abou-
tir à une série de recommandations 
finales pour le Stream 1b, reprenant l’en-
semble des sujets abordés au cours de 
ces deux journées. Françoise van de Ven, 
présidente de l’ATIBT, a ainsi présenté le 8 
juillet 2022 ces recommandations finales 
en session plénière.

https://www.atibt.org/fr/news/13191/19e-
reunion-des-parties-du-pfbc-a-libreville

Du bois tropical certifié sur le chantier olympique

Suite au travail de plaidoyer mené par 
l’ATIBT et aux rencontres et interactions 
avec la Solidéo, le tali (Erythrophleum 
suaveolens) certifié gestion durable est 
désormais retenu comme principale 
option dans le cadre des ouvrages d’amé-
nagement du chantier olympique pour 
Paris 2024 pour une surface de plate-
lage d’environ 4 400 m2, et des barrières. 
Des essences équivalentes pourront être 
proposées. 

Le tali, bois brun jaune à brun rouge, 
est une essence tropicale originaire 
d’Afrique subsaharienne réputée pour sa 
résistance à l’usure. Le tali est un bois 
très durable, qui sert par exemple à la 
construction d’aménagements extérieurs, 
avec un avantage incontestable : il n’est 
pas nécessaire de le traiter, puisqu’il est 
naturellement très résistant aux termites 

et aux champignons. Ses caractéristiques 
en font donc un matériau particulière-
ment écologique. 

La fiche Tropix du tali synthé-
tise ainsi les caractéristiques 
technologiques de cette essence 
africaine (pour rappel, les fiches 
Tropix du Cirad sont accessibles 
en ligne et via ce QR code) : 

La proposition de l’ATIBT concernant le 
tali est liée, outre ses qualités techniques, 
au fait que l’ensemble des sociétés certi-
fiées FSC dans le bassin du Congo sont 
toutes potentiellement productrices de 
cette essence. L’offre est donc large, et 
la fourniture pourra être assurée en cette 
période de tension sur l’offre de bois en 
général.  Une mention exclusive de la certi-
fication FSC a été exprimée dans l’appel  
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d’offres, et cela est compréhensible du 
fait de la prédominance des surfaces FSC 
en Afrique centrale (5,6 millions d’ha).
La liste des entreprises forestières certi-
fiées à même de pouvoir répondre à cette 
demande de fourniture de tali certifié se 
trouve sur le site de Fair&Precious.
L’ATIBT tient ici à remercier les entreprises 
certifiées, les autorités du bassin du Congo, 
le programme PPECF, LCB et l’ensemble 
des personnes qui se sont mobilisées pour 
obtenir cette ouverture de la part de Soli-
déo pour le bois tropical.
L’ATIBT a toujours considéré injustifiée 
l’exclusion du bois tropical certifié des 
ouvrages olympiques, et l’Association se 
réjouit de cette perspective dans le cadre 
des aménagements extérieurs. Cependant, 
cette évolution ne concerne pas la première 
phase du chantier, dédiée aux logements.    

Pour la phase dédiée aux aménagements 
extérieurs, au-delà de la certification 
(le cahier des charges précise que « le 
bois devra être certifié FSC, 100% certi-
fié gestion durable. »), un certain nombre 
d’autres exigences sont également expri-
mées, notamment le certificat de prove-
nance des bois, à soumettre pour validation 
à la Maitrise d’œuvre et Maitrise d’ouvrage, 
la validation d’échantillons, et une analyse 
cycle de vie à fournir également.

L’ATIBT apportera son expertise pour l’ana-
lyse de la chaine d’approvisionnement et la 
vérification des certifications. Nul doute 
qu’une belle narration pourra être faite 
autour de ce bois dont la valeur sociale et 
environnementale doit être soulignée et 
diffusée auprès du public, pour « raccorder 
les villes avec les forêts ».

Extrait de la fiche tropix du Tali disponible via le QR code ci-dessus 
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Le soutien à la 
certification forestière
 I    Mesures incitatives pour la gestion durable 

des forêts et la certification

Les dernières perspectives de certification 
dans le Bassin du Congo (voir le chapitre 
« Quelques chiffres sur la filière bassin du 
Congo ») poussent à s’interroger sur les 
effets des différentes mesures incitatives 
à la certification existantes dans le bassin 
du Congo, qui peuvent être directes ou 
indirectes :

•  Incitations fiscales : il s’agit de mettre 
en place des incitations fiscales pour une 
certification indépendante tierce partie. 
Les taux de fiscalité forestière peuvent être 
modulés en fonction du fait qu’une entre-
prise forestière soit certifiée et du type de 
certification. En 2020, le Gabon a adopté 
dans sa loi des finances une mesure qui 
distingue trois taux pour la taxe de super-
ficie : 1) le taux le plus favorable concer-
nant les concessions dont la gestion 
forestière durable est certifiée (réduc-
tion de 25 %) ; 2) un taux intermédiaire, 
pour les concessions dotées d’un certifi-
cat de légalité (augmentation de 50 %) ; 
et 3) le taux le plus élevé, pour les 
concessions dépourvues de toute certifi-
cation (augmentation de 100 %). Le poids 

de la taxe de superficie dans la charge 
fiscale globale n’est toutefois pas élevé 
et la prochaine étape consisterait à aussi 
ajuster, suivant la même approche, les 
taxes sur la récolte et l’exportation (cf. 
l’analyse d’A. Karsenty ci-après). Cette 
mesure, qui a été reconduite les années 
suivantes, est sans doute celle qui a le 
plus d’impact dans le développement de 
la certification. Au Cameroun, dans la loi 
de finances rectificative de 2021, le Minis-
tère des Finances a introduit une fisca-
lité incitative sur la taxe d’abattage. Les 
sociétés certifiées gestion durable béné-
ficient d’un abattement fiscal, qui s’avère 
symbolique puisque la taxe d’abattage a 
été baissée de 1 %.

•  Incitations politiques : Au Gabon, le 
président Ali Bongo a déclaré en 2018 
que toutes les concessions devraient 
être certifiées FSC d’ici à 2022, cette date 
butoir ayant été reportée à 2025. Cette 
déclaration, qui est élargie à la gestion 
durable des forêts, n’a pas encore été 
traduite en texte de loi, mais son effet 
se fait déjà sentir (associé à l’incita-
tion fiscale), au vu du nombre d’entre-
prises s’engageant dans le processus de 
coaching PPECF et dans des démarches 
de certification.

•  Incitations réglementaires : La certifi-
cation est maintenant reconnue comme 
étant un outil performant pour amélio-
rer les pratiques de gestion forestière 
légales et responsables, et dans ce sens 
il est très bénéfique que des dispositions 
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réglementaires s’appuient de plus en plus 
dessus. Ce type d’incitation passe par 
l’inscription dans le corpus réglemen-
taire de l’obligation d’être certifié selon 
une certification tierce partie. Ainsi, au 
Congo, la nouvelle loi forestière 33-2020 
du 08/07/2020 stipule dans l’article 72 
que « les sociétés forestières certifient la 
gestion de leurs concessions forestières 
aménagées ou la légalité des produits 
qui y sont exploités et transformés ». Les 
textes d’application de cette disposition 
sont toujours en attente. Il est cependant 
nécessaire que l’inscription dans une loi 
de l'obligation d'une certification privée 
par tierce partie fasse l’objet de textes 
d’application qui en précisent les moda-
lités et la portée, afin de limiter les effets 
et risques induits, tels que la confusion 
entre les exigences réglementaires et 
les exigences de certification, les risques 
d'une perte des prérogatives régaliennes 
de contrôle de l'administration et d'un 
désengagement de l'État, le poids donné 
aux conclusions des auditeurs et la pres-
sion qu’ils auraient à supporter, etc.

•  Incitations « institutionnelles » : citons 
cette dernière catégorie d’incitations au 
travers des APV FLEGT, accords de parte-
nariat signés entre l’Union Européenne 
et le Cameroun, le Congo et la RCA, qui 
intègrent tous le principe de reconnais-
sance de la certification tierce partie 
(certification de légalité ou de gestion 
durable), notamment pour faciliter 
l'émission du certificat de légalité prévu 
dans le SVL (Système de Vérification de 
la Légalité). Dans le cas du Cameroun, 
la reconnaissance de la certification est 
effective depuis 2013 à travers un certain 
nombre de textes réglementaires.  L’APV 
FLEGT prévoit la délivrance de certificat 
de légalité FLEGT sur la base de la certi-
fication. Une procédure existe mais elle 
reste trop contraignante : à ce jour, aucun 
titre forestier n’a reçu un certificat de 
légalité FLEGT sur la base de la recon-

naissance de la certification, et cela reste 
un enjeu. Au Congo, un projet de manuel 
de procédures pour la prise en compte 
de la certification vérifiée tierce partie a 
été élaboré en 2020 mais ce manuel doit 
encore faire l’objet d’une évaluation pour 
être rédigé.

Ces différentes mesures ont des effets 
différents, les plus efficaces étant les 
mesures fiscales et réglementaires. Mais 
ce qu’il faut retenir, c’est que, bien qu’elle 
soit une initiative privée, le recours à la 
certification forestière suscite un inté-
rêt grandissant de la part des politiques 
publiques qui mettent en place des inci-
tations à son adoption ou en la rendent 
obligatoire. La certification forestière est 
maintenant reconnue comme un moyen de 
lutter contre la déforestation et la dégra-
dation des forêts, en permettant d’assurer 
une récolte légale du bois. Ces mesures 
incitatives doivent être développées pour 
valoriser les démarches de certification 
et redonner de la compétitivité aux entre-
prises certifiées qui devraient, à travers un 
prix premium sur le bois certifié, pouvoir 
à minima compenser les coûts directs et 
indirects de la certification. Côté marché, 
c’est également tout l’enjeu de faire adop-
ter cet outil dans le futur règlement zéro 
déforestation de l’Union Européenne 
comme étant le plus performant.
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Alain Karsenty, économiste et chercheur 
du Cirad, expose ci-dessous sa vision sur 
une fiscalité incitative pour la filière bois :

Les pays forestiers africains ont réalisé, 
pour la plupart d’entre eux, des progrès 
significatifs dans l’aménagement durable 
des forêts de production. La sous-région 
Afrique centrale se distingue par des 
surfaces forestières qui sont certifiées 
par un ou deux labels de gestion forestière 
durable (le FSC et le PAFC). Néanmoins, il 
subsiste une part importante d’exploita-
tions qui n’est pas entrée dans les proces-
sus d’aménagement et, contrairement à 
ce qu’on aurait pu espérer au début des 
années 2000, le nombre d’entreprises 
certifiées « gestion forestière durable » 
ne s’est pas significativement accru. En 
effet, les bois africains s’écoulent de plus 
en plus sur des marchés peu disposés à 
payer des « primes » pour les bois certi-
fiés, qu’il s’agisse des marchés asiatiques 
ou africains. Néanmoins, certains pays ont 
rendu ou envisagent de rendre obligatoire 
la certification de gestion forestière à une 
échéance plus ou moins proche. En outre, 
les pays de la CEMAC entendent inter-
dire totalement l’exportation de grumes 
dès 2022, ce qui devrait avoir un impact 
important (et non encore évalué) sur une 
partie des entreprises et entraîner une 
baisse des recettes fiscales forestières.

Mobiliser les ressources fiscales poten-
tielles et favoriser la durabilité

L’utilisation d’instruments privés (certi-
ficats privés) pour la réalisation d’objec-
tifs de politiques publiques (Domestic 
Resources Mobilisation, lutte contre l’il-
légalité, protection de l’environnement et 
lutte contre le changement climatique) est 
de plus en plus pratiquée. Par exemple, le 
Brésil et le Pérou accordent des réduc-
tions fiscales aux exploitations forestières 
certifiées gestion forestière durable. Le 

Gabon a, depuis la mi-2020, introduit un 
barème fiscal avec trois taux différents 
pour la taxe de superficie, avec une baisse 
pour les concessions certifiées FSC ou 
PAFC, une hausse pour les concessions 
avec un certificat de légalité et une hausse 
plus marquée pour les concessions non 
certifiées. Le Cameroun a, à travers sa 
loi de finances 2021, introduit une légère 
baisse de la taxe d’abattage pour les 
concessions certifiées FSC ou PAFC.

Dans le contexte de la crise sanitaire et 
économique actuelle, les États africains 
ont, plus que jamais besoin de mobiliser 
leurs recettes fiscales potentielles, mais 
sans alourdir la pression fiscale sur les 
entreprises formelles et en règle de 
leurs différentes obligations légales. Des 
solutions innovantes peuvent être envisa-
gées pour offrir des incitations pour que 
les acteurs économiques respectent les 
obligations légales, sociales et environne-
mentales, et la gestion forestière durable. 
Les mécanismes de type « bonus-malus », 
consistent à accroître progressivement 
le taux de taxation pour les entreprises  
« non conformes » aux exigences de léga-
lité et de durabilité. Cela permet, symétri-
quement, d’abaisser les taxes des entre-
prises « vertueuses », sans que le budget 
de l’État n’en soit affecté. Ces solutions 
ont fait leur preuve dans plusieurs poli-
tiques environnementales. Les parte-
naires au développement pourraient, le 
cas échéant, abonder le financement d’un 
tel mécanisme afin que le budget de l’État 
soit bénéficiaire net.

La fiscalité du bois vendu sur le marché 
intérieur

Le bois d'origine légale est soumis à 
un taux de TVA de 19,25 % lorsqu'il est 
vendu sur le marché camerounais. Cette 
taxation le rend encore moins compétitif 
encore par rapport aux sciages informels. 

La fiscalité incitative pour la filière bois
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Afin de réduire le différentiel de prix entre 
ces produits et promouvoir la légalité, une 
réduction du taux de la TVA à 5 % est envi-
sagée, mais cette modification nécessite-
rait une révision de la classification de ces 
sciages en produits de première nécessité, 
selon la nomenclature de la CEMAC. Une 
simulation de ce scénario tend à montrer 
que la diminution de ce taux associé à une 
élargissement de l'assiette fiscale accroî-
trait les recettes fiscales, tout en consti-
tuant un signal positif pour les opérateurs 
légaux. L'atelier offre l'occasion de présen-
ter cette simulation fiscale et de discuter 
de l'intérêt d'appliquer cette mesure au 
Cameroun, voire à l'échelle des pays du 
bassin du Congo.

Incitations non-fiscales

Par ailleurs, il existe de nombreuses 
incitations non-fiscales qui peuvent être 
déployées pour favoriser l’adoption de 
pratiques légales et de gestion durable 
des forêts. Au Cameroun, les marchés 
publics doivent dorénavant être réservés 
aux bois dont la légalité peut être prou-
vée. Au Gabon, le bois entrant dans la 
Zone Économique Spéciale doit être certi-
fié légal. Des facilités d’exportation (voie 
douanière express) pour les entreprises 
certifiées peuvent y être envisagées, ainsi 
que d’autres facilités administratives.

Depuis quatre ans, l’ATIBT porte un projet 
financé par le PPECF, IDH et le PEFC 
international pour le développement d’un 
système de certification régional adapté 
au contexte du bassin du Congo. L’année 

2022 a vu la reconnaissance complète du 
schéma PAFC Bassin du Congo, et son 
opérationnalisation (voir le chapitre « Un 
schéma de certification désormais opéra-
tionnel et reconnu »).

 I    L’appui aux schémas de certification   
Le PAFC bassin du Congo
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L’une des spécialités du référentiel PAFC de 
gestion forestière durable est l’intégration 
de deux indicateurs liés aux enjeux clima-
tiques actuels : une cartographie des stocks 
de carbone forestier et un bilan des émis-
sions de gaz à effet de serre (GES) en lien 
avec les activités d’exploitation forestière.

Afin d’aider les gestionnaires de conces-
sions opérant selon la norme de certifica-
tion PAFC Bassin du Congo à se confor-
mer à ces exigences, le Programme de 
Promotion de l'Exploitation Certifiée 
des Forêts (PPECF) a chargé le cabinet 
de conseil en environnement et gestion 
forestière durable TEREA de développer 
des outils de mesure.

L'outil GES a été testé sur le terrain en 
2022. Des projets pilotes ont été opérés 
dans des concessions au Gabon, au Congo 
et au Cameroun. L'outil couvre les princi-
pales sources d'émissions liées aux acti-
vités d'exploitation forestière, notamment 
l'utilisation de combustibles et d'énergie 
et la perte de biomasse aérienne. Il est 
conçu pour surveiller les émissions prove-
nant des activités dans la forêt et des sites 
industriels et camps de travail.

L'outil, conçu pour être facile d’utilisa-
tion, est mis à la disposition des gestion-
naires de concessions sous la forme d'un 
tableau Excel, avec des onglets séparés 
correspondant à des sources d'émission 
distinctes et un onglet qui résume toutes 
les données relatives aux GES. Il sera 
ainsi possible de comparer les résultats 
de différentes unités de gestion forestière 
et de différents sites de travail. "Chaque 
année de déclaration, les gestionnaires 
de concessions rempliront un nouveau 
tableau. L'outil permet également de 

comparer les émissions de GES d'une 
année sur l'autre en utilisant un tableau 
spécifique qui rassemble ces informations 
annuelles", explique TEREA. Cet outil est 
le premier de son genre à être applicable 
à toutes les concessions forestières du 
bassin du Congo.

La méthodologie de cartographie des 
stocks de carbone forestier du bassin du 
Congo utilise des études existantes sur 
les niveaux de stocks. Ces données seront 
ensuite recoupées avec celles des conces-
sions forestières, notamment les données 
d'inventaire et de gestion forestière. L'ob-
jectif est de croiser les données sur les 
stocks de carbone issues de ces études 
existantes avec les données des conces-
sions forestières, de faire une stratifica-
tion, d'abord à l'aide d'un outil Excel, puis 
de faire une cartographie. « La métho-
dologie fournit aux exploitants forestiers 
un ensemble d'outils - feuilles de calcul 
configurables, procédures d'élaboration 
de cartes, lignes directrices pour l'inter-
prétation des stocks de carbone - ainsi 
qu'un guide de l'utilisateur », souligne 
TEREA.

Les concessionnaires seront les princi-
paux utilisateurs de l'outil dans le cadre 
de leur mise en conformité avec les 
exigences du PAFC.

Les outils ont été validés mi-2022, et il est 
prévu des formations auprès des exploi-
tants forestiers afin de permettre une 
prise en main rapide et efficace de ces 
outils. Une « hotline » sera également 
mise en place en 2023 pour répondre aux 
questions des entreprises forestières sur 
ces deux outils.
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Dans la perspective de la prochaine 
Assemblée Générale FSC qui se tenait du 
9 au 14 octobre à Bali (Indonésie), l’ATIBT 
a œuvré à trouver une solution à la protec-
tion des Paysages Forestiers Intacts (IFL) 
par l’adoption de la motion 23, basée sur 
l’approche paysage.

L’ATIBT s’est engagée pendant plus de 
deux ans dans la préparation de l’AG 
FSC pour trouver une issue favorable à 
la protection des IFL et avoir un impact 
sur le système FSC (voir le chapitre « Une 
Assemblée FSC cruciale pour l’avenir de 
la certification des forêts tropicales »).
Rappelons que la motion 65 concernant 
la préservation des paysages forestiers 
intacts (IFL) a été adoptée durant l’As-
semblé générale du FSC en 2014, afin 
d’"assurer la mise en œuvre du principe 
9 et la protection des paysages forestiers 
intacts". Cette motion exigeait la protec-
tion totale de 80% des zones IFL au sein 
des unités de gestion certifiées FSC (UGF), 
jusqu’à ce que des normes nationales FSC 
plus précises soient établies.

En 2019, le conseil d'administration du 
FSC avait approuvé des orientations pour 
les Groupes d'Élaboration des Standards 
(SDG) nationaux, permettant aux niveaux 
de protection d'être au moins supérieurs 

à 50 % lorsqu'il était prouvé que le seuil de 
80 % ne permettait pas d'obtenir les plus 
grands gains de conservation.

Toutefois, des recherches menées dans le 
contexte de la motion 34/2017 concernant 
les impacts sociaux, environnementaux et 
économiques de la mise en œuvre de la 
motion 65 révélaient que, dans les régions 
étudiées (tropicales et boréales), seule-
ment 0,6 à 7 % des IFL existants étaient 
concernés par l'approche FSC axée sur 
les UFA certifiées. De plus, la majorité des 
gestionnaires des UFA concernées indi-
quaient qu’ils ne pourraient pas mainte-
nir leur engagement envers le FSC si ces 
exigences persistaient.

Dans le bassin du Congo, les Groupes 
d’Élaboration des Standards nationaux 
ont suggéré des indicateurs pour préser-
ver les IFL, en se basant sur un processus 
participatif, solide et consensuel, repo-
sant sur les travaux d’un Groupe de Travail 
régional HVC (Hautes Valeurs de Conser-
vation). Parmi les indicateurs régionaux 
établis, une proposition visant à protéger 
20% de la zone centrale des IFL au sein 
de la concession forestière était incluse. 
Cependant, le FSC l’a rejeté, estimant que 
cela ne favoriserait pas la protection de la 
« vaste majorité » des IFL. 

 I    Les travaux préparatoires à l’Assemblée  
Générale du FSC en 2022
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Depuis 2021 l’ATIBT et ses partenaires ont 
impulsé le projet « Dryades » dont l’objec-
tif est de valoriser les produits bois tropi-
caux dans le secteur de la construction en 
fournissant pour une gamme de produits 
écocertifiés dans le bassin du Congo, des 
Analyses de Cycle de Vie (ACV) – départ 
Afrique, des Déclarations environnemen-
tales Produits (DEP ou EPD en anglais) et 
des Fiches de Données Environnementale 
et Sanitaire (FDES).

Ce projet a été en majeure partie financé 
par le Programme de Promotion de l’Ex-
ploitation Certifiée des Forêts (PPECF), 
par des entreprises membres de l’ATIBT 
et des fédérations comme Le Commerce 
du Bois (LCB).

En 2022, l’ATIBT a ainsi réalisé, avec l’ap-
pui technique du bureau d’études Esteana, 
douze inventaires de cycle de vie (ICV) pour 
les principaux produits en bois du bassin 
du Congo fabriqués par ses membres 
gestionnaires de forêts certifiées.

L’ATIBT offrent une lecture simplifiée 
des résultats de l’Analyse de Cycle de 
Vie (ACV) des produits en bois certifiés 
du bassin du Congo disponibles dans un 
port de la côte ouest africaine avec deux 
indicateurs clés : l’indicateur de Réchauf-
fement climatique et l’indicateur de la 
Quantité de Carbone Biogénique Stockée. 
L’atout numéro un des bois tropicaux est 
leur capacité à stocker du carbone grâce à 
leur densité en moyenne plus élevée et la 
vitesse de résilience des forêts tropicales 
relativement élevée.

Les résultats des inventaires de cycle de 
vie ont été obtenus à partir des données 
collectées sur trois années (2018 - 2019 - 
2020) chez quatre entreprises membres 
de l’ATIBT :

• INTERHOLCO (République du Congo)
• PALLISCO CIFM (Cameroun)
• PRECIOUS WOOD (Gabon)
• ROUGIER (Gabon)

Le soutien au marché 
du bois tropical certifié

Différents projets ont été menés en 2022, avec pour but d’apporter des argu-
ments techniques, institutionnels et commerciaux pour une meilleure recon-
naissance des bois tropicaux certifiés sur les marchés.

 I    Analyses et résultats sur le cycle de vie DES BOIS TROPICAUX
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Cette étude a été réalisée suivant les 
normes ISO 14 040/44 et NF EN 15 804+A2, 
et a fait l’objet d’une revue critique par 
une tierce partie externe. Les évaluations 
des impacts de cycle de vie (EICV) ont été 
établies dans un contexte spécifique, visant 
à se rapprocher autant que possible de la 
conformité à la norme NF EN 15804+A2 
mais selon un périmètre partiel : depuis 
l’exploitation forestière jusqu’au port d’ex-
pédition. La réalisation de ces EICV est 
un travail préparatoire et indispensable 
pour l’élaboration de futures FDES / DEP 
de produits certifiés en bois du bassin du 
Congo. Ces dernières intégreront bien les 
modules C et D (utilisation et fin de vie du 
produit). Ces EICV s’adressent :

•  Aux clients des gestionnaires certifiés 
membres de l’ATIBT pour que ceux-ci 
puissent construire leurs propres DEP 
individuelles,

•  Aux fédérations du commerce du bois 
pour que celles-ci puissent construire 
des EPD collectives.

•  À toutes les entreprises membres de 
l’ATIBT qui produisent des produits en 
bois du bassin du Congo issus de forêts 
gérées durablement (bois certifiés). Les 
clients des membres ATIBT pourront 
utiliser ces EICV pour faire leur déclara-
tion environnementale (DEP / FDES ou 
autres ACV).

A noter, ces fiches pourront également 
être utilisées par les entreprises gestion-
naires de forêts certifiées gestion durable 
(FSC / PAFC) non-membres de l’ATIBT. Il 
faudra adresser une demande d’autorisa-
tion écrite à l’ATIBT (info@atibt.org).

Vous pouvez télécharger les EICV directe-
ment sur le site de l’ATIBT

Le bureau d’études Esteana a été sollicité 
pour la réalisation des fiches FDES sur la 
base des données qui ont été fournies par 
les entreprises. Ce bureau d’études est 
constitué de spécialistes de la construc-
tion et de l'environnement, et travaille au 
service des professionnels et institutions 
de la construction en France et en Europe.
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Le projet Thémis a été piloté par l’insti-
tut néerlandais PROBOS et financé par 
le Programme de Promotion de l’Exploi-
tation Certifiée des Forêts (PPECF) et la 
fondation « IDH the sustainable trade 
initiative ». Le projet a consisté à dévelop-
per un outil de collecte de données sur les 
achats de bois des entreprises membres 
des fédérations européennes. Cet outil 
prend la forme d’un portail en ligne, sur 
lequel les entreprises sont invitées à 
renseigner leurs données une fois par an.
Trois fédérations sont associées au projet, 
Fedustria en Belgique, LCB en France et 
l’ATIBT au plan européen.

Une fois par an, depuis 2021, les entre-
prises membres des fédérations euro-
péennes sont en effet invitées (donc 
actuellement de manière volontaire) à 
renseigner leurs données sur le portail 
Thémis. L’enquête leur demande : 

• La certification de leur chaîne de contrôle
• Les groupes de produits achetés/importés
• Les volumes totaux achetés/importés 
•  Les catégories de bois achetés/impor-

tés (non-tropical, tropical)
•  Les volumes certifiés achetés/importés, 

avec quel(s) certificat(s)
•  Les pays d’origine (production et trans-

formation)

Le portail prend en compte les systèmes 
de certification et de réglementations 
suivants : 

•  Certification CoC : FSC, PEFC, Legal-
Source, OLB, LegalTrace, LegalHarvest 
Verification, TLV, STIP et Keurhout (avec 
la possibilité de renseigner un autre 
schéma)

•  Certification du bois : FSC, PEFC, 
licences FLEGT, SourceUp, autorisa-
tions CITES, FSC CW, LegalHarvest, 
LegalSource, TLV, LegalTrace, OLB, et 
PEFC Controlled Sources.

En 2022, douze entreprises membres 
de l’ATIBT ont répondu à l’enquête (sur 
vingt-huit membres concernés), basées 
en France, en Belgique, aux Pays-Bas, au 
Danemark et en Suisse. Trois autres ont 
commencé à renseigner leurs données 
sans terminer l’enquête, évoquant la 
même raison qu’en 2021 (manque de 
temps, notamment lorsque les entreprises 
achètent un grand nombre de groupes de 
produits).

Lors du webinaire de préparation avec les 
entreprises, organisé fin janvier, celles-
ci se sont montrées plus confiantes dans 
le projet et ont posé des questions plus 
ciblées que l’année précédente. Nous 
avons d’ailleurs reçu plus de retours 
sur des incohérences ou des bugs sur le 
portail que l’année d’avant, preuve d’une 
plus grande implication des entreprises 
et d’une meilleure compréhension des 
enjeux de la collecte.

 I    Le portail Thémis
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Deux porte-parole ont rejoint le programme 
Fair&Precious en 2022 : Edwige EYANG 
EFFA et Norbert GAMI, qui porteront les 
10 engagements Fair&Precious dans le 
bassin du Congo et en Europe. Le collec-
tif Fair&Precious, qui soutient les schémas 
de certification FSC et PAFC-PEFC, entend 
ainsi mieux interagir avec les acteurs de la 
société civile.

Les interventions de Norbert et Edwige 
ont été particulièrement appréciées dans 
le cadre des relations presse, lors de 
webinaires et au forum de Nantes.
Ils ont par ailleurs contribué à la réalisa-
tion des films Fair&Precious, apportant 
un témoignage d’experts de terrain sur les 
bénéfices de la gestion durable des forêts 
dans le bassin du Congo.

Edwige est attachée de recherche à l’IRET 
(Institut de Recherche en Écologie Tropi-
cale), où elle est responsable du labo SIG et 
cartographie. Elle connaît bien les méca-
nismes de certification forestière dans le 
bassin du Congo puisqu’elle est membre 
de la chambre environnementale du FSC 
depuis 2005 et est impliquée depuis 2008 
dans l’évolution du FSC au Gabon. 

Sa connaissance des enjeux socio-éco-
nomiques et son engagement tant social 
qu’environnemental (Edwige préside 
l’ONG Femmes, Environnement, Santé 
et Éducation, ainsi que le forum national 
de la Conférence sur les Écosystèmes 
de Forêts Denses et Humides d’Afrique 

centrale) sont précieux pour faire valoir 
les ambitions de Fair&Precious.

Norbert est anthropologue en Répu-
blique du Congo, titulaire d’un doctorat en 
Anthropologie alimentaire. Il est spéciali-
sé dans la conservation pour l’aménage-
ment et la valorisation des aires protégées 
en Afrique centrale, à travers le prisme de 
l’implication des communautés autoch-
tones et locales dans la gestion durable 
des ressources naturelles.

Norbert dispose ainsi d’une connais-
sance approfondie du contexte social 
des communautés forestières du bassin 
du Congo. Il a notamment étudié l’accès 
aux soins et à l’amélioration du bien-être 
des populations locales, ainsi que leurs 
connaissances écologiques tradition-
nelles. Il a ainsi travaillé pour différents 
organismes comme le WCS et The Forest 
Trust (désormais Earthworm Foundation, 
où Norbert a travaillé sur la certification 
FSC), et pour plusieurs programmes, 
tels qu’ECOFAC (Programme d’appui 
pour la préservation de la biodiversité et 
les écosystèmes fragiles) et Avenir des 
Peuples des Forêts Tropicales. Ses travaux 
sur les populations autochtones des zones 
forestières lui permettent d’appréhender 
au plus près des réalités l’implication et la 
prise en compte de ces populations dans 
la gestion des ressources forestières. Ces 
connaissances sont fondamentales pour 
améliorer continuellement les systèmes 
de certification et leur portée sociale.

 I    Des porte-paroles pour Fair&Precious
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Le fonctionnement du programme marke-
ting Fair&Precious s’appuie sur un position-
nement, des engagements, des concepts, 
des supports, l’implication des bénéfi-
ciaires, le développement de partenariats 
mais aussi des contenus. Parmi ces conte-
nus, la « médiathèque », composée essen-
tiellement de vidéos et de photographies, 
doit être renouvelée régulièrement pour 
maintenir l’attrait du programme auprès 
des publics ciblés. La réalisation de ces 
reportages doit permettre de pousuivre 
une communication dynamique et attrac-
tive partagée avec l’ensemble des parte-
naires du programme : entreprises, insti-
tutionnels, médias, ONG, grand public… 
En 2022, trois courts-métrages docu-
mentaires et un clip ont été tournés par la 
société IMAGEO avec laquelle nous avons 
travaillé pour ce projet. 

Cette série de documentaire sur la 
gestion durable s’articule autour de 
trois thématiques :

•  Les services écosystémiques (préser-
vation de la faune et de la flore, lutte 
contre les activités illégales, création de 
revenus additionnels…)

•   La durabilité de l’exploitation (plans 
d’aménagement forestiers, prélève-
ments et sections, taux de reconstitu-
tion, diversification des essences…)

•   Les populations riveraines et les sala-
riés (actions en matière de santé et 
d’éducation, initiatives en matière de 
développement économique…)

Les tournages ont eu lieu en République 
du Congo, au Gabon et au Cameroun, dans 
les concessions certifiées des opéra-
teurs Fair&Precious, avec la réalisation 
concomitante de reportages photos pour 
compléter la médiathèque de Fair&Pre-
cious. Leur organisation a été un vrai défi 
entre retard de visa et reports pour cause 
de covid, mais nous sommes heureux de 
vous présenter les deux premiers épisodes 
de cette série documentaire sur la gestion 
durable des forêts tropicales : 

 I    La photothèque et les premiers films Fair&Precious 

ÉPISODE 1 : 
Pour une exploitation 

responsable

ÉPISODE 2 : 
Pour la sauvegarde 

des écosystèmes

Nous vous invitions également à découvrir les 
photos qui ont été prises à cette occasion.
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01
GÉRER ET PROTÉGER LES FORÊTS 
POUR LUTTER CONTRE LE 
RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE

DÉVELOPPER LES CONNAISSANCES 
SUR LA BIODIVERSITÉ POUR FACILITER 
LE REPEUPLEMENT DES ESPÈCES

METTRE EN PLACE DES PROGRAMMES DE 
LUTTE CONTRE LE BRACONNAGE

STIMULER L’ÉCONOMIE DES PAYS PRODUCTEURS 
EN VALORISANT LA FORÊT ET EN PRIVILÉGIANT 
LA TRANSFORMATION LOCALE DU BOIS

APPORTER LA CONNAISSANCE TECHNIQUE 
SUR LA DIVERSITÉ DES ESSENCES 
TROPICALES ET SUR LEURS USAGES

PRÉSERVER LA RESSOURCE 
FORESTIÈRE EN RÉCOLTANT MOINS 
QUE L’ACCROISSEMENT NATUREL

ASSURER LE MAINTIEN 
DE L’ESPACE VITAL DE LA FAUNE

CONTRIBUER AU BIEN-ÊTRE DES POPULATIONS, 
EN LEUR FACILITANT L’ACCÈS À L’ÉDUCATION, 
AUX SOINS ET AU LOGEMENT

METTRE EN PLACE DES FORMATIONS 
AUX MÉTIERS DE LA FORÊT ET DU BOIS

PROMOUVOIR L’ACHAT RESPONSABLE 
D’UN MATÉRIAU EXCEPTIONNEL

05

03

07

09

02

06

04

08

10

 I   Les 10 engagements Fair&Precious 

Rappelons les 10 engagements 
de la marque Fair&Precious :
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L’amélioration des connaissances 
techniques sur le bois tropical
 I    Convention avec le Cirad

En 2022, l’équipe Bois tropicaux du Cirad 
est intervenue sur les cinq actions de 
coopération définies dans la convention de 
partenariat signée avec l’ATIBT pour l’an-
née en cours.

1-  Appui technique ponctuel à l’ATIBT et à 
ses adhérents, et réponses à leurs solli-
citations techniques dans le champ des 
compétences « Bois tropicaux » du Cirad

Il s’agit à travers cet appui, d’apporter des 
réponses aux questions posées par les 
membres de l’ATIBT sur des thématiques 
techniques : aspects normatifs sur des 
produits bruts ou transformés, niveaux de 
transformation, durabilité des bois tropi-
caux vs bois tempérés, défauts de séchage, 
adéquation qualité-usages, entre autres.
Des actions ponctuelles spécifiques ont été 
faites par l’équipe Cirad :

•  Contribution aux conseils donnés à la 
Mairie de Paris pour la fourniture de bois 
tropical certifié destiné à du platelage pour 
des ouvrages de type ponts et passerelles,

•  Conseils et explications sur le système 
macroHOLZdata,

•  Explications sur la nomenclature des 
Shorea (à la demande des douanes 
sud-coréennes),

•  Contribution au document ASP Cameroun,
•  Contribution à l’élaboration du document 

Principaux éléments de comparaison 
technique entre le Tali, le Chêne et le 
Bambou composite pour une application 
en platelage extérieur pour l’établisse-
ment public SOLIDEO,

•  Fourniture d’éléments techniques pour 
l’élaboration des FDES Bardage et Plate-
lage en bois tropicaux (pour Estéana).

2-  Publication de documents techniques 
élaborés dans le cadre de la Commis-
sion Technique

Finalisation des documents techniques 
mentionnés dans la Commission Bois & 
Normalisation

3-  Participation aux Commissions de 
normalisation française (BNBA/BF 
035) "Durabilité et environnement 
pour le bois" et européenne Cen/TC 
38 Durability of Wood and Derived 
Materials (huit groupes de travail) 
(Marie-France Thévenon)

4-  Animation de la Commission Matériaux et 
Normalisation de I'ATIBT, et interactions 
ponctuelles avec les autres Commis-
sions, principalement la Commission 
Marketing, la Commission Forêt & 
Industrie et la Commission Formation
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Sur ce chapitre, deux actions ont été 
menées : 

•  Participation aux réunions-visio 2022 
de la Commission Marketing et de la 
Commission Formation, et au Think Tank 
de décembre 2022.

•  Rédaction des termes de référence de 
l’étude Orientations et recommandations 
sur les contrats et les usages pour le 
commerce international des bois tropi-
caux soumis à l’OIBT pour financement 
et acceptés.

5-  Contributions synthétiques au rapport 
annuel de l’ATIBT et autres actions 
contractualisées ou non, réalisées ou 
en cours (2023) :

•  Participation et contribution aux stands 
ATIBT / Fair&Precious au Carrefour Inter-
national du Bois (Nantes – juin 2022) ;  
Assemblée Générale ; Conférence 
plénière au Forum ATIBT De l’impor-
tance de poursuivre les recherches sur 
le bois tropical.

•   Contrôle qualité sur un lot de sciages de 
Niové pour une entreprise importatrice.

•  Contrat de prestation de service entre 
l’ATIBT et le Cirad pour le projet PAFFB 
(formation à l'identification des essences 
forestières sur produits transformés 
(sciages, placages, etc.), au mesurage et 
au classement des sciages) : formation 
prévue courant 2023.

Ce Think Tank s’est organisé autour de trois 
séances thématiques : « Finance carbone 
& Biodiver-sité », « Améliorer l’image des 
bois tropicaux en Europe » et « Explorer les 
nouveaux marchés des bois tropicaux ».
Nous remercions pour leur appui à l’or-
ganisation de ce Think Tank et la richesse 
des échanges la Commission Carbone & 
Biodiversité, qui a coordonné l’organisation 

et les interventions de la première séance, 
le CNDB, qui a mis en place la séance du 
jeudi après-midi, ainsi que Claude Garcia, 
qui a une fois de plus assuré la facilitation 
de cette rencontre.

Le compte-rendu du Think Tank #5, ainsi 
que les présentations, sont disponibles 
via le QR code ci-dessus.

Les grandes rencontres de l’ATIBT
 I    Think Tank #5 de l’ATIBT
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Le projet ADEFAC (Appui au Développe-
ment de la Formation Professionnelle 
continue dans la filière forêt-bois en 
Afrique Centrale) financé par l’Agence 
Française de Développement a permis 
de réaliser de nombreuses avancées. 
Trente-trois responsables de ressources 
humaines (RH) et autres responsables 
d'entreprises forestières et industrielles, 
dont neuf femmes soit 27,27 % des parti-
cipant(e)s, ont été formés à la Gestion 
prévisionnelle des Effectifs, des Emplois 
et des Compétences (GPEEC), tandis que 
seize entreprises ont été coachées pour 
implémenter les approches et outils de 
la GPEEC dans leurs environnements 
professionnels. Des outils de formation 
et des initiatives d'organisations profes-
sionnelles, telles que des vidéos et des 

réalisations terrain, ont été publiés sur le 
site du RIFFEAC pour partager les bonnes 
pratiques aux PME-TPE et promouvoir 
l'utilisation de bois légal.

Au total, quinze organisations profession-
nelles de PME-TPE se sont rencontrées 
et ont été formées, dont six au Gabon et 
neuf au Congo, avec trente-quatre repré-
sentants de ces organisations profession-
nelles formés à la prescription, dont 12% 
de femmes. Quarante-neuf formateurs, 
dont 14% de femmes, ce sont formés en 
ingénierie de formation continue et au 
processus de conception de modules de 
formation continue au Gabon et au Congo. 
Ces formateurs sont des enseignants et 
des professionnels spécialisés dans divers 
domaines, tels que le sciage, le séchage, 

La formation professionnelle
 I   La mise en œuvre du projet ADEFAC
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l'affûtage, la gestion des conflits et la 
médiation externe, la menuiserie, les fini-
tions, la gestion de PME, la maintenance 
de machines et l'exploitation artisanale.

Le projet a également publié vingt-cinq 
articles sur le site internet du RIFFEAC 
et douze via la newsletter de l’ATIBT. 
Quatre Groupe de Travail Thématiques 
(GTT) ont été mis en place dans les quatre 
pays du projet : leurs participants ont été 
formés en 2022 sur leurs rôles et sur les 
enjeux d'un pilotage partagé de la fonc-
tion formation professionnelle continue 
dans la filière forêt-bois. Deux études sur 
la labellisation et le financement pérenne 
de la formation professionnelle ont égale-
ment été réalisées et discutées au sein 
des GTT formation continue.

Les participants ont assisté à plusieurs 
événements nationaux, régionaux et inter-
nationaux, tels que la Réunion de plai-
doyer sur l'autonomisation de la femme 
à travers les métiers du bois à Douala, le 
Forest Conservation Day en ligne, Forum 
ATIBT de Nantes, la 19ème réunion des 
parties du PFBC à Libreville et le Salon du 
Mobilier et des PFNL made in Cameroun 
à Yaoundé, entre autres.

Des évaluations à chaud des formations 
GPEEC, des formations en prescription 
et des formations des formateurs ont 
été réalisées, fournissant des résultats 
compris entre 4 et 4,5/5 d'une part, et 
d'autre part entre 7 et 9,5/10. Trois sessions 
de formation-action de vingt formateurs 
se sont déroulées au Cameroun, Congo et 
Gabon en affûtage et séchage du bois, et 
une session de formation sur la menuise-
rie et les finitions s'est déroulée en RDC 
pour neuf participants. Onze personnes 
en provenance de sept entreprises ont 
bénéficié d'une formation sur les sché-
mas électriques et la recherche de panne 
et d'une formation sur les fondamentaux 
en mécaniques.

Les perspectives 2023 :

Sur le développement d’une offre de 
Formation Professionnelle Continue 
(FPC), il faudra identifier et sélectionner 
de bons formateurs techniques, compé-
tents et disponibles qui pourront bénéfi-
cier d’un apprentissage complémentaire 
pour ensuite construire et déployer des 
modules de FPC. Cela se fera par :

•  L’élaboration des termes de référence 
des activités de formation-action en 
demandant aux experts de l’opérateur 
de mettre véritablement l’accent sur les 
phases de prescription et de description 
des cahiers des charges des modules 
de FPC à construire.

•  La mobilisation par l’Équipe d’Exécu-
tion Technique (EET) des organisations 
professionnelles pour identifier les 
entreprises qui peuvent recevoir les 
formateurs pour analyser les besoins 
en compétences et la construction des 
cahiers des charges ;

•  La proposition de formation-action 
comme prévu à l’origine incluant les 
contenus des fiches catalogues, des 
déroulés pédagogiques et des supports 
de formation, et le choix d’utilisation de 
plateaux techniques ou petits outillages.
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Le maintien de l’équilibre des 
essences forestières dans les UFA
 I   Actions concernant le reboisement et l’agroforesterie

Afin de maintenir le potentiel forestier, 
tant en quantité qu'en qualité, il est de plus 
en plus essentiel, surtout dans certains 
pays où la pression démographique est 
intense, de combiner la régénération 
naturelle avec des méthodes sylvicoles 
impliquant la plantation d'arbres, en 
donnant la priorité aux espèces locales 
à haute valeur patrimoniale. L’ATIBT, à 
travers sa Commission Agroforesterie & 
Plantations, donne de la valeur aux forêts 
et contribue à faire évoluer le modèle des 
concessions forestières en vue de faire 
de la forêt tropicale humide un levier du 
développement durable des populations 
et des territoires.

L’agroforesterie revient en force dans de 
nombreux forums et projets en raison des 
avantages offerts par ce modèle. L’ATIBT 
s’y intéresse également, et met en œuvre 
ou facilite régulièrement la rédaction 

d’études concernant les activités agrofo-
restières dans le bassin du Congo, ainsi 
que celles concernant les plantations de 
bois d’œuvre. 

Par ailleurs, constatant que plusieurs struc-
tures sont impliquées dans ces théma-
tiques au sein de la Cité du Développe-
ment Durable à Nogent-sur-Marne, l’ATIBT 
a rassemblé ses membres qui le souhai-
taient et certains acteurs de la Cité pour 
constituer en 2021 une Commission Agro-
foresterie & plantations, dont la première 
réunion s’est tenue le 1er juin 2021.

Afin de contribuer à une gestion durable 
des forêts de production de bois d’œuvre 
du Cameroun, un projet « Reboisement 
dans les UFA du Cameroun » (Voir le 
chapitre suivant « le projet UFA-REFO-
REST ») a été signé avec la délégation de 
l’UE de Yaoundé. Il a démarré en octobre 
2021 et se prolongera jusqu’en octobre 
2026. Des plantations forestières seront 
effectuées pendant les quatre prochaines 
années au sein de quatre sociétés fores-
tières camerounaises, en mobilisant les 
acteurs concernés, privés et publics, 
autour du reboisement et des stratégies 
de gestion forestière future. 
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 I   Le projet UFA-REFOREST

Les entreprises forestières sont très 
sélectives dans le prélèvement des 
essences ; en effet, seulement trois 
essences, l’ayous, le sapelli et le tali, 
contribuent à plus de 50 % de la produc-
tion. Cette sélectivité impacte peu sur le 
couvert forestier (6-10 % de la canopée 
ouverte) mais elle provoque à long terme 
une raréfaction progressive des essences 
exploitées. La plupart de ces essences 
sont primordiales pour les populations 
riveraines de ces forêts, car elles leur 
fournissent des produits forestiers non 
ligneux (PFNL). Or, la régénération natu-
relle à elle seule, ne peut pas reconstituer 
le stock forestier initial. Pour maintenir le 
potentiel forestier, il est donc préférable 
d’associer à la régénération naturelle 
des méthodes sylvicoles faisant appel à 
la plantation d’arbres, en priorisant les 
espèces locales et à haute valeur patri-
moniale. 

C’est dans ce contexte que le projet 
UFA-REFOREST vise à contribuer à une 
gestion durable des forêts de production 
de bois d’œuvre du Cameroun en mobi-
lisant les acteurs concernés, privés et 
publics, autour du reboisement et des 
stratégies de gestion forestière future. 

Avec le financement de l’Union Euro-
péenne, le projet UFA-REFOREST dont 
l’objectif est d’enrichir de manière parti-
cipative et inclusive les Unités Forestières 
d’Aménagement, accompagne PALLISCO, 
GRUMCAM, SEEF et SEFAC dans la réali-
sation de ces activités de reboisement. 
Mis en œuvre par l’ATIBT, le projet béné-
ficie également de l’appui technique de 
Gembloux Agro-Bio Tech, Nature+ et de 
l’ENSET de l’Université de Douala.

Le projet UFA-REFOREST a aussi pour but 
d’échanger avec l’Administration fores-
tière Camerounaise (MINFOF), de colla-
borer avec elle et de l’informer sur sa 
mise en œuvre et ses résultats. Il s’agit 
de réfléchir à l’avenir de la sylviculture 
dans le cadre des concessions forestières 
gérées durablement afin d’aider à l’actua-
lisation du cadre réglementaire en faveur 
de la restauration du couvert forestier 
à l’échelle nationale. Il est aussi ques-
tion parmi les objectifs de planter plus 
de 240 000 arbres dans les unités fores-
tières d’aménagement de quatre sociétés 
forestières. Pour cela, il est primordial 
de mener dès à présent des opérations 
de collecte des graines de qualité sur 
l’entièreté du territoire camerounais où 
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cela s’avère possible. Afin de garantir la 
diversité génétique des essences fores-
tières et dans l’espoir d’avoir des arbres 
bien conformés dans le futur, plusieurs 
critères nous orientent quant au choix de 
bons semenciers. Ils sont résumés dans 
le guide pratique des plantations d’arbres, 
lequel est disponible en libre accès. Ce 
guide a été élaboré avec l’appui technique 
de nos partenaires que sont Nature+ et 
Gembloux Agro-Bio Tech.

Il est également prévu de mener à bien une 
action d’enrichissement forestier en ayant 
recours à différentes techniques. Parmi 
les défis, les opérateurs forestiers auront 
à maîtriser l’approvisionnement de pépi-
nières en semences de qualité, l’entretien 
des arbres dans les trouées d’abattage, les 
parcs à grumes et les parcelles dans des 
conditions difficiles, ainsi que l’implication 
des communautés locales et des peuples 
autochtones dans les opérations sylvicoles.

Des missions faisant un état des lieux 
initial des pépinières et des missions de 
suivi des activités ont été organisées. Un 
atelier de lancement du projet a été un 
succès avec la participation de l’adminis-
tration, du secteur privé et de la société 
civile. Les cinq pépinières des sociétés 
impliquées dans le projet ont été agran-
dies ou améliorées : la capacité totale de 
ces pépinières est maintenant estimée à 
149 800 plants. Au cours de cette période, 
plus de 88 000 plants ont été produits. Les 
essences produites en pépinière ont été 
diversifiées, puisqu’on dénombre trente-
sept essences différentes. Au cours de 
cette période, 7,7 hectares ont été reboi-
sés sur les parcelles en milieux dégradés 
et sur un périmètre de 320 ha de forêt 
dans les trouées d’abattage et les parcs 
: plus de 20 000 arbres ont ainsi été plan-
tés. Cela représente 24,9% du nombre 
total d’arbres à planter annuellement, ce 
qui est a priori peu mais conforme aux 

attendus compte tenu de l’indisponibilité 
des plants dans les pépinières en début du 
projet. L’indisponibilité des plants est liée 
au temps de production d’un plan (un an),à 
la faible abondance de graines, ainsi qu’à 
la crise du gasoil qui a frappé le secteur 
pendant plusieurs mois. 

Parmi les arbres plantés, 27% sont des 
essences à haute valeur patrimoniale. 
Pour mener à bien ces activités de reboi-
sement, 160 personnes riveraines des 
concessions forestières ont participé aux 
travaux sur le terrain, notamment à la 
récolte des graines, aux travaux en pépi-
nière et aux travaux de plantation, 23.1 % 
de ce personnel étant des femmes et des 
Baka. Dans le but d’harmoniser le suivi des 
plantations, un système de monitoring des 
enrichissements a été mis en place dans 
les sociétés impliquées dans le projet. 
Des bases de données ont été constituées 
et partagées aux sociétés. Un chercheur 
de Gembloux Agro-Bio Tech travaille sur 
leur harmonisation et a entamé un impor-
tant travail de synthèse des résultats sur 
les performances des différentes espèces 
lors des reboisements. La collecte des 
graines, gage de la réussite d’un projet 
de reboisement, a également été menée 
à bien. Les communautés riveraines 
ont été associées à cette action. Elles 
ont été recrutées comme personnel des 
équipes de reboisement et ont contribué 
à la récolte des graines. Plus de 20 000 
graines de moabi ont été ainsi collectées 
par ces communautés riveraines. 

D’autres acteurs ont également été asso-
ciés aux activités du projet, notamment 
le MINFOF. Des visites de terrain et des 
voyages d’échanges ont également été 
effectués. Au cours de l’année 2022, six 
mois après le démarrage officiel du projet, 
plus de 20 000 arbres ont été plantés dans 
les parcelles en milieux dégradés, dans 
les trouées d’abattage et les parcs forêt.

84 R a p p o r t  d ’ a c t i v i t é  2 0 2 2  -  w w w . a t i b t . o r g

https://orbi.uliege.be/handle/2268/259075


Le soutien à la recherche
 I   Actions du collectif DYNAFAC 

Avant tout, il convient de dire que l’un 
des enjeux actuels de notre filière est la 
pérennisation des activités de recherche 
sur la durabilité, mais aussi la capita-
lisation des résultats issus des projets 
récents, Dynaffor et P3FAC.

Le collectif DYNAFAC, dont l’ATIBT fait 
partie, est un ensemble de structures 
concernées par le suivi de la dynamique 
forestière sur la base d’un réseau de 
sites et de dispositifs permanents instal-
lés dans les forêts d’Afrique centrale.
 
Voici l’essentiel des recommandations 
issues de dix ans de recherches des 
projets Dynaffor et P3FAC, auxquels 
l’ATIBT a été étroitement associée :

•  Adapter l’aménagement aux dix grands 
types forestiers présents en Afrique 
centrale

•  Uniformiser les durées de rotation à 
trente ans

•  Reconstituer les stocks à 100% pour le groupe 
des espèces commerciales et au minimum 
à 50% pour chacune de ces espèces, en 
tenant compte des prélèvements

•  Réviser et uniformiser les diamètres 
minima d’exploitabilité à l’échelle régionale

•  Installer des dispositifs de suivi de la 
dynamique forestière dans toutes les 
grandes concessions

 
De nombreux outils pour améliorer la 
durabilité des plans d’aménagement ont 
été élaborés et diffusés en ligne sur le site 
internet de Dynafac : DafSim, guides tech-
niques, articles scientifiques, etc. La dura-
bilité des acquis scientifiques est assurée 

par les articles scientifiques et documents 
de capitalisation sous réserve de la péren-
nisation du site internet Dynafac ; mais la 
durabilité de leur utilisation est à ce stade 
non assurée au-delà des opérateurs des 
projets DynAfFor et P3FAC (ATIBT, COMI-
FAC, Cirad, GxABT, Nature+).

Des recommandations peuvent être émises 
dans le cadre du programme Fair&Precious 
de l’ATIBT, compte tenu de l’importance de 
ces recherches pour l’avenir de la gestion 
durable, et pour la crédibilité des acteurs 
engagés. On peut évoquer les recom-
mandations suivantes, tout en indiquant 
qu’une évaluation de ces programmes de 
recherche sera faite en 2023 :
•  Pérenniser, élargir et dynamiser le 

collectif DYNAFAC, en identifiant et 
recherchant des financements pour des 
projets concrets (dynamique forestière, 
plantations, etc.), meilleur moyen de 
faire vivre un collectif.

•  Faire une promotion plus active des 
outils produits par Dynafac : logiciel 
DafSim, guides techniques, etc. 

•  Élargir les échanges à un plus grand 
nombre de sociétés forestières, y 
compris non européennes et non certi-
fiées, en adaptant les approches, les 
discours et les stratégies d’engagement.

•  Intégrer les recommandations du 
collectif Dynafac, et en faire la promo-
tion auprès des décideurs politiques.

 
Le programme Fair&Precious s’asso-
cie aux travaux dans la cadre de Dyna-
fac pour une amélioration de la durabilité 
des plans d’aménagement forestiers en 
Afrique centrale.

DYNAFAC, LA PLATEFORME DES ACTIVITÉS DE RECHERCHE 
SUR LA GESTION DURABLE 
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 I    Activités de recherche sur le statut 
de vulnérabilité des espèces 

La liste rouge de l’Union Internationale 
pour la Conservation de la Nature (UICN) 
joue un rôle crucial dans la sensibilisation 
de l’opinion publique aux menaces subies 
par les espèces animales et végétales. Les 
espèces exploitées pour le bois d’œuvre 
ne font pas exception. Toutefois, l’UICN 
met elle-même en avant les limites de sa 
Liste rouge : (i) « une catégorie applicable à 
l’échelon mondial ne correspond peut-être 
pas à une catégorie nationale ou régionale 
pour le même taxon » ; (ii) « les taxons ne 
sont pas réévalués à intervalles appropriés 
» ; (iii) « les données utilisées pour l’éva-
luation des taxons sont souvent estimées 
avec une incertitude considérable… ».

Le projet « Actualisation du statut de vulné-
rabilité des espèces ligneuses exploi-
tées en Afrique centrale », financé par 
le Programme de Promotion de l'Exploi-
tation Certifiée de la COMIFAC (PPECF), 
Gembloux Agro-Bio Tech (Université de 
Liège) et le MBG via la Fondation Fran-
klinia, a revu le statut de conservation de 
dix-neuf espèces exploitées en Afrique 
centrale. Le statut de conservation de 
chaque espèce a été établi en utilisant 
le critère A3 de la Liste Rouge UICN. Il 
s’agissait de modéliser la réduction de 
la population des espèces dans cent ans 
en intégrant l’impact de l’exploitation 
forestière et la perte de l’habitat. Cette 
modélisation s’est basée sur l’analyse de 
données provenant de 98 unités fores-
tières d’aménagement représentant envi-
ron 22 millions ha de forêts. Les infor-
mations complémentaires (la densité 
de population de l’espèce, la structure 
diamétrique, l’intensité des menaces sur 
les principaux disperseurs, et l’adéquation 
entre le diamètre de fructification régu-
lière et le diamètre minimum légal d’ex-

ploitation) ont également été considérées 
dans l’analyse du statut de conservation 
de chaque espèce. Les résultats obtenus 
ont été soumis pour validation à un panel 
d’experts lors d’un atelier organisé du 5 
au 9 décembre 2022, par l’Agence Natio-
nale des Parcs Nationaux du Gabon avec 
l'appui de Nature+, Gembloux Agro-Bio 
Tech/Université de Liège et le Départe-
ment Afrique & Madagascar du Mis-souri 
Botanical Garden (MBG).

En considérant les seuils de la liste rouge 
de l’UICN, pour une réduction de la popu-
lation comprise entre 30 et 50 % dans le 
siècle à venir, l’espèce doit être considé-
rée comme menacée et classée dans la 
catégorie Vulnérable (VU). Seules trois 
espèces ont été mises dans cette catégo-
rie, il s’agit de : Entandrophragma candollei 
(Kosipo), Erythrophleum ivorense (Tali des 
forêts côtières), Triplochiton scleroxylon 
(Ayous). Ces espèces devraient faire l’ob-
jet de mesures de gestion particulières, 
par exemple des méthodes d’appui à la 
régénération.

Lorsque la réduction de la population est 
inférieure à 30 % dans le siècle à venir, 
l’espèce n’est pas menacée. Neuf espèces 
sont classées dans la catégorie « Presque 
Menacée » (NT). Ce sont : Bobgunnia fistu-
loides (Pao rosa), Cylicodiscus gabunen-
sis (Okan), Entandrophragma cylindricum 
(Sapelli), Erythrophleum suaveolens (Tali 
des forêts continentales), Lophira alata 
(Azobé), Millettia laurentii (Wengué), Prio-
ria balsamifera (Agba / tola), Terminalia 
superba (Limba / fraké), Tieghemella afri-
cana (Douka). L’évolution de leurs popula-
tions devraient faire l’objet d’un monito-
ring régulier.
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Enfin, les espèces suivantes sont classées en « Préoccupation Mineure » (LC) : Afzelia 
bipindensis (Doussié), Aucoumea klaineana (Okoumé), Dacryodes igaganga (Igaganga), 
Entandrophragma utile (Sipo), Milicia excelsa (Iroko), Pterocarpus soyauxii (Padouk), 
Testulea gabonensis (Izombé). Deux espèces venant d’être placées en annexe II de la 
CITES ne sont donc en réalité pas menacées selon le panel de spécialistes.

À l’issu de cet atelier, il est question de soumettre ces évaluations en vue de leur publi-
cation sur le site internet de la Liste Rouge des espèces de l’UICN.

Les résultats de l’atelier ont largement été relayés sur les médias au Gabon, 

• Dans la presse écrite : 
 -  https://www.gabonreview.com/exploitation-du-bois-les-statuts-de-conserva-

tion-de-21-especes-en-revision-a-libreville/ ;
 -  https://www.agenceafrique.com/39229-gabon-libreville-accueille-un-ate-

lier-de-revision-des-statuts-de-conservation-dune-vingtaine-despeces-li-
gneuses-dafrique-centrale.html ;

 -  https://www.lenouveaugabon.com/fr/agro-bois/0612-19254-gabon-vers-la-
mise-en-place-d-un-mecanisme-de-controle-de-la-gestion-des-especes-
exploitees-des-forets

•  Dans presse parlé, l’extrait disponible à l’adresse suivante https://www.facebook.
com/tvgabon24/videos/452739127056230/ a été diffusé sur Gabon24. 

Figure 1. Participants à l’atelier d’actualisation de la liste rouge de l’UICN, Libreville, Gabon.
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2023, D’AUTRES DÉFIS 
BIEN RÉELS POUR L’AVENIR
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De nombreux enjeux ont été évoqués tout au long de ce rapport, mais ils 
restent certains autres points importants à mentionner car ils feront l’objet 
de développement en 2023.

Arrêt d’exportation 
des grumes en Zone CEMAC

L’arrêt des exportations des grumes a 
fait l’objet d’une demande formulée par la 
CEMAC en 2021. Cette mesure devait être 
mise en oeuvre et a été reportée au 1er 
janvier 2023. À ce jour seule la République 
du Congo c’est positionnée pour le mettre 
en oeuvre sans délai. Certains autres 
pays comme le Cameroun prévoient une 
mise en oeuvre progressive.

En application des dispositions de l’article 
97, alinéa 1 de la loi 33-2020 du 8 juillet 2020 
portant code forestier, relatives à l’interdic-
tion d’exporter les produits bois en grumes 
issus des forêts naturelles et des forêts 
plantées en République du Congo, Madame 
la Ministre de l’Économie Forestière a 
adressé un courrier aux Présidents Direc-
teurs Généraux et Directeurs Généraux 
des entreprises forestières, en date du 21 
octobre indiquant qu’à partir du 1er janvier 
2023, les exportations de bois ne porteront 
que sur les produits finis et semi-finis.

Après plusieurs réunions de concertation, 
les entreprises forestières ont sollicité une 
rencontre avec Madame la Ministre pour 
présenter les différentes préoccupations 
du secteur relatives à la mise en œuvre de 
cette mesure, notamment les bois issus 
des coupes annuelles 2022, les bois des 
coupes d’achèvement qui seront exploi-
tés en 2023 et les impacts sociaux écono-
miques. L’arrêt d’exportation des grumes 
au Congo a certes pour but de créer de la 
valeur ajoutée en transformant les bois sur 
place et offre à terme une source potentielle 
d’emplois, mais qui requiert des investis-
sements qui n’ont pas toujours pu être anti-
cipés en raison de la pandémie de Covid, 
mais aussi en raison de l’augmentation des 
coûts des matières premières (acier) et des 
délais de livraison des nouvelles unités de 
transformation en 2021 et 2022. 

Enfin, il faut faire mention du coût d’op-
portunité engendré par la mesure, sur le 
plan fiscal (forte taxation des grumes à 
l’export, qui constitue une recette consé-
quente pour l’État), comme sur le plan 
industriel (transformer certaines grumes 
peut s’avérer moins rentable que leur 
exportation). Il faudra par ailleurs véri-
fier si une liste sera préparée pour iden-
tifier les espèces considérées comme « 
bois lourds » qui sont susceptibles d’être 
encore exportés sous forme de grumes.
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Partage de production 
en République du Congo

Avec le « Partage de production – (PdP) »  
en République du Congo les autorités du 
pays souhaitent répondre aux enjeux de la 
filière bois nationale, notamment au travers 
de l’augmentation de la production, l’appro-
visionnement des futures zones d’écono-
miques spéciales, l’approvisionnement du 
marché local, tout cela pour maximiser la 
contribution du secteur à l’économie natio-
nale. Différents articles du nouveau Code 
Forestier se réfèrent au projet (notamment 
les articles 104, 106, 107, 108, 109 et 254). 

Avec une étude confiée au bureau d’études 
FRMi en 2021, une définition claire du 
concept et une méthodologie efficace 
devaient apporter un éclairage et des 
réponses opérationnelles. Aussi, plusieurs 
scénarios et approches ont été envisagés. 
Les objectifs spécifiques de cette mission 
étaient d’apporter des propositions et 
éléments permettant de rédiger les futurs 

textes d’application décrivant la mise en 
œuvre du PdP ainsi que la feuille de route 
de son implémentation.

Ce projet, inspiré de ce qui est mis en œuvre 
dans le secteur pétrolier, reste complexe 
à comprendre pour les opérateurs fores-
tiers. L’hétérogénéité de la production 
à partager (différences d’essences, de 
qualités et de diamètres), les relations aux 
marchés (tant intérieurs que l’export), les 
investissements à faire pour l’extension de 
la production, la rentabilité incertaine de 
ces derniers, les infrastructures néces-
saires pour la logistique d’une production 
plus importante, et enfin le grand nombre 
d’arbitrages certainement nécessaires 
pour la mise en œuvre de la mesure font 
peser des interrogations sur sa faisabili-
té. Une concertation très poussée avec les 
professionnels de la filière sera nécessaire 
au cours des prochaines années.
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Le défi du marché intérieur 
du bois dans les pays 
d’Afrique centrale
En 2022, et à la suite d’un accord entre la 
FAO et l’ATIBT en vue de soutenir le renfor-
cement des chaînes de valeur durable du 
bois en Afrique centrale, l’ATIBT a finalisé 
une série de recommandations. Cette action 
a été menée dans le cadre du programme  
« Du Bois Durable pour un Monde Durable »  
(SW4SW) adopté en mai 2018 en tant 
qu'initiative conjointe du Partenariat de 
collaboration sur les forêts (CPF), à la 
suite de la réunion mondiale du SW4SW 
qui s'est tenue au siège de la FAO en 2017. 

L’ATIBT a souligné l’importance d’amélio-
rer la durabilité des chaînes de valeur du 
bois spécifiquement sur le marché natio-
nal et régional au Cameroun, en Répu-
blique Démocratique du Congo (RDC), 
au Gabon et en République du Congo, et 
a été heureuse de s’impliquer dans cette 
réflexion avec la FAO.

Les axes d’intervention ont été identi-
fiés, permettant d’aborder la situation 
dans chacun des quatre pays. De manière 
synthétique, nous pouvons mentionner 
les priorités suivantes :

•  Au plan général, le renforcement insti-
tutionnel et les partenariats, le soutien 
aux acteurs de la filière bois et le renfor-
cement des capacités ;

•  Dans le contexte politique, administra-
tif et juridique, la facilitation d’accès au 
bois légal ;

•  Dans le contexte économique, l’appui au 
développement du marché ;

•  Dans le contexte socioculturel, la prise 
en compte du genre et des aspects 
socioculturels ;

•  Dans le contexte technologique, la 
promotion de la recherche.

La question cruciale du développement 
des essences moins connues, dites LKTS, 
a été également à l’ordre du jour dans 
chacun des pays. Il est important de 
diversifier la ressource, et de détourner 
le regard des industriels spécialistes du 
marché local, des essences bien connues 
(mais parfois surexploitées) vers des 
essences dont la ressource est abon-
dante, parfois moins coûteuse, et peu 
concurrencée par les marchés d’export.

Certains autres points évoqués sont plus 
spécifiques, notamment en matière régle-
mentaire, ont évoqués la nécessité d’avoir 
une TVA réduite sur le bois destiné au 
marché local.

Enfin, il convient d’ajouter que les travaux 
ont été complétés par les résultats du 
Forum de l'ATIBT et les résultats des 
sessions organisées pendant la réunion 
du PFBC de Libreville, début juillet 2022. 
Dans le but de partager les résultats la 
FAO et le CPB ont organisé en collabora-
tion avec le WWF, un atelier en décembre 
2022, à l’occasion duquel l’ATIBT a été 
invitée à partager son expérience. 
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La seconde génération 
des plans d’aménagement

Les plans d’aménagement de la première 
rotation arrivent bientôt à terme, en 
premier lieu pour les concessions au 
Gabon. Si les principes adoptés pour les 
plans d’aménagement de première géné-
ration ne sont pas fondamentalement 
remis en question, il est essentiel de s’in-
terroger dès à présent sur leurs évolutions 
après 25 ans de mise en œuvre. Les entre-
prises forestières qui sont allocataires 
de ces concessions travaillent en proche 
collaboration avec les aménagistes, les 
chercheurs et l’administration forestière 
pour élaborer des plans d’aménagement 
pour la deuxième rotation. Comme pour 
leurs premiers plans d’aménagement, 
ces entreprises sont des vrais pionniers 
qui explorent les itinéraires techniques 
appropriés alors que le cadre législatif 

pour la seconde rotation n’est toujours 
pas mis en place. 

Les résultats des projets DYNAFOR 
et P3FAC ont conduit les chercheurs 
du collectif DYNAFAC à recommander 
quelques adaptations dans l’élaboration 
des plans d’aménagement. Il s’agit notam-
ment d’une prise en compte des types de 
forêts présents dans la concession fores-
tière, et de l’adaptation des normes pour 
la reconstitution des essences et de la 
durée de la rotation. Aussi, les activités 
de plus de 40 ans de suivi de mortali-
té, de fructification et de croissance des 
arbres de différentes espèces permettent 
aujourd’hui d’avoir des meilleurs para-
mètres et plus fiables pour le calcul de 
prévisions de récolte.
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Le développement d’un cadre législa-
tif pour la nouvelle génération des plans 
d’aménagement, notamment pour la 
deuxième rotation d’exploitation, néces-
site au préalable une évaluation de la mise 
en œuvre des premiers plans d’aménage-
ment. Les leçons tirées de cette mise en 
œuvre et les recommandations, en plus 
de celles issues de la recherche, permet-
tront d’améliorer la méthodologie d’éla-
boration des plans d’aménagement et 
leurs contenus, notamment les mesures 
d’aménagement durable mêmes. 

Il s’agit en premier lieu d’analyser les 
productions réalisées au regard des 
prévisions d’aménagement : volumes 
récoltés par essence, respect des plans 
de récolte, diversification des essences 
prélevées, infrastructures routières, 
Etc., l’enjeu étant de mesurer le niveau 
de valorisation de la ressource dispo-
nible, le niveau atteint notamment de 
mobilisation des essences dites secon-
daires, d’analyser les modèles écono-
miques, de réfléchir le cas échéant aux 
solutions pour pérenniser l’exploitation 
des concessions. Cette analyse doit se 
faire en parallèle avec une réflexion sur 
l’industrialisation de la filière. 

Il s’agit également des aspects sociaux 
(nombre d’emplois créés, qualité de 
vie dans les bases vie, approfondisse-
ment des connaissances des populations 
locales, réalisations de développement 
local dans les villages voisins, Etc.) et de 
la biodiversité et des services environne-
mentaux (mesures et leurs impacts pour 
la protection des cours d’eau, la conser-
vation/stockage du carbone, la faune et de 
la flore dont les espèces rares, protégées 
et endémiques et leurs habitats critiques).

Le contexte de l’aménagement durable 
des forêts a fortement changé depuis la fin 

des années 1990. Le cadre législatif pour 
la nouvelle génération des plans d’amé-
nagement devra tenir compte du chan-
gement climatique, des objectifs de déve-
loppement durable des Nations Unies, 
des objectifs de conservation de la biodi-
versité (COP de Montréal 2022) au regard 
de son érosion à l’échelle mondiale, des 
normes internationales sur l’évaluation 
des impacts environnementaux et sociaux, 
de la valorisation des services écosysté-
miques, de la croissance démographique 
et des besoins de sécurité alimentaire qui 
engendre une pression accrue sur les 
forêts par l’accroissement des besoins 
en terres agricoles, du développement 
des marchés nationaux et régionaux qui 
peuvent conduire à une diversification 
des marchés et des plans nationaux pour 
développer l’industrie de la transforma-
tion du bois, notamment dans des zones 
économiques spéciales.

Les modèles économiques et le futur 
cadre légal, devront prendre en compte 
une possible diversification des activi-
tés et sources de revenus, via les paie-
ments pour services écosystémiques, la 
finance carbone, l’écotourisme, le déve-
loppement de plantations forestières et 
agroforestières, ou encore une meilleure 
valorisation des produits non ligneux par 
les opérateurs forestiers ou populations 
vivant dans et autour des concessions.

L’ATIBT échange avec les partenaires tech-
niques et financiers qui soutiennent un 
développement durable de la filière forêt-
bois pour obtenir du soutien qui permet-
tra d’effectuer l’évaluation de la mise en 
œuvre des plans d’aménagement et d’ap-
puyer les administrations forestières pour 
développer de façon participative un cadre 
législatif pour la nouvelle génération des 
plans d’aménagement.
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Développer des financements 
innovants pour la gestion durable
En vue de l’organisation du One Forest 
Summit prévu en mars 2023 à Libreville, 
l’ATIBT est associée aux travaux sur la 
thématique « Finance innovante », l’oc-
casion de rappeler le rôle des conces-
sionnaires certifiés comme acteurs de la 
conservation et le besoin de développer des 
mécanismes de financements innovants.

L’ATIBT représente la filière forêt-bois 
tropicale certifiée, et compte parmi ses 
membres des gestionnaires forestiers 
dans le bassin du Congo et Amazonien. 
L’ATIBT soutient la lutte contre la défo-
restation, ainsi que la préservation et 
la restauration des forêts tropicales qui 
sont essentielles pour réduire les émis-
sions de CO2 et renforcer la résilience des 
écosystèmes et puits de carbone naturels. 
La préservation des forêts tropicales est 
également essentielle pour la conserva-
tion de la biodiversité, la préservation 
des ressources en eau, l’amélioration de 
la sécurité alimentaire et le maintien des 
moyens de subsistance pour les popula-
tions locales. Le rôle des écosystèmes 
ne peut être ainsi résumé à la simple 
séquestration de carbone.

Les membres ATIBT ont mis en place des 
mesures performantes de gestion fores-
tière durables, environnementales et 
sociales, au travers de systèmes de certi-
fication reconnus, tels que le PEFC (PAFC 
dans le bassin du Congo) et le FSC. Cepen-
dant, ces démarches ne sont pas valori-
sées à leur juste mesure, et on observe 
que la filière forêt-bois durable n’accède 
pas à la finance carbone telle qu’elle est 
conçue par les mécanismes de « certifica-
tion du marché volontaire du carbone ».

En 2023, l’ATIBT s’engagera dans la mise 
en œuvre d’autres stratégies de finance-
ments et d’interventions de conservation 
pour sauvegarder les stocks de carbone et 
la biodiversité dans ces forêts vulnérables.

L’ATIBT s’est engagée en 2022 dans l’ini-
tiative OBC (Organization for Biodiversity 
Certificate)[5], qui vise à créer un outil 
opérationnel d'évaluation des impacts 
positifs locaux sur la biodiversité (Voir 
le chapitre sur la Commission Carbone & 
Biodiversité). 

L’ATIBT croit au développement de 
concepts de « certificats d'impacts positifs 
sur la biodiversité, le climat et le social »  
(une formulation plus appropriée que  
« crédits carbone » ou « crédits biodi-
versité »), qui pourraient être utilisés par 
les entreprises en complément (et non 
en remplacement) de leurs efforts pour 
réduire leur propre empreinte carbone ou 
biodiversité. 

Par ailleurs, bien que le sujet soit moins 
récent et déjà largement débattu, la ques-
tion de la finance carbone fait toujours 
partie des réflexions que mène l'ATIBT à 
travers sa Commission Carbone et Biodi-
versité. Les discussions ont beaucoup 
tourné autour des projets dits "REDD+" de 
déforestation évitée, à savoir des projets 
de conservation visant à éviter une menace 
(la plupart du temps, non planifiée) de 
déforestation ou dégradation forestière. 
Les concessionnaires forestiers, surtout 
ceux ayant déjà des pratiques de gestion 
durable, ne se retrouvent pas dans ce type 
de projet.
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Or, il existe d'autres opportunités pour les 
concessionnaires forestiers de bénéficier 
de la finance carbone via des projets dits 
"IFM" (Improved Forest Management). Ce 
type de projets concerne par exemple la 
mise en œuvre de pratiques dites « RIL-C »  
(Reduced Impact Logging for Climate 
Change mitigation, que l’on pourrait 
traduire par « exploitation à faible impact 
et bas carbone »[6]), l'augmentation des 
durées de rotation et des DMA, la conver-
sion de forêts faiblement productives vers 
des forêts hautement productives, la mise 

en conservation de certaines zones dans 
la concession, etc. Trop peu de projets 
IFM existent à ce jour, les méthodologies 
sont complexes et il existe des blocages 
techniques (par exemple, démontrer que 
sans la finance carbone, l'amélioration 
des pratiques n'aurait pas eu lieu) qui 
freinent les concessionnaires forestiers. 
La Commission Carbone & Biodiversi-
té étudie comment lever ces blocages et 
comment mettre en relation des investis-
seurs avec des porteurs de projets sur le 
terrain.

©
 J

oh
n 

La
nd

er
 -

 Im
ag

éo
 -

 C
on

go
 -

 C
on

ce
ss

io
n 

Fa
ir

&
P

re
ci

ou
s

95R a p p o r t  d ’ a c t i v i t é  2 0 2 2  -  w w w . a t i b t . o r g

https://www.atibt.org/fr/news/13296/les-certificats-biodiversite-une-opportunite-pour-les-forets-tropicales-question#_ftn6


Nous tenons dans ce rapport 

à rendre hommage à Sylvie Gourlet-Fleury 

qui nous a quittés en janvier 2023. 

Elle nous laisse en héritage un trésor 

de connaissances et des bases solides 

pour continuer la recherche sur les 

dynamiques des peuplements 

forestiers tropicaux.
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